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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344224-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 
 

ARRETE
 
 
ARTICLE 1 : délégation permanente est donnée à M. Thierry GUINAND, Directeur général adjoint (DGA)
chargé du Pôle Aménagement et développement durable, pour signer :
 
- les ordres de mission permanents et ceux supérieurs à une semaine sur le territorial national pour

l’ensemble des agents du Pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les concessions de service et de travaux,
- les arrêtés de réglementation de circulation,
- les arrêtés d’ouverture/fermeture des Espaces Naturels Sensibles.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GUINAND, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GUINAND et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à Monsieur Christophe MAILLOT.
 
ARTICLE 2 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric PICHON, adjoint au DGA, Directeur
administratif et financier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON, la présente délégation est donnée à M.
Thierry GUINAND.
 
ARTICLE 2.1 délégation permanente est donnée à Mme Bénédict FORGE, responsable du service
marché comptabilité, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction des projets d’aménagement

d’infrastructures et de la Direction des services territoriaux et de l’environnement, hormis du service
Environnement,

- la télé-déclaration de la TVA des transports.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bénédict FORGE la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bénédict FORGE et de M. Frédéric PICHON la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND
 
ARTICLE 2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Clotilde CARTON, responsable du service
information géographique modernisation applications métier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clotilde CARTON, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clotilde CARTON et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND
 
ARTICLE 2.3 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine LABBE, responsable du service
administration générale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LABBE, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LABBE et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND
 
ARTICLE 2.4 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Laure LEROY, responsable du service
transport des élèves en situation de handicap, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service transport des élèves en situation de

handicap.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure LEROY, la présente délégation est donnée
à M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure LEROY et de M. Frédéric PICHON la
présente délégation est donnée à M. Thierry GUINAND
 
ARTICLE 3 : délégation permanente est donnée à M. David MARAILHAC, Directeur des services
territoriaux et de l’environnement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
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- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service environnement,
- les arrêtés de fermetures d’Espaces Naturels Sensibles en cas de situations exceptionnelles

(météorologie ou pandémie),
- les formulaires de demandes de subvention et de paiement liés à des crédits européens ou nationaux

pour les projets relevant de l’environnement,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David MARAILHAC, la présente délégation est donnée à
Christian BUONO, son adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David MARAILHAC et de Christian BUONO, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON
 
ARTICLE 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Julie FARGIER, responsable du service
Environnement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés aux bornages de parcelles relevant des Espaces Naturels Sensibles.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie FARGIER, la présente délégation est donnée à M.
David MARAILHAC.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie FARGIER et de M. David MARAILHAC, la présente
délégation est donnée à M. Christian BUONO.
 
ARTICLE 3.2 : délégation permanente est donnée à M. Pascal DURANTON, responsable du service
Sécurité, Urbanisme, Règlementation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les avis sur transports exceptionnels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DURANTON, la présente délégation est donnée à
Mme Corinne AMEDRO, adjointe au responsable du service Sécurité, Urbanisme, Règlementation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DURANTON et de Mme Corinne AMEDRO, la
présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
ARTICLE 3.3 : délégation permanente est donnée à M. Hervé BOURRIN, responsable du parc routier,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de

formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé BOURRIN, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI, adjoint au responsable du parc routier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé BOURRIN et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
ARTICLE 3.3.1 : délégation permanente est donnée à M. Serge CLAVARON, responsable d’atelier, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’atelier.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge CLAVARON, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI, adjoint au responsable du parc routier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge CLAVARON et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. Hervé BOURRIN.
 
ARTICLE 3.3.2 : délégation permanente est donnée à M. Daniel PERRET, responsable d’exploitation,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’exploitation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PERRET, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PERRET et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. Hervé BOURRIN.
 
ARTICLE 3.4 : délégation permanente est donnée à M. Christian BUONO, adjoint au Directeur des
services territoriaux et de l’environnement et responsable du Service Territorial Départemental (STD)
Roannais, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés de rejet des eaux pluviales et des eaux usées épurées dans les fossés des routes

départementales,
- les avis donnés sur autorisation « droit des sols ».
- les décisions relatives aux accès et aux modifications des accès des particuliers aux routes

départementales,
- les permissions de voirie concernant les occupations ou utilisations du domaine public quand le

Département est compétent, ou accords de voirie pour les occupants de droit,
- les alignements de voirie,
- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de

formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian BUONO, la présente délégation est donnée à M.
Guy SAVATIER, adjoint chargé des projets et études.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian BUONO et de M. Guy SAVATIER, la présente
délégation est donnée à Mme Annie MIGNARD, adjointe chargée du domaine public, secteur Ouest
Roannais.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christian BUONO, Guy SAVATIER et de Mme Annie
MIGNARD, la présente délégation est donnée à Mme Florence BARAY, adjointe chargée du domaine
public, secteur Est Roannais.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christian BUONO, Guy SAVATIER et de Mmes Annie
MIGNARD et Florence BARAY, la présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
ARTICLE 3.4.1 : délégation permanente est donnée aux responsables de la gestion de la route et
sécurité (RGRS) suivants :
 
- M. Fabrice CHENAUD, secteur Renaison,
- M. Stéphane LATTAT, secteur Charlieu/Belmont de la Loire,
- M. Thierry LIGOUT, secteur Roanne/Neulise,
 
pour signer sur leur secteur :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
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- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’entretien
routier.
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un RGRS, la présente délégation est donnée à M. Christian
BUONO.
 
ARTICLE 3.5 : délégation permanente est donnée à M. Rémy JACQUEMONT, responsable du Service
Territorial Départemental (STD) Montbrisonnais, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés de rejet des eaux pluviales et des eaux usées épurées dans les fossés des routes

départementales,
- les permissions de voirie concernant les occupations ou utilisations du domaine public quand le

Département est compétent, ou accords de voirie pour les occupants de droit,
- les alignements de voirie,
- les avis donnés sur autorisation « droit des sols ».
- les décisions relatives aux accès et aux modifications des accès des particuliers aux routes

départementales,
- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de

formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy JACQUEMONT, la présente délégation est donnée
à Mme Nicole GRANGER, adjointe chargée des projets et études.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy JACQUEMONT et de Mme Nicole GRANGER, la
présente délégation est donnée à Mme Stéphanie POULY, adjointe chargée du domaine public.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy JACQUEMONT et de Mmes Nicole GRANGER et
Stéphanie POULY, la présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
ARTICLE 3.5.1 : délégation permanente est donnée aux responsables de la gestion de la route et
sécurité (RGRS) suivants :
 
- M. Pascal BARRIER, secteur Boën/Noirétable,
- M. Damien GRANGE, secteur Montbrison/Chalmazel,
- M. Georges TRAVARD, secteur Saint Just en Chevalet,
 
pour signer sur leur secteur :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’entretien

routier.
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un RGRS, la présente délégation est donnée à M. Rémy
JACQUEMONT
 
ARTICLE 3.6 : délégation permanente est donnée à M. Thierry DELBONO, responsable du Service
Territorial Départemental (STD) Plaine du Forez, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés de rejet des eaux pluviales et des eaux usées épurées dans les fossés des routes

départementales,
- les permissions de voirie concernant les occupations ou utilisations du domaine public quand le

Département est compétent, ou accords de voirie pour les occupants de droit,
- les alignements de voirie,
- les avis donnés sur autorisation « droit des sols ».
- les décisions relatives aux accès et aux modifications des accès des particuliers aux routes

départementales,
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- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de
formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry DELBONO, la présente délégation est donnée à M.
Christian PALMIER, adjoint chargé des projets et études.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Thierry DELBONO et Christian PALMIER, la présente
délégation est donnée à Mme Dominique POYADE, adjointe chargée du domaine public.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Thierry DELBONO et Christian PALMIER et de Mme
Dominique POYADE, la présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
ARTICLE 3.6.1 : délégation permanente est donnée aux responsables de la gestion de la route et
sécurité (RGRS) suivants :
 
- M. Bruno VACHON, secteur Saint-Galmier/Chazelles sur Lyon,
- M. James VEY, secteur de Feurs/St Germain Laval.
- M. Jean-Philippe TREMBLAY, secteur Panissière/Violay
 
pour signer sur leur secteur :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’entretien

routier.
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un RGRS, la présente délégation est donnée à M. Thierry
DELBONO.
 
ARTICLE 3.7 : délégation permanente est donnée à Mme Séverine VRAY, responsable du Service
Territorial Départemental (STD) Forez-Pilat, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés de rejet des eaux pluviales et des eaux usées épurées dans les fossés des routes

départementales,
- les permissions de voirie concernant les occupations ou utilisations du domaine public quand le

Département est compétent, ou accords de voirie pour les occupants de droit,
- les alignements de voirie,
- les avis donnés sur autorisation « droit des sols ».
- les décisions relatives aux accès et aux modifications des accès des particuliers aux routes

départementales,
- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de

formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Séverine VRAY, la présente délégation est donnée à
Mme Cynthia CHOMEL, adjointe chargée des projets et études.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Séverine VRAY et Cynthia CHOMEL, la présente
délégation est donnée à Mme Brigitte GABRIEL-REGIS, adjointe chargée du domaine public.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Séverine VRAY, Cynthia CHOMEL et Brigitte GABRIEL-
REGIS, la présente délégation est donnée à M. Grégory COURTIAL, adjoint à la responsable du STD
Forez Pilat sur l’antenne du Pilat.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Séverine VRAY, Cynthia CHOMEL et Brigitte GABRIEL-
REGIS et de M. Grégory COURTIAL, la présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
ARTICLE 3.7.1 : délégation permanente est donnée aux responsables de la gestion de la route et
sécurité (RGRS) suivants :
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- M. Christophe FRAIOLI, secteur Pélussin,
- M. Dominique POINARD, secteur St Genest Malifaux/Bourg Argental,
- M. Pascal TRUNEL, secteur Saint-Bonnet le Château/Usson en Forez/St Jean Soleymieux,
- M. Cédric BEAUVOIR, secteur ST Just St Rambert.
 
pour signer sur leur secteur :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’entretien

routier.
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un RGRS, la présente délégation est donnée à Mme Séverine
VRAY.
 
ARTICLE 4 : délégation permanente est donnée à M. Yves DADOLE, Directeur du patrimoine routier,
de l’entretien et de l’exploitation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les formulaires de demandes de subvention et de paiement liés à des crédits européens ou nationaux

pour les projets relevant des infrastructures (trame verte)
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE, la présente délégation est donnée à M.
Thierry HUBO, adjoint au Directeur du patrimoine routier, de l’entretien et de l’exploitation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE et de M. Thierry HUBO, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
- les arrêtés temporaires de circulation, les avis sur les arrêtés de circulation et avis sur les manifestations

sportives,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE les arrêtés temporaires de circulation, les
avis sur les arrêtés de circulation et avis sur les manifestations sportives, la délégation est donnée à
M. Thierry HUBO.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE et de M. Thierry HUBO, la délégation pour
ces arrêtés est donnée à M. Olivier RUSSIER.
 
ARTICLE 4.1 : délégation permanente est donnée à M. Thierry HUBO, responsable du service et
investissement préventif et équipements de la route, et, adjoint au Directeur du patrimoine routier, de
l’entretien et de l’exploitation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO, la présente délégation est donnée à
M. Christian BROSSE, son adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO et de M. Christian BROSSE, la délégation
est donnée à M. Yves DADOLE.
 
ARTICLE 4.2 : délégation permanente est donnée à M. Olivier RUSSIER, responsable du service
départemental des ouvrages d’art, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier RUSSIER, la présente délégation est donnée à M.
Yves DADOLE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier RUSSIER et de M. Yves DADOLE, la présente
délégation est donnée à M. Thierry HUBO.
 
ARTICLE 5 : délégation permanente est donnée à M. Frank BOUCHERY, Directeur des projets
d’aménagement d’infrastructures, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frank BOUCHERY, la présente délégation est donnée à
M. Benjamin CHENAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frank BOUCHERY et de M. Benjamin CHENAUD, la
présente délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
ARTICLE 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Bertrand MOUNIER, responsable du service
foncier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les acquisitions foncières et les actes de vente sans limitation de montant relevant des infrastructures

et des Espaces Naturels Sensibles,
- les documents d’arpentage et procès-verbaux de bornage relevant des infrastructures.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOUNIER, la présente délégation est donnée à
M. Frank BOUCHERY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOUNIER et de M. Frank BOUCHERY, la présente
délégation est donnée à M. Benjamin CHENAUD.
 
ARTICLE 5.2 : délégation permanente est donnée à M. Benjamin CHENAUD, adjoint au directeur et
responsable du service Etudes et Travaux, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin CHENAUD, la présente délégation est donnée à
Monsieur Hervé BEYSSAC adjoint au responsable du service Etudes et Travaux.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin CHENAUD et de M. Hervé BEYSSAC, la présente
délégation est donnée à M. Frank BOUCHERY.
 
ARTICLE 6 : délégation permanente est donnée à M. Franck BOMPUIS, Directeur de la forêt et de
l’agriculture, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes de vente sans limitation de montant concernant le canal du Forez,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa Direction,
- en matière d’aménagement foncier :
 
* pour la gestion générale des opérations d’aménagement foncier : toutes mesures de publication des

arrêtés, tous actes, courriers, pièces et documents relatifs à la fixation des vacations et à la liquidation
des indemnités dues aux commissaires enquêteurs intervenant pour conduire une enquête publique ou
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en qualité de président de commission ainsi que pour tous membres des commissions d’aménagement
foncier, dans les conditions fixées par l’Assemblée départementale ou par la Commission permanente ;

 
* pour les commissions communales ou intercommunales d’aménagement foncier et la commission

départementale d’aménagement foncier : tous actes, courriers, pièces et documents relatifs au
secrétariat et fonctionnement des commissions ;

 
* pour la mise en œuvre des opérations d’aménagement foncier agricole et forestier : les attestations

de réception des délibérations et décisions des commissions d’aménagement foncier, toutes
communications, notifications, publications ou saisines prévues en vue, pendant et à l’issue de
l’enquête publique ainsi que toutes décisions d’autorisation, de refus d’autorisation, de mise en
demeure de remettre les lieux en l’état, de prescription d’exécution d’office des travaux aux frais du
contrevenant ;

 
* pour la mise en œuvre des opérations d’échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux : les

réquisitions en vue de publier les échanges et cession amiables d’immeubles, les notifications de
la publication des échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux aux titulaires de créances
hypothécaires ou privilégiées.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS, la présente délégation est donnée à M.
Guillaume VERPY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS et de M. Guillaume VERPY, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
ARTICLE 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Guillaume VERPY, adjoint au Directeur de la
forêt et de l’agriculture, responsable du service agriculture, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume VERPY, la présente délégation est donnée à
Lucie JIMENEZ, adjointe au responsable du service agriculture.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume VERPY et de Mme Lucie JIMENEZ, la présente
délégation est donnée à M. Franck BOMPUIS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS, de M. Guillaume VERPY et de Mme
Lucie JIMENEZ, la présente délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
ARTICLE 7 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
ARTICLE 8: toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
ARTICLE 9 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à Mme la Préfète à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2020-10-312

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE RESSOURCES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344228-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département.
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Mme Réjane BERTRAND, Directrice générale adjointe, adjointe au Directeur général des
services, est chargée du Pôle ressources, qui comprend :
 
- la Direction des Finances,
- la Direction des Ressources humaines,
- la Direction des Affaires juridiques et de la commande publique,
- la Direction des Systèmes d’information,
- la Direction des Bâtiments et des moyens généraux.
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à, Mme Réjane BERTRAND, Directrice générale adjointe
du Pôle ressources, pour signer :
 
- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour

l’ensemble des agents du Pôle ressources,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes notariés d’acquisition, d’aliénation, ou d’échange de parcelles relevant du Pôle ressources,
- les demandes de rescrit fiscal,
- les baux à construire et les baux emphytéotiques,
- les arrêtés, les baux et les conventions de mise à disposition des locaux et leurs avenants ainsi que

les correspondances y afférentes,
- les conventions de groupement de commandes et courriers de notification.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Réjane BERTRAND, la présente délégation est donnée
à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
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DIRECTION DES FINANCES

 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Carine BRUN, Directrice des finances, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction sauf pour les recettes institutionnelles,
- les bordereaux de mandat et de titres correspondants à des rejets transmis par le payeur départemental

pour des dépenses ou des recettes réalisées au titre du budget principal et des budgets annexes,
- les autorisations de saisie vente,
- les états de poursuite pour saisie vente,
- les états des dépenses éligibles à des dotations de l’Etat,
- l’état récapitulatif du trésor public présentant l'avis de la collectivité pour des demandes d'admission

en non-valeur et remises gracieuses de pénalités et intérêts de retard par redevable pour les taxes
d'urbanisme irrécouvrables, en application de décision de la collectivité.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carine BRUN, la présente délégation est donnée à
M. Azdine BENZID.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carine BRUN et de M. Azdine BENZID, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 3.1 : délégation permanente est donnée à M. Azdine BENZID, adjoint à la Directrice des finances,
responsable du service « pilotage et stratégie budgétaire », pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID, la présente délégation est donnée à Mme
Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID et de Mme Carine BRUN, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 3.2 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline PAYRE responsable de l’unité « Appui,
expertise et accompagnement des services », pour signer :
 

- les procès-verbaux de vérification de régie.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline PAYRE, la présente délégation est donnée à
Mme Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline PAYRE et de Mme Carine BRUN, la présente
délégation est donnée à M. Azdine BENZID.
 
Article 3.3 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle CAPPY, chargée de la gestion des
recettes institutionnelles, pour signer :
 
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction des finances pour les recettes

institutionnelles,
- les courriers de transmission à l’État des délibérations, des états fiscaux en matière de recettes fiscales.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle CAPPY, la présente délégation est donnée
à Mme Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle CAPPY et de Mme Carine BRUN la présente
délégation est donnée à M. Azdine BENZID.
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à M. Nicolas BOYER, Directeur des ressources humaines,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les courriers de réponse relatifs aux modalités administratives consécutifs à recrutement,
- les courriers de réponse aux élus relatifs aux candidats recommandés,
- les correspondances avec le centre de gestion relatives à la prévision des besoins en concours et

examens professionnels,
- les conventions de stage et de formateur interne ainsi que les décisions relatives à leur rémunération,
- les courriers relatifs à la progression du régime indemnitaire à la suite de l’évaluation professionnelle,
- les notifications des décisions de refus de remise de dette ou d’aide exceptionnelle,
- les contrats aidés, d’apprentissage et saisonniers et leurs avenants,
- les arrêtés d’affectation de véhicule,
- les courriers aux personnes retenues pour un remplacement ou un recrutement temporaire,
- les courriers de recrutement des saisonniers, des remplacements,
- les conventions de Période Préparatoire au Reclassement (PPR),
- les actes communs conformément à l’annexe 1 du service Prévention Santé,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 du Service Prévention Santé.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas BOYER, la présente délégation est donnée à Mme
Jeanne TERNOIS, Directrice des ressources humaines adjointe.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas BOYER et de Mme Jeanne TERNOIS, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée à Mme Jeanne TERNOIS, Directrice des ressources
humaines adjointe et Responsable du service carrières et rémunérations pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de mise à disposition,
- les décisions relatives à la nouvelle bonification indiciaire et au régime indemnitaire,
- les décisions relatives à des prolongations d’activité,
- les réponses aux recours gracieux,
- les courriers relatifs aux enquêtes administratives et procédures disciplinaires.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jeanne TERNOIS, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jeanne TERNOIS et de M. Nicolas BOYER la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 4.1.1 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle MASSARDIER, Adjointe à la
responsable du service carrières et rémunérations pour signer :
 
- les cartes professionnelles,
- les autorisations d’utilisation de véhicule personnel,
- les attestations Pôle emploi,
- les décisions relatives aux avancements d’échelon,
- les décisions relatives aux astreintes,
- les décisions relatives aux congés de longue maladie ou congés de longue durée, aux

congés de maternité, parental, de paternité, d’adoption,
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- les décisions relatives au changement d’affectation à la suite d’une mobilité,
- les décisions relatives à l’imputabilité des accidents de service, ou de maladies professionnelles,
- les décisions relatives au temps partiel,
- les décisions de réintégration à la suite d’une disponibilité ou d’un congé parental,
- les décisions concernant les vacations.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle MASSARDIER, la présente délégation est
donnée à Mme Jeanne TERNOIS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Emmanuelle MASSARDIER et Jeanne TERNOIS, la
présente délégation est donnée à M. Nicolas BOYER.
 
Article 4.1.2 : délégation permanente est donnée à :
 
- Mme Faustine BORG, responsable cellule PAAE,
- Mme Valérie TOBAR, responsable cellule PVS,
- Mme Aurélie JACOUD, responsable cellule PADD,
- Mme Marie Noëlle JOUVE, responsable cellule Pôle Ressources et Assemblée,
- Mme Françoise LABOURÉ, responsable cellule Retraite,
 
Pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les imprimés de déclaration d’accident du travail,
- les décisions relatives aux congés de maladie ordinaire,
- les attestations des agents en activité, et ayant cessé leur activité,
- les demandes de pensions,
- les imprimés concernant la Caisse d’Allocations Familiales,
- les attestations concernant le Supplément Familial de Traitement,
- les états de services.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des responsables de cellule, la présente délégation est
donnée à Mme Emmanuelle MASSARDIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des responsables de cellule, et de Mme Emmanuelle
MASSARDIER, la présente délégation est donnée à Mme Jeanne TERNOIS.
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à Mme Véronique BERGER, responsable du service
compétences et parcours professionnels, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses négatives au recrutement, aux demandes de stage, aux demandes d’apprentissage,
- les décisions relatives aux demandes de formation,
- les dispenses de formation CNFPT,
- les propositions de poste dans le cadre d’une réintégration et d’un repositionnement.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BERGER, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BERGER et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Jeanne TERNOIS.
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée à Mme Célia BEAULAIGUE, responsable du service
dialogue social et appui au pilotage, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions relatives aux décharges d’activité de service,
- les courriers de réponse aux demandes d’autorisation d’absence pour formation syndicale,
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- les ordres de mission permanents de déplacement dans le cadre d’une décharge d’activité de service,
- les notes d’information des agents relatives au dépôt d’un préavis de grève.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Célia BEAULAIGUE, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Célia BEAULAIGUE et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Jeanne TERNOIS.
 
Article 4.4 : délégation permanente est donnée à M. Pascal PONCE, responsable du service qualité
de vie au travail, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.
- les refus de prestations sociales.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE, la présente délégation est donnée à M.
Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Jeanne TERNOIS.
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Elodie PORTAL-BONFILS, Directrice des
affaires juridiques et de la commande publique, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l'annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les documents relevant des fonctions de correspondant CADA.
- les courriers aux juridictions pour la transmission des pièces nécessaires aux instructions,
- les actes relatifs aux procédures de consultation commande publique soumises à la

commission des marchés, à la commission d'appel d'offres et à la commission de délégation
de service public (concession).

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elodie PORTAL-BONFILS, délégation est donnée à
Madame Réjane BERTRAND.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elodie PORTAL-BONFILS et de Madame Réjane
BERTRAND, délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
Article 5. 1 : délégation permanente est donnée à M. David NIGON, responsable du service de la
commande publique par intérim, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l'annexe 2,
- les actes relatifs aux procédures de consultation de la commande publique non -soumises

aux commissions citées à l'article 5.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David NIGON, la présente délégation est donnée à Mme
Elodie PORTAL-BONFILS.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David NIGON et de Mme Elodie PORTAL-BONFILS, la
présente délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 5.2 : délégation permanente est donnée à Mme Bérengère BOUILLOT, responsable du
service des affaires juridiques, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique, conformément à l'annexe 2,
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bérengère BOUILLOT, la présente délégation est donnée
à Mme Elodie PORTAL-BONFILS.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bérengère BOUILLOT et de Mme Elodie
PORTAL-BONFILS, la présente délégation est donnée à Madame Réjane BERTRAND.
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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à Mme Roselyne DEREYMOND, Directrice des systèmes
d’information, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roselyne DEREYMOND, la présente délégation est
donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Michel FAURE, responsable du service
infrastructures et télécommunications, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel FAURE, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Marie DUMAS.
 
En cas d’absence de M. Michel FAURE et de M. Jean-Marie DUMAS, la présente délégation est donnée
à Mme Roselyne DEREYMOND.
 
Article 6.1.1 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marie DUMAS, responsable de la
cellule réseaux, sécurité et télécommunications, et adjoint au responsable du service infrastructures et
télécommunications, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie DUMAS, la présente délégation est donnée à
M. Michel FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie DUMAS et de M. Michel FAURE, la présente
délégation est donnée à Mme Roselyne DEREYMOND.
 
Article 6.1.2 : délégation permanente est donnée à M. David PARRA, responsable de la cellule
assistance et support technique, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David PARRA, la présente délégation est donnée à M.
Michel FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David PARRA et de M. Michel FAURE, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Marie DUMAS.
 
Article 6.1.3 : délégation permanente est donnée à M. Xavier VEROT, responsable de la cellule système
et production, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Xavier VEROT, la présente délégation est donnée à M.
Michel FAURE.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Xavier VEROT et de M. Michel FAURE, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Marie DUMAS.
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à Mme Maude THOLLY, responsable du service SIG
transversal, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Maude THOLLY, la présente délégation est donnée à
Mme Roselyne DEREYMOND.
 
En cas d’absence de Mme Maude THOLLY et de Mme Roselyne DEREYMOND, la présente délégation
est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile FREYCON, responsable de la cellule
administration budget et marchés, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile FREYCON, la présente délégation est donnée à
Mme Roselyne DEREYMOND.
 
En cas d’absence de Mme Cécile FREYCON et de Mme Roselyne DEREYMOND, la présente délégation
est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
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DIRECTION DES BATIMENTS ET DES MOYENS GENERAUX

 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine PROST, Directrice des bâtiments et
des moyens généraux et cheffe du service intérieur, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l'annexe 2,
- les conventions de prélèvements automatiques,
- les arrêtés acceptant les montants de sinistre,
- les arrêtés de cession de véhicules et de téléphone portable,
- les correspondances liées à l'entretien des parcelles du Département,
- les actes passés en la forme administrative, d'acquisition, d'aliénation, ou d'échange et les documents

nécessaires y afférents,
- les documents d'arpentage et plans de récolement,
- les autorisations d'urbanismes : les demandes de permis de construire, de démolir, les plans, notices

de sécurité et d'accessibilité, les autorisations de travaux, d'ouverture et de fin de chantier,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du Service Intérieur.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine PROST, la présente délégation est donnée à
M. Guillaume YVARS, directeur adjoint.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine PROST et de M. Guillaume YVARS, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Guillaume YVARS, responsable du service des
achats et de l’administration générale, directeur adjoint, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l'annexe 2,
- les bordereaux journaux de titres de la Direction,
- les arrêtés de mandatement de la régie d’avance de la Direction,
- les lettres et documents relatifs à la gestion des copropriétés (assemblées générales),
- les déclarations de sinistres et les correspondances afférentes aux contrats d’assurances,
- les bordereaux journaux de mandats du service, à l’exception des bordereaux journaux de mandats

relatifs aux marchés de fournitures et de service de la cellule moyens généraux
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume YVARS, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume YVARS et de Mme Catherine PROST, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 7.1.1 : délégation permanente est donnée à M. Joël MERCIER, responsable de la cellule des
marchés publics, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats relatifs aux marchés émanant des services :

• « Prospective et Programmation »,
• « Travaux ».

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Joël MERCIER, la présente délégation est donnée à M.
Guillaume YVARS.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Joël MERCIER et de M. Guillaume YVARS, la présente
délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
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Article 7.1.2 : délégation permanente est donnée à M. Franck PROU, responsable de la cellule moyens
généraux, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les bons de commande pour les marchés de fournitures de bureaux et de consommables informatiques,
- les bordereaux journaux de mandats relatifs aux marchés de fournitures et de service de sa Cellule.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Franck PROU, la présente délégation est donnée à M.
Guillaume YVARS.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Franck PROU et de M. Guillaume YVARS, la présente
délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
Article 7.1.3 : délégation permanente est donnée à M. Stéphane CAMONFOUR, responsable de la
cellule nettoyage - entretien, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane CAMONFOUR, la présente délégation est donnée
à M. Guillaume YVARS.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane CAMONFOUR et de M. Guillaume YVARS, la
présente délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marc ARNAUD, responsable du service
« Prospective et programmation », pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l'annexe 2.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc ARNAUD, la présente délégation est donnée
à Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc ARNAUD et de Mme Catherine PROST, la
présente délégation est donnée à M. Guillaume YVARS.
 
Article 7.3 : délégation permanente est donnée à Mme Cyrielle HERVET, responsable du service
travaux, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l'annexe 2,
- les bordereaux de suivi des déchets,
- les plans généraux de coordination de sécurité et de protection de la santé,
- les dossiers d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO),
- les attestations de TVA simplifiée.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cyrielle HERVET, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence de Mme Cyrielle HERVET et de Mme Catherine PROST, la présente délégation est
donnée à M. Guillaume YVARS.
 
Article 7.4 : délégation permanente est donnée M. Louis TRIOLAIRE, responsable de la cellule
maintenance des locaux du Pôle vie sociale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1,
- les marchés publics relatifs à la maintenance des bâtiments dans la limite de 500 € HT.
 

24



11
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Louis TRIOLAIRE, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence de M. Louis TRIOLAIRE et de Mme Catherine PROST, la présente délégation est
donnée à M. Guillaume YVARS.
 
Article 7.5 : délégation permanente est donnée à M. José DE SOUSA, chauffeur-mécanicien, pour
signer :
 
- les marchés publics relatifs à la maintenance et l'entretien des véhicules, dans la limite de 500 € HT.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. José DE SOUSA, la présente délégation est donnée à Mme
Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. José DE SOUSA et de Mme Catherine PROST, la présente
délégation est donnée à M. Guillaume YVARS.
 
Article 7.6 : délégation permanente est donnée à M. Christian LYONNET, concierge à la Bâtie d'Urfé,
pour signer :
 
- les marchés publics relatifs la maintenance du bâtiment dans la limite de 200 € H.T.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian LYONNET, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian LYONNET et de Mme Catherine PROST, la
délégation de signature est donnée à M. Guillaume YVARS.
 
Article 7.7 : délégation permanente est donnée à M. Bernard OUILLON, responsable de la cellule
Imprimerie, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l'annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard OUILLON, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard OUILLON et de Mme Catherine PROST, la présente
délégation est donnée à M. Guillaume YVARS.
 
Article 7.8 : délégation permanente est donnée à M. Hervé MURGUE, chef d’atelier par intérim, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les marchés publics relatifs à la maintenance des bâtiments dans la limite de 500 € HT.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Hervé MURGUE, la présente délégation est donnée à Mme
Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé MURGUE et de Mme Catherine PROST, la présente
délégation est donnée à M. Guillaume YVARS.
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Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
Article 9 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à Mme la Préfète, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme Réjane BERTRAND
- Mme Carine BRUN
- M. Azdine BENZID
- Mme Caroline PAYRE
- Mme Emmanuelle CAPPY
- M. Nicolas BOYER
- Mme Jeanne TERNOIS
- Mme Emmanuelle MASSARDIER
- Mme Faustine BORG
- Mme Françoise LABOURÉ
- Mme Aurélie JACOUD
- Mme Valérie TOBAR
- Mme Marie Noëlle JOUVE
- Mme Véronique BERGER
- Mme Célia BEAULAIGUE
- M. Pascal PONCE
- Mme Elodie PORTAL-BONFILS
- M. David NIGON
- Mme Bérengère BOUILLOT
- Mme Roselyne DEREYMOND
- M. Michel FAURE
- M. Jean-Marie DUMAS
- M. David PARRA
- M. Xavier VEROT
- Mme Maude THOLLY
- Mme Cécile FREYCON
- Mme Catherine PROST
- M. Guillaume YVARS
- M. Joël MERCIER
- M. Franck PROU
- M. Stéphane CAMONFOUR
- M. Jean-Marc ARNAUD
- Mme Cyrielle HERVET
- M. Louis TRIOLAIRE
- M. José DE SOUSA
- M. Christian LYONNET
- M. Bernard OUILLON
- M. Hervé MURGUE
 
- M. le Directeur général des services
- Mme la Préfète (contrôle de légalité)
- M. le Payeur départemental
 
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2020-10-313

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE VIE SOCIALE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344244-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : délégation permanente est donnée à M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint
chargé du Pôle Vie Sociale, pour signer :
 
- les ordres de mission permanents et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour le

pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de restriction, de non renouvellement

et de retrait d’agrément des assistants maternels et familiaux,
- les décisions d’inscriptions et radiations hypothécaire,
- les mémoires et requêtes relatifs aux contentieux de l’aide sociale (à l’exception du RSA) et de la Carte

Mobilité Inclusion devant le Pôle social du Tribunal de Grande Instance et devant la Cour d’appel,
- les mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général (gens du voyage…),
- les annexes financières passées avec les collectivités porteuses des plans locaux pour l'insertion et

l'emploi dans le cadre du Dispositif Loire objectif insertion et retour à l'emploi.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY, la présente délégation est donnée à
Mme Josette SAGNARD, adjointe au Directeur général adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY et de Mme Josette SAGNARD, la
présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
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ARTICLE 2 : délégation permanente est donnée à Mme Josette SAGNARD, Directrice générale adjointe,
adjointe au DGA chargé du Pôle vie sociale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions de recrutement des assistants familiaux,
- les décisions de recours contre les refus d’agrément adoption,
- les décisions de rejet pour les secours exceptionnels d’urgence.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Josette SAGNARD, la présente délégation est donnée
à M. Michel CHOCHOY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Josette SAGNARD et de M. Michel CHOCHOY, la
présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
ARTICLE 2.1 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Thérèse AVERNA, Inspecteur
Protection des Personnes secteur Adultes, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les actes relatifs à la décision et à la mise en œuvre de mesures de prévention ou de protection

des adultes vulnérables,
- les signalements judiciaires,
- les actes relatifs à l’exécution des mandats pour la mise en œuvre des mesures d’accompagnement

social personnalisé (MASP).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Thérèse AVERNA, la présente délégation est
donnée à Mme Josette SAGNARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Thérèse AVERNA et de Mme Josette SAGNARD,
la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
ARTICLE 3 : délégation permanente est donnée à Mme Françoise LAURENSON, Directeur administratif
et financier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les rapports d’inspection des établissements conjoints Agence régionale de santé (ARS) et

Département,
- les rapports de visites diagnostic dans le cadre des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens

(CPOM),
- les rapports de visite de suivi des établissements,
- les rapports de visite et d’inspection relatifs aux établissements médico-sociaux,
- les visas exécutoires des budgets des établissements.
- les plans d’accompagnement global au sein des groupes opérationnels de synthèse, dans le cadre du

dispositif « une réponse accompagnée pour tous ».
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LAURENSON, la présente délégation est
donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LAURENSON et de Mme Chrystelle
RATAJCZAK, la présente délégation est donnée M. Michel CHOCHOY.
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ARTICLE 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK, adjointe au Directeur
administratif et financier, responsable de la cellule ressources administratives et contentieuses, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre du rSa,
- les convocations à l’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de l’étude des dossiers de fraude à

l’allocation rSa,
- les lettres d’avertissement dans le cadre de la fraude à l’allocation rSa,
- les décisions de recours en récupération en matière d’aide sociale et l’ensemble des courriers adressés

aux notaires et aux familles, les courriers relatifs à la communication des états de frais de la créance
départementale aux organismes, les déclarations de porte-fort auprès des organismes bancaires ou
de retraite,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de prestations sociales aux personnes âgées
et handicapées,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de Carte Mobilité Inclusion,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre des prestations

sociales aux personnes âgées et handicapées, et de la Carte Mobilité Inclusion
- les courriers de saisine du juge aux affaires familiales, le rapport, les courriers d’envoi du rapport dans

le cadre de la procédure contradictoire, les saisines d’huissiers relatives au soit transmis,
- les rapports et courriers devant la cour d’appel concernant les appels interjetés par les obligés

alimentaires contre une décision du Juge aux Affaires Familiales.
 
En cas d’absence et d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK, la présente délégation est
donnée à Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK et de Mme Françoise
LAURENSON, la présente délégation est donnée à M. CHOCHOY.
 
ARTICLE 3.2 : délégation permanente est donnée à Mme Nathalie GUARNERI, responsable de la
cellule ressources humaines et financières, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence et d’empêchement de Mme Nathalie GUARNERI, la présente délégation est donnée
à Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie GUARNERI et de Mme Françoise LAURENSON,
la présente délégation est donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK.
 
ARTICLE 3.3 : délégation permanente est donnée à M. Lionel PAYRE, responsable du service
d’administration des informations sociales, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Lionel PAYRE, la présente délégation est donnée à Mme
Françoise LAURENSON.
 
En cas s’absence ou d’empêchement de M. Lionel PAYRE et de Mme Françoise LAURENSON, la
présente délégation est donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK.
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TERRITOIRES DE DEVELOPPEMENT SOCIAL SAINT-ETIENNE/GOP/FOREZ/ROANNE

 
 
ARTICLE 4 : délégation permanente est donnée aux Directeurs de territoire de développement social
suivants :
 
- Mme Annick DUGUA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Dominique SONNALLIER, Directeur par interim secteur de Saint Etienne
- Madame Ludivine MOUTET, Directeur secteur du Roannais, et par intérim secteur du Forez,
 
Pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de leur territoire,
- les accords de prise en charge de technicien d’intervention social et familiale (TISF),
- les décisions relatives aux secours d’urgence enfance,
- les décisions de secours exceptionnels d’urgence,
- les actes liés aux procédures de consultation, de passation et d’exécution des marchés inférieurs à

4 000 €.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un Directeur de territoire de développement social, la présente
délégation est donnée à l’Adjoint social. En cas d’absence d’un Directeur de territoire de développement
social et de son adjoint social, la présente délégation est donnée à l’adjoint santé de ce territoire.
 
ARTICLE 4.1: délégation permanente est donnée aux responsables action sociale suivants :
 
- M. Luc BRUN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Mme Fabienne CARROT, sur de l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Mme Françoise DEBATISSE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy,
- Mme Sandrine DUGUET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine et Coise,
- Mme Christine GRANGER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
- Mme Karine LIOTIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles,
- Madame Marilyne SILVIO, sur l’Espace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud est,
- Madame Pascale SILBERMANN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
- M. François DUFOSSET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de St Etienne nord-ouest,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord est,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
- Mme Françoise TABARD, par intérim sur les ESPaces d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond

et de Montbrison,
- Mme Laurence DELTEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne Couronne,
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Carine BOUCHER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest, adjoint social

du Directeur de territoire,
- Mme Patricia PASSELAIGUE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest par intérim
 
pour signer, sur leur ESPace d’Action Sociale et de Santé :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.
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En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
ARTICLE 4.2 : délégation permanente est donnée aux responsables d’action sociale suivants :
 
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
 
pour signer sur leur Territoire de développement social :
 
- les décisions relatives aux allocations mensuelles,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
ARTICLE 4.3 : délégation permanente est donnée aux responsables d’action sociale suivants :
 
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
 
pour signer sur leur Territoire de développement social :
 
-  les décisions relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficultés,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
ARTICLE 4.4 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Saint Etienne Nord Est, Adjoint Santé

au Directeur de territoire de Saint- Etienne,
- Dr Catherine GUYON, sur l’Espace d’action sociale et de santé de Roanne Nord-Ouest en charge des

établissements d’accueil Jeunes Enfants sur le Territoire du Roannais,
- Dr Céline GERIN PILONCHERY, sur l’Espace d’action sociale et de santé du Pilat, par intérim adjoint

santé au Directeur du Territoire du Gier Ondaine Pilat,
- Dr Christine VERNAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud, Adjoint Santé au Directeur

de territoire du Forez,
 
pour signer :
 
- les courriers relatifs aux visites de contrôle des établissements petite enfance,
- les courriers des demandes d’avis au maire des communes d’implantation pour l’ouverture, l’extension

ou la transformation d’un établissement d’accueil de jeunes enfants.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées ci-dessus, la présente délégation est
donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service
départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées ci-dessus, la présente délégation est
donnée au Médecin départemental de PMI.

35



6
 

 

 
ARTICLE 4.5 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices accueil petite enfance
suivantes :
 
- Mme Nathalie ESCOT, sur le Territoire du Forez,
- Mme Valérie RIZZOTTI, sur le Territoire de Saint-Etienne,
- Mme Evelyne MOREL sur le Territoire du GOP,

 
pour signer :
 
- les courriers relatifs à l’envoi des dossiers de demande d’ouverture, d’extension ou de transformation

d’un établissement d’accueil petite enfance,
- l’accusé de réception des dossiers complets.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance, la présente
délégation est donnée à l’adjoint santé du Directeur de territoire de développement social concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance et de l’adjoint
santé, la présente délégation est donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable
accueil petite enfance du service départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE.
 
ARTICLE 4.6 : délégation permanente est donnée à l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance
suivante :
 
- Mme Marie-Christine BOURHIS, sur le Territoire du Roannais,
 
pour signer :
 
- les courriers relatifs à l’envoi des dossiers de demande d’ouverture, d’extension ou de transformation

d’un établissement d’accueil petite enfance,
- l’accusé de réception des dossiers complets.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance, la présente
délégation est donnée au médecin Santé PMI en charge des Établissements d’accueil Jeunes Enfants
sur le Territoire de développement social concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance et du médecin
Santé PMI en charge des Établissements d’accueil Jeunes Enfants, la présente délégation est donnée à
Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service départemental
de PMI et coordinatrice de la CDAJE.
 
ARTICLE 4.7 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Nadine CHAVAREN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Dr Cécile COTTE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-ouest,
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est, adjoint

santé au Directeur de Territoire de Saint Etienne,
- Dr Pauline SANTARINI, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Saint Etienne centre
- Dr Céline GERIN-PILONCHERY, sur les ESPaces d’Action Sociale et de Santé du Pilat et de

Montbrison,
- Dr Nell CABANNES, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Chambon Feugerolles, et par intérim

sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy,
- Dr Pascale BOURGIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest, adjoint santé

au Directeur de Territoire de Roanne
- Dr Catherine GUYON, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
- Dr Géraldine PATISSIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est,
- Dr Frédérique VAGINAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-est,
- Dr Jorielle VIRICEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint Etienne couronne
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- Dr Géraldine MARION, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
- Dr Marion DE ROGALSKI-LANDROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine du Forez et

Coise,
- Dr Sylvie MASSACRIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Dr Christine VERNAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud, adjoint santé au Directeur

de Territoire du Forez
 
pour signer sur leur ESPace respectif :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et de Santé d’un même territoire.
 
ARTICLE 4.8 : délégation permanente est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice,
responsable accueil petite enfance de la PMI, par intérim, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé
de St Chamond, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE, la délégation est donnée au
médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et de Santé du territoire Gier-Ondaine-Pilat.
 
ARTICLE 4.9 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices adjointes aux médecins
Santé PMI suivantes :
 
- Mme Marie Catherine BARALE, du Territoire de Saint Etienne,
- Mme Béatrice CROZET, du Territoire du Gier Ondaine Pilat,
- Mme Julie PAGE du Territoire du Roannais.
 
pour signer sur leur territoire respectif :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions d’agrément ou de refus d’agrément d’assistant maternel, les décisions de dérogation ou

de refus de dérogation d’agrément d’assistant maternel, les décisions de modification d’agrément ou
de refus de modification d’agrément d’assistant maternel, les décisions de renouvellement d’assistant
maternel, les procédures s’y rapportant.

 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus, la présente délégation est donnée
au médecin adjoint santé du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus et du médecin adjoint santé, la
présente délégation est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice, responsable accueil
petite enfance du service départemental de PMI.
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ARTICLE 4.10 : délégation permanente est donnée à
 
- Mme Christelle PICHON-VIAL, infirmière puéricultrice, Territoire du Forez
 
pour signer sur son territoire :
 
- les décisions d’agrément ou de refus d’agrément d’assistant maternel, les décisions de dérogation ou

de refus de dérogation d’agrément d’assistant maternel, les décisions de modification d’agrément ou
de refus de modification d’agrément d’assistant maternel, les décisions de renouvellement d’assistant
maternel, les procédures s’y rapportant.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle PICHON VIAL, la présente délégation est
donnée au médecin adjoint santé du territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle PICHON VIAL et du médecin adjoint santé
du territoire, la présente délégation est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI.
 
ARTICLE 4.11 : délégation permanente est donnée aux assistantes administratives de territoire
suivantes :
 
- Mme Aurélie LEVEQUE-MORIN, territoire du Roannais,
- Mme Martine AUDOUARD, territoire du Forez,
- Mme Djamila BOUMEDDANNE, territoire de Saint Etienne,
- Mme Monique JEANNOT, territoire du Gier Ondaine Pilat,
 
pour signer sur le territoire concerné :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus, la présente délégation est donnée
au Directeur du territoire concerné.
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DIRECTION DE L’ENFANCE
 
 
ARTICLE 5 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine BOIRON, Directeur de l’Enfance,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les demandes de dérogation au placement en établissements hors Loire,
- les conventions de mise à disposition de matériel informatique réformé à destination des enfants confiés

au Département,
- prises en charge de plus de 1 000 € (vacances, transports, …),
- prises en charge scolarité privée,
- les décisions d’accord ou de refus des agréments d’adoption.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine BOIRON, la présente délégation est donnée
à M. Christophe DESVIGNES.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine BOIRON et de M. Christophe DESVIGNES,
la présente délégation est donnée à Mme Sylvie JUNET.
 
ARTICLE 5.1: délégation permanente est donnée à M. Christophe DESVIGNES, Adjoint au Directeur
de l’Enfance en charge de la Protection et responsable du service placement familial, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents relatifs aux prises en charge des Techniciens d’Intervention Sociale et Familiale (TISF)

auprès des assistants familiaux,
- les décisions de dérogation du maintien d’accueil du Jeune majeur en famille d’accueil,
- les courriers de mise en indemnités journalières d'attente des assistants familiaux,
- les courriers d'acceptation de départ en retraite des assistants familiaux,
- les courriers de rupture de contrat durant la période d’essai,
- les notifications relatives aux indemnités de retraite des assistants familiaux,
- les notifications relatives aux indemnités de licenciement des assistants familiaux,
- les certificats de travail des assistants familiaux,
- les décisions relatives à une demande d'indemnité de sujétion (acceptation ou refus) des assistants

familiaux,
- les courriers liés aux formations 60h/240h des assistants familiaux.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DESVIGNES, la présente délégation est donnée
à Mme Catherine BOIRON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DESVIGNES et de Mme Catherine BOIRON,
la présente délégation est donnée à Mme Sylvie JUNET.
 
ARTICLE 5.2 : délégation permanente est donnée à Mme Perrine AKAYA, Responsable du service des
Mineurs Non Accompagnés (MNA), pour signer,
 
- les décisions de placement et les documents individuels de prise en charge pour les MNA,
- les prises en charge financières pour un montant inférieur à 1 000 € pour les dépenses de la vie

quotidienne des jeunes (fournitures scolaires, transport en commun, argent de poche, vêtement etc.),
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance,
- les procès-verbaux d’audition des jeunes présumés mineurs lors des enquêtes de police (perquisition

dans les cas d’enquêtes préliminaires pour faux et usage de faux),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les arrêtés d'admission,
- la confirmation de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
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- les autorisations séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou sa sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes de tutelle,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence des mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection

de leur famille,
- les saisines UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les décisions de refus administratifs,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les signalements au procureur pour les enfants confiés,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Perrine AKAYA, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine BOIRON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Perrine AKAYA et de Mme Catherine BOIRON, la
présente délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
ARTICLE 5.3 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline CHETOT, cadre expert du service
Mineurs Non Accompagnés (MNA), pour signer :
 
- les contrats jeunes majeurs pour les Mineurs non accompagnés (MNA),
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance dans l’ordre du tableau des astreintes,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline CHETOT, la présente délégation est donnée
à Mme Perrine AKAYA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline CHETOT et Mme Perrine AKAYA, la présente
délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
ARTICLE 5.4 : délégation permanente est donnée à Mme Dominique BAKOURI, Responsable du
service adoption, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- l'instruction technique des demandes d'agrément et de communication des dossiers des enfants ayant

bénéficié d’une prise en charge au titre de l’aide sociale à l’enfance,
- l'instruction technique des procédures d’adoption des enfants « pupille de l’État »,
- les procès-verbaux de recueil et les arrêtés d’admission des enfants dans le statut de pupille de l’État,
- l’attestation de prise en charge par le service,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service de

l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport)
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les arrêtés d’admission au statut de pupille de l’État,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou sa sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes de tutelle,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les saisines UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les signalements au procureur pour les enfants confiés.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique BAKOURI, la présente délégation est donnée
à Mme Catherine BOIRON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique BAKOURI et de Mme Catherine BOIRON, la
présente délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
ARTICLE 5.5 : délégation permanente est donnée aux chefs de service de la protection de l’enfance
suivants :
 
- Mme Dominique LACROIX, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Dominique TISSOT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Laurence MAHE, secteur du Roannais,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service de

l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance,
- les arrêtés d'admission,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations de séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou une sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes tutelle – délaissement- délégation d’autorité parentale,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les saisines de l’UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les attestations de versement de l’indemnité de Tiers Digne de Confiance,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les attestations d’accueil,
- les calendriers de visites parents/enfants laissés à la libre appréciation du service par l’autorité

judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre chef de service de la protection de l’enfance.
 
ARTICLE 5.6 : délégation permanente est donnée aux responsables éducatifs enfance suivants :
 
- M. Philippe BERNIER, secteur du Forez,
- Mme Magali BERTHEAS, secteur Saint-Etienne Nord,
- Mme Claire BESSON, secteur du Forez,
- Mme Annie CHARLEMOINE, secteur Saint-Etienne nord,
- M. Jean Michel BERGER, par intérim, secteur de Roanne,
- Mme Sophie BILLARD, secteur Gier,
- Mme Yvette PERRIN, secteur de l’Ondaine,
- Mme Isabelle NOVIS, secteur de Saint Etienne sud,
- Mme Leslie SEROUX, secteur de Roanne,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les contrats d'accueil,
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- les calendriers de visites parents-enfants établis dans le respect de la décision judiciaire,
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance dans l’ordre du tableau des astreintes,
 
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable éducatif enfance d’un territoire, la présente
délégation est donnée à l’autre responsable éducatif enfance dudit territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des 2 responsables éducatifs enfance d’un même territoire, la
présente délégation est donnée au chef de service de la protection de l’enfance du territoire concerné.
 
ARTICLE 5.7 : délégation permanente est donnée à Mme Laure KAWAYE, responsable administratif
et financier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux demandes de remboursement des frais de transports/transports des enfants

extra-muros et intra-muros et transports liés à la formation des assistants familiaux,
- les décisions relatives à l’attribution de l’aide aux vacances,
- la validation des demandes de remboursement de l'avance des frais pharmaceutiques,
- les courriers d’explications à un assistant familial relatifs à la paie, à une prise en charge ou une réponse

à une demande de complément d'information,
- les courriers à un assistant familial pour le refus d'une prise en charge.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme KAWAYE, la présente délégation est donnée à M.
Christophe DESVIGNES.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme KAWAYE et de M. Christophe DESVIGNES, la présente
délégation est donnée à Mme Catherine BOIRON.
 
ARTICLE 5.8 : délégation permanente est donnée à Mme Sylvie JUNET, Adjointe au Directeur
de l’Enfance en charge de la Prévention, coordonnateur de la Cellule de Recueil des Informations
Préoccupantes (CRIP), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie JUNET, la présente délégation est donnée à Mme
Catherine BOIRON.
 
En cas s’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie JUNET et de Mme Catherine BOIRON, la présente
délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
ARTICLE 5.9 : délégation permanente est donnée aux inspecteurs Enfance suivants :
 
- Mme Michèle PEYRARD, secteur Forez,
- Mme Pascale CHATELARD, secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Emilie CHOVET, secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Fatiha DIAF, secteur Saint-Etienne,
- Mme Céline GORMAND, secteur Roanne
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les actes relatifs à la décision et à la mise en œuvre de mesures de prévention ou de protection

des mineurs en lien avec leurs familles, des jeunes majeurs,
- les signalements judiciaires.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée à un autre inspecteur Enfance.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de toutes les personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Coordonnateur de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes.
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ARTICLE 5.10 : délégation permanente est donnée à Madame Marilyne MADO, conseiller technique,
pour signer :
 
- les actes relatifs à l’exécution des mandats pour la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général :

gens du voyage, interprétariat, langue des signes.
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DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
 
 
 
ARTICLE 6 : délégation permanente est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ, médecin départemental
de PMI et médecin référent protection de l’Enfance, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de suspension, de non renouvellement, de retrait et de restriction d’agrément des

assistants maternels et familiaux.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice LALLOUÉ, la présente délégation est donnée
à Mme Gaëlle BRET, adjointe au médecin départemental de PMI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice LALLOUÉ et de Mme Gaëlle BRET, la présente
délégation est donnée à Mme Josette SAGNARD.
 
 
ARTICLE 6.1 : délégation permanente est donnée à Mme Gaëlle BRET, adjointe au Médecin
départemental de PMI pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BRET, la présente délégation est donnée à Mme
Béatrice LALLOUÉ, médecin départemental de PMI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BRET et de Mme Béatrice LALLOUÉ, la présente
délégation est donnée à Mme Josette SAGNARD.
 
 
ARTICLE 6.2 : délégation permanente est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives à la procédure d’agrément des assistants familiaux : agrément, refus d’agrément,

dérogation ou refus de dérogation, modification ou refus de modification, renouvellement, les
récépissés de la demande d’agrément ou de renouvellement,

- les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels.
- tous les actes relatifs à la formation des assistants maternels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE, la présente délégation est donnée à
Mme Marie-José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service départemental
de PMI et coordinatrice de la Commission Départementale de l’Accueil des Jeunes Enfants (CDAJE).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE et de Mme Marie-José GOYET, la
présente délégation est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ.
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ARTICLE 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions à la suite des recours sur refus d’agrément, refus de dérogation, refus de modification

d’agrément des assistants maternels et des assistants familiaux,
- les propositions de retrait, non renouvellement et restriction d’agrément avant l’avis de la Commission

Consultative Paritaire Départementale,
- les recours sur les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels ainsi

que tout document relatif aux dossiers de création et d'extension d'établissements d’accueil petite
enfance.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie José GOYET, la présente délégation est donnée
à Mme Béatrice LALLOUÉ.
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DIRECTION DE L’INSERTION ET DE L’EMPLOI
 

 
ARTICLE 7 : délégation permanente est donnée à M. Gaëtan CARTON, Directeur de l’Insertion et de
l’Emploi, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats collectifs pour le paiement de l’acompte du Revenu de Solidarité

Active (rSa) aux organismes payeurs,
- les décisions relatives au dispositif d’aide au permis de conduire pour les publics en parcours d’insertion

avéré.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan CARTON, la présente délégation est donnée à M.
Philippe BONNEFONT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan CARTON et de M. Philippe BONNEFONT, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
ARTICLE 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Mickael FOLLIET, Responsable du service de
gestion du droit et de l’optimisation des procédures (service gestion du rSa), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la gestion des contrats aidés (cerfa et conventions),
- la gestion de l’allocation rSa :
* traitement des indus rSa transférés au payeur départemental,
* études des ouvertures des droits pour lesquelles les organismes payeurs du rSa (Caisse d’allocations

familiales de la Loire et Mutualité sociale agricole) n’ont pas délégation,
- dérogations à l’ouverture de droit,
- détermination des revenus non-salariés,
- dispense de recouvrement de pensions alimentaires,
- neutralisation des revenus lorsqu’il y a suspension ou radiation de Pôle Emploi,
- ouvertures de droits pour exception : étudiants, contrats obligatoires à la suite d’une suspension,
- traitements des demandes de remises de dettes concernant des indus transférés par les organismes

payeurs ou dont le montant est supérieur à 3 000 €,
- les décisions de rejet des demandes de remises de dettes,
- correspondances portant sur l’instruction technique des dossiers qui ne sont pas délégués ;
- décision d’opportunité de suspension à la suite de la non présentation des documents demandés après

contrôle.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickael FOLLIET, la présente délégation est donnée à M.
Gaëtan CARTON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickael FOLLIET et de M. Gaëtan CARTON, la présente
délégation est donnée à M. Philippe BONNEFONT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickael FOLLIET, de M. Philippe BONNEFONT et de M.
Gaëtan CARTON, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
ARTICLE 7.2 : délégation permanente est donnée aux Responsables locaux d’insertion suivants :
 
- M. Samir AMENOUCHE, Unité Locale d’Insertion de Saint-Etienne,
- Mme Isabelle BRUYAS, Unité locale d’insertion du Gier/Pilat,
- M. Gilles DIRE, Unité locale d’insertion du Forez,
- Mme Florence MEUNIER, Unité locale d’insertion de Roanne,
- Mme Marie-Christine MARCON, Unité Locale d’Insertion de Saint-Etienne,
- M. Laurent MIOCHE, Unité locale d’insertion de l’Ondaine - Couronne,
- M. Alain MOULIN, Unité locale d’Insertion Saint Etienne,
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pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de suspensions et rétablissements du droit au rSa,
- les procès-verbaux de séance d’instance technique,
- les notifications et bordereaux de décisions de suspension et rétablissement du droit rSa à la suite des

réunions de l’Equipe Pluridisciplinaire envoyés aux organismes payeurs,
- les courriers de désignation des référents de parcours,
- les procès- verbaux des plates-formes.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre Responsable Local d’Insertion.
 
ARTICLE 7.3 : délégation permanente est donnée aux techniciennes d’insertion suivantes :
 
- Mme Monique ABBOT, équipe renfort et remplacement,
- Mme Christelle GARNIER, équipe renfort et remplacement,
- Mme Annick BAURY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Magali DELAIGUE, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Nadia JEREZ, secteur de l’Ondaine,
- Mme Ghislaine LARUE, secteur de Roanne,
- Mme Chantal MANEVAL, secteur du Gier
- Mme Elisabeth MARTIN, secteur de Roanne,
- Mme Laurence MERCIER, secteur du Forez,
- Mme Michèle MORVANT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Véronique MOULIN REYMOND, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Claude SAUZY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Nathalie THOMAS, secteurs de Saint Etienne et Gier Pilat.
 
pour signer :
 
- les décisions de l’instance technique relative aux contrats de solidarité active,
- les contrats d’engagement réciproque du dispositif Loire,
- les courriers liés à l’octroi des bourses d’insertion.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable Local d’Insertion du territoire concerné.
 
ARTICLE 7.4 : délégation permanente est donnée à M. Philippe BONNEFONT, adjoint au Directeur de
l’insertion et de l’emploi et responsable du service emploi, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés à l’exécution des mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général

accompagnement dans l’emploi,
- les documents techniques Fonds Social Européen.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BONNEFONT, la présente délégation est donnée
à Mme Isabelle MORVAN, adjointe au Responsable du service Emploi.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BONNEFONT et de Mme Isabelle MORVAN, la
présente délégation est donnée à M. Gaëtan CARTON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BONNEFONT, de Mme Isabelle MORVAN et de
M. Gaëtan CARTON, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
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ARTICLE 7.5 : délégation permanente est donnée à M. Gérald NODIN, responsable de la cellule
administrative et financière, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérald NODIN, la présente délégation est donnée à M.
Gaëtan CARTON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérald NODIN et de M. Gaëtan CARTON, la présente
délégation est donnée à M. Philippe BONNEFONT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérald NODIN, de M. Philippe BONNEFONT et de M.
Gaëtan CARTON, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
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DIRECTION DE L’AUTONOMIE
 
ARTICLE 8 : délégation permanente est donnée à Monsieur Pierre-Yves DELORME, Directeur de
l’Autonomie (Maison Loire Autonomie), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats de titres de la Direction,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de la prestation de compensation du handicap

d’urgence (PCHU),
- les décisions d’accord ou de rejet de la carte mobilité inclusion (CMI),
- le contrat général de représentation, l’état des dépenses et recettes pour les droits SACEM,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Yves DELORME, la présente délégation est donnée
à Mme Laure HENAULT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Yves DELORME et de Mme Laure HENAULT, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
ARTICLE 8.1 : délégation permanente est donnée à Mme Laure HENAULT, Adjointe au Directeur de
l’Autonomie, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions d’agrément des familles d’accueil personnes âgées, de refus d’agrément, de modification

ou renouvellement d’agrément.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT, la présente délégation est donnée à
M. Pierre-Yves DELORME.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT et de M. Pierre-Yves DELORME, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
ARTICLE 8.2 : délégation permanente est donnée au :
 
- Dr Serge CHAVE, médecin départemental personnes âgées,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les avis ou les courriers aux professionnels de santé et aux établissements ou services sociaux ou

médico-sociaux,
- les procès-verbaux de validation des GIR Moyen Pondéré (GMP) et des Pathos Moyen Pondéré (PMP).
 
En cas d’absence ou d’empêchement du médecin départemental, la délégation est donnée au Dr Martine
DION, pour les territoires du Forez et du Roannais ou au Dr Claire HERAS, pour les territoires de Saint
Etienne et du Gier Ondaine Pilat.
 
ARTICLE 8.3 : délégation permanente est donnée aux :
 
- Dr Claire HERAS, médecin autonomie, responsable de service, sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie de Saint-Etienne et du Gier Ondaine Pilat,
- Dr Martine DION, médecin autonomie, responsable de service, sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie du Forez et du Roannais,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les avis ou les courriers aux médecins traitants et aux établissements d'accueil,
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- les déclarations d’urgence attestées dans le cadre d’une demande de Prestation de Compensation du
Handicap (PCH), dans leur ressort territorial.

- la validation du GIR pour l’ANAH,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)

en établissement.
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un des deux médecins autonomie, la délégation est donnée au
deuxième médecin autonomie présent.
 
En cas d’absence ou empêchement des deux médecins autonomie, la délégation est donnée au
Dr Serge CHAVE.
 
ARTICLE 8.4 : délégation permanente est donnée aux responsables administratifs autonomie suivants :
 
- Mme Stéphanie BONCHE, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie de Saint-

Etienne,
- Mme Béatrice MARTUCCI, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du

Roannais,
- Mme Laurence PEYRACHE, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du

Forez,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les courriers visant à l’instruction et au suivi des prestations sociales en faveur des personnes âgées

et des personnes handicapées,
- les décisions d'admission, de rejet ou de suspension relatives à l’aide sociale à l’hébergement et aux

services ménagers en faveur des personnes âgées et personnes handicapées,
- les accords ou rejets de déduction de reversement de ressources pour les bénéficiaires de l’Aide

Sociale à Hébergement,
- les accords ou refus de prise en charge d’aide technique dans le cadre d’un plan d’APA,
- les contrôles d’effectivité des prestations en faveur des personnes âgées ou personnes handicapées,
- les décisions de versement de la prestation de compensation du handicap et de l’allocation

compensatrice pour tierce personne,
- les décisions de récupération d’indus de l’APA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable social autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du Responsable
social autonomie du territoire concerné, la présente délégation est donnée au Médecin autonomie du
même territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
ARTICLE 8.5 : délégation permanente est donnée aux responsables sociaux autonomie suivants :
 
- Mme Cécile JULES, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Cathia OUESLATI, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Gier Ondaine

Pilat,
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie

du Roannais,
- M. Fabrice PERRIN, chargé de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie de Saint- Etienne,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’APA,

50



21
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable administratif autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
ARTICLE 8.6 : délégation permanente est donnée aux pilotes chargés de la cellule MAIA suivants :
 
- Mme Anne-Marie GAUTHIER, à la Maison Loire Autonomie de Saint-Etienne,
- Mme Geneviève SABY, à la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Rime DVORIAN, à la Maison Loire Autonomie du Roannais,
- Mme Sandra SICOT, à la Maison Loire Autonomie du Gier Ondaine Pilat.
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du Territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
En cas d’absence ou empêchement d’une des personnes citées au présent article et des deux médecins
autonomie, la délégation est donnée au Dr Serge CHAVE.
 
ARTICLE 8.7 : délégation permanente est donnée à M. Rémi BANCEL, responsable du Service gestion
d’activité et budgétaire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les états de frais des créances d’aide sociale à l’hébergement,
- les états de frais de dépenses d'aide sociale (services ménagers PA/PH),
- les décisions de récupération d’indus de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et de

l’Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL, la présente délégation est donnée à Mme
Martine FONTAINE, adjointe au responsable de service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL et de Mme Martine FONTAINE, la présente
délégation est donnée à M. Pierre-Yves DELORME.
 
ARTICLE 8.8 : délégation permanente est donnée à Mme Laurie GRATTON, responsable de la cellule
coordination, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les outils de pilotage des financements de la conférence des financeurs de la prévention des personnes

âgées.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurie GRATTON, la présente délégation est donnée à
Mme Laure HENAULT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurie GRATTON et de Mme Laure HENAULT, la
présente délégation est donnée à M. Pierre-Yves DELORME.
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DIRECTION DU LOGEMENT ET DE L’HABITAT
 
ARTICLE  9 : délégation permanente est donnée à Mme Elisabeth GILIBERT, Directrice du Logement
et de l’Habitat, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elisabeth GILIBERT, la présente délégation est donnée
à Mme Sophie BONNEFONT RICHIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elisabeth GILIBERT et de Mme Sophie BONNEFONT-
RICHIER, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY Directeur Général Adjoint du Pôle
Vie Sociale
 
ARTICLE 9.1 : délégation permanente est donnée à Mme Sophie BONNEFONT-RICHIER, adjointe à
la Directrice du Logement et de l’Habitat, Responsable du service habitat et information pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du Service Habitat et Information.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BONNEFONT-RICHIER, la présente délégation
est donnée à Mme Elisabeth GILIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BONNEFONT-RICHIER et de Mme Elisabeth
GILIBERT, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
ARTICLE 9.2 : délégation permanente est donnée à M. Michaël VAISSEAU Responsable du service
solidarité logement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les procès-verbaux des commissions solidarité logement (Fonds Solidarité Logement),
- les décisions relatives aux FSL et Dispositif d’Accompagnement des Accédants à la Propriété (DAAP).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël VAISSEAU, la présente délégation est donnée à
Mme Elisabeth GILIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michaël VAISSEAU et de Mme Elisabeth GILIBERT, la
présente délégation est donnée à Mme Sophie BONNEFONT-RICHIER.
 
ARTICLE 9.3 : délégation permanente est donnée à M. Laurent BAUDIQUEY, Responsable de la cellule
administrative et financière, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BAUDIQUEY, la présente délégation est donnée
à Mme Elisabeth GILIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BAUDIQUEY et de Mme Elisabeth GILIBERT, la
présente délégation est donnée à Mme Sophie BONNEFONT-RICHIER.
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ARTICLE 10 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon -184 rue
Duguesclin - 69003 à LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.

 
ARTICLE 11 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
ARTICLE 12 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Michel CHOCHOY
- Mme Josette SAGNARD
- Mme Marie Thérèse AVERNA
- Mme Françoise LAURENSON
- Mme Chrystelle RATAJCZAK
- Mme Nathalie GUARNERI
- M. Lionel PAYRE
- Mme Annick DUGUA
- Mme Dominique SONNALLIER
- Mme Ludivine MOUTET
- M. Luc BRUN
- Mme Fabienne CARROT
- Mme Françoise DEBATISSE
- Mme Sandrine DUGUET
- Mme Christine GRANGER
- Mme Sylvie LAURENT
- Mme Karine LIOTIER
- Mme Maryline SILVIO
- Mme Pascale SILBERMANN
- M. François DUFOSSET
- Mme Odile BRIVET
- Mme Guylène COUDOUR
- Mme Nathalie MELLADO
- Mme Françoise TABARD
- Mme Laurence DELTEL
- Mme Florence CORRE
- M. Michaël BERTHIER
- Mme Carine BOUCHER
- Mme Patricia PASSELAIGUE
- Dr Pascale DUCROT
- Dr Catherine GUYON
- Dr Céline GÉRIN-PILONCHÉRY
- Dr Christine VERNAY
- Mme Nathalie ESCOT
- Mme Valérie RIZZOTTI
- Mme Evelyne MOREL
- Mme Marie Christine BOURHIS
- Dr Nadine CHAVAREN
- Dr Cécile COTTE
- Dr Pauline SANTARINI
- Dr Nell CABANNES
- Dr Pascale BOURGIER
- Dr Géraldine PATISSIER
- Dr Frédérique VAGINAY
- Dr Jorielle VIRICEL
- Dr Géraldine MARION
- Dr Marion DE ROGALSKI-LANDROT
- Dr Sylvie MASSACRIER
- Mme Murielle BRUGIERE
- Mme Marie Catherine BARALE
- Mme Béatrice CROZET
- Mme Julie PAGE
- Mme Christelle PICHON VIAL
- Mme Aurélie LÉVÊQUE MORIN
- Mme Martine AUDOUARD
- Mme Djamila BOUMEDDANNE
- Mme Monique JEANNOT
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- Mme Catherine BOIRON
- Mme Sylvie JUNET
- M. Christophe DESVIGNES
- Mme Perrine AKAYA
- Mme Caroline CHETOT
- Mme Dominique BAKOURI
- Mme Dominique LACROIX
- Mme Dominique TISSOT
- Mme Laurence MAHE
- M. Philippe BERNIER
- Mme Claire BESSON
- Mme Magali BERTHEAS
- Mme Annie CHARLEMOINE
- M. Jean Michel BERGER
- Mme Sophie BILLARD
- Mme Yvette PERRIN
- Mme Isabelle NOVIS
- Mme Leslie SEROUX
- Mme Laure KAWAYE
- Mme Michèle PEYRARD
- Mme Pascale CHATELARD
- Mme Emilie CHOVET
- Mme Fatiha DIAF
- Mme Céline GORMAND
- Mme Maryline MADO
- Dr Béatrice LALLOUÉ
- Mme Gaëlle BRET
- Mme Marie José GOYET
- M. Gaëtan CARTON
- M. Philippe BONNEFONT
- Mme Isabelle MORVAN
- M. Michaël FOLLIET
- M. Samir AMENOUCHE
- Mme Isabelle BRUYAS
- M. Gilles DIRE
- Mme Florence MEUNIER
- Mme Marie Christine MARCON
- M. Laurent MIOCHE
- M. Alain MOULIN
- Mme Monique ABBOT
- Mme Christelle GARNIER
- Mme Annick BAURY
- Mme Magali DELAIGUE
- Mme Nadia JEREZ
- Mme Ghislaine LARUE
- Mme Chantal MANEVAL
- Mme Elisabeth MARTIN
- Mme Laurence MERCIER
- Mme Michèle MORVANT
- Mme Véronique MOULIN REYMOND
- Mme Claude SAUZY
- Mme Nathalie THOMAS
- M. Gérald NODIN
- M. Pierre-Yves DELORME
- Mme Laure HENAULT
- Dr Serge CHAVE
- Dr Claire HERAS
- Dr Martine DION
- Mme Stéphanie BONCHE
- Mme Béatrice MARTUCCI
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- Mme Laurence PEYRACHE
- Mme Cécile JULES
- Mme Cathia OUESLATI
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE
- M. Fabrice PERRIN
- Mme Anne Marie GAUTHIER
- Mme Geneviève SABY
- Mme Rime DVORIAN
- Mme Sandra SICOT
- M. Rémi BANCEL
- Mme Martine FONTAINE
- Mme Laurie GRATTON
- Mme Elisabeth GILIBERT
- Mme Sophie BONNEFONT-RICHIER
- M. Michaël VAISSEAU
- M. Laurent BAUDIQUEY
 
- M. le Directeur général des services
- Mme la Préfète (contrôle de légalité)
- M. le payeur départemental
 
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2020-10-315

 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°2 DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DU PÔLE ATTRACTIVITÉ, ANIMATION TERRITORIALE ET ENSEIGNEMENT

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344257-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département.
 
VU l’arrêté intégral AR 2020-10-257 signé par le Président le 20 octobre 2020, accordant délégation de
signature au Pôle Attractivité Animation Territoriale et Enseignement.
 
VU l’arrêté partiel AR 2020-10-280 signé par le Président le 16 novembre 2020.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté n°AR 2020-10-257 est supprimé et remplacé par :
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER Directrice déléguée
chargée du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement (PAAE), pour signer :
 
- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour

l’ensemble des agents du pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les contrats de délégation de service public,
- les arrêtés de mandatement au bénéfice de l’Agence de Développement Touristique,
- toutes correspondances et actes relatifs aux acquisitions foncières amiables réalisées dans le cadre

du développement de la station de Chalmazel,
- les formulaires de demandes de subvention et de paiement sur les projets relevant du pôle,
- le contrat de cession de spectacle à une commune.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est
donnée à Mme Christine RUQUET.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER et de Mme Christine RUQUET,
la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
ARTICLE 2 : l’article 6 de l’arrêté n°AR 2020-10-257 est supprimé et remplacé par :
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline ENGEL, Directrice de la culture, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1 de la Direction,
- les actes de la commande publique de la Direction conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les correspondances concernant les demandes d’urbanisme des propriétés culturelles du

Département : plan de travaux, cadastre,
- les contrats de travail (intermittents, techniciens …),
- le courrier adressé à la gendarmerie pour la sécurité des déplacements des élèves maîtrisiens se

rendant au centre musical (PPMS plan particulier de mise en sécurité).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline ENGEL et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Laurent BARNACHON, responsable du service
aides au patrimoine, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON et de Mme Caroline ENGEL, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, de Mme Caroline ENGEL et de
Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND, Directeur de la maîtrise
de la Loire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique du service de la maîtrise de la Loire conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service de la maîtrise de la Loire,
- les déclarations aux organismes de cotisations,
- les conventions de prêt d’instruments de musique, de matériel divers et de partitions,
- les courriers pédagogiques aux parents (plannings, programmes, inscriptions, correspondances),
- les attestations de formations et de scolarité,
- les avis de cumul d’activité.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, la présente délégation est
donnée à M. Pierre NAVARON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND et de M. Pierre NAVARON la
présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, de M. Pierre NAVARON et de
Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
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Article 6.2.1 : délégation permanente est donnée à M. Pierre NAVARON, responsable de l’administration
et des finances et adjoint au directeur de la maîtrise de la Loire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre NAVARON, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Baptiste BERTRAND.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre NAVARON et de M. Jean-Baptiste BERTRAND, la
présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre NAVARON, de M. Jean-Baptiste BERTRAND et de
Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
Article 6.2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Auriane FAURE, responsable du service
pédagogie et projets, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Auriane FAURE, la présente délégation est donnée à
M. Pierre NAVARON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Auriane FAURE et de M. Pierre NAVARON, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Auriane FAURE, de M. Pierre NAVARON et de M. Jean-
Baptiste BERTRAND, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.2.3 : délégation permanente est donnée à Mme Sarah PASTEUR, coordonnateur de la vie
scolaire et du suivi administratif, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah PASTEUR, la présente délégation est donnée à
M. Pierre NAVARON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah PASTEUR et de M. Pierre NAVARON, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah PASTEUR, de M. Pierre NAVARON et de M. Jean-
Baptiste BERTRAND, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à M. Olivier LARCADE, responsable du service de
l’enseignement artistique et de la pratique amateur et du service des arts de la scène, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de ses services conformément à l’annexe 2,
- les courriers pédagogiques pour les écoles de musique,
- les attestations de formation,
- les documents RH des enseignants,
- les déclarations aux organismes de cotisations du service des arts de la scène.
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de ses services.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, la présente délégation est donnée à
Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE et de Mme Caroline ENGEL, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, de Mme Caroline ENGEL et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
Article 6.4 : délégation permanente est donnée à Mme Gaëlle LE FLOCH, responsable du service des
propriétés culturelles, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service,
- les déclarations aux organismes de cotisations.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle LE FLOCH, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle LE FLOCH et de Mme Caroline ENGEL, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle LE FLOCH, de Mme Caroline ENGEL et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
Article 6.5 : délégation permanente est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, Directrice du livre
et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de sa Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- la contractualisation des marchés publics jusqu’à 25 000 € et tous les actes relatifs à l’exécution des

marchés publics de sa Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa Direction.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est
donnée à Mme Caroline VIALLET, son adjointe.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD et de Mme Caroline VIALLET,
la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, de Mme Caroline VIALLET
et de Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
Article 6.5.1 : délégation permanente est donnée à M. Sébastien DEFRADE, responsable du réseau
centre de la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEFRADE, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEFRADE et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEFRADE, de Mme Caroline VIALLET et de
Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.5.2 : délégation permanente est donnée à Mme Anne LE HIR, responsable du réseau sud de
la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, la présente délégation est donnée à Mme
Caroline VIALLET.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR et de Mme Caroline VIALLET, la présente
délégation est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, de Mme Caroline VIALLET et de Mme
Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.5.3 : délégation permanente est donnée à Mme Sabine TOULEMONDE, responsable du réseau
nord de la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE, la présente délégation est
donnée à Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE, de Mme Caroline VIALLET et
de Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.5.4 : délégation permanente est donnée à Mme Coralie FEOLA, responsable du service
administratif et technique, de la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Coralie FEOLA, la présente délégation est donnée à
Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Coralie FEOLA et de Mme Caroline VIALLET, la présente
délégation est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Coralie FEOLA, de Mme Caroline VIALLET et de Mme
Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.5.5 : délégation permanente est donnée à Mme Anne Sophie RAVAT, responsable de la cellule
du développement culturel et de la formation, de la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sophie RAVAT, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sophie RAVAT et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sophie RAVAT, de Mme Caroline VIALLET et de
Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
Article 6.5.6 : délégation permanente est donnée à M. Mathieu BARTHOMEUF, responsable de la cellule
sciences et gestion de la donnée, de la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu BARTHOMEUF, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu BARTHOMEUF et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu BARTHOMEUF, de Mme Caroline VIALLET et de
Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
ARTICLE 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal de Lyon - 184 rue Duguesclin
- 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
ARTICLE 4 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral AR-2020-10-257 demeurent
inchangées.
 
ARTICLE 5 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera adressé Mme la Préfète, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) À :
 
Madame Emmanuelle TEYSSIER
Madame Christine RUQUET
Madame Caroline ENGEL
Monsieur Laurent BARNACHON
Monsieur Jean-Baptiste BERTRAND
Monsieur Pierre NAVARON
Madame Auriane FAURE
Madame Sarah PASTEUR
Monsieur Olivier LARCARDE
Madame Gaëlle LE FLOCH
Madame Ludivine JOLLY RAMBAUD
Madame Caroline VIALLET
Monsieur Sébastien DEFRADE
Madame Anne LE HIR
Madame Sabine TOULEMONDE
Madame Coralie FEOLA
Madame Anne-Sophie RAVAT
Monsieur Mathieu BARTHOMEUF
 
Monsieur le Directeur général des services
Madame la Préfète (contrôle de légalité)
Monsieur le Payeur départemental
 
Direction des finances (exécution budgétaire)
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés publics)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2020-10-300

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT MISE À DISPOSITION DE LOCAUX
SIS LIEU DIT "LA GARE" À ST-JUST-EN-CHEVALET

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 15 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-343051-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans,
 
CONSIDERANT
 
Le renouvellement de la convention de mise à disposition entre le Département de la Loire et la
Communauté de communes du Pays d’Urfé pour la mise à disposition des locaux sis dans le bâtiment
dénommé "La GARE" à ST-JUST-EN-CHEVALET, arrivée à échéance,
 
L’acceptation par le Président du Département de la demande de sous-location faite par la Communauté
de communes du Pays d'Urfé, conformément à l'article 1717 du Code civil sous réserve que cette
occupation soit compatible avec la destination des locaux et n'excède pas la durée de mise à disposition
prévue pour la Communauté de communes.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire met à disposition des locaux d’une superficie de 113,40 m² au rez-de-
chaussée du bâtiment dénommé « La Gare » à SAINT-JUST-EN-CHEVALET à la Communauté de
communes du Pays d’Urfé, moyennant le règlement d’une redevance d’occupation annuelle de 2 780 €.
Les locaux, seront sous-loués aux associations MUSICADANSE et le Syndicat Mixte des Monts de la
Madeleine par la Communauté de communes du Pays d’Urfé.
Une convention règlera les relations entre la Communauté de communes du Pays d’Urfé et le
Département.
 
Cette convention d’une durée de 9 ans prendra effet à compter du 11 octobre 2020.
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU TIERS
 
La Communauté de communes du Pays d’Urfé représentée par son Président, M. Charles LABOURE,
dûment habilité par délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020.
 
ARTICLE 3 : NOTIFICATION
 70
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Le présent arrêté sera notifié à la Communauté de communes du Pays d’Urfé.
 
ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la Communauté de communes du Pays d’Urfé ou de sa publication pour les tiers auprès du Tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
ARTICLE 5 : EXECUTION
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à Mme la Préfète de la Loire, à la Communauté de communes du Pays d’Urfé, à M. le
Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La communauté de communes du PAYS D’URFÉ représentée M. Charles LABOURE, Président,

- M. le Directeur général des services du Département,

- Mme la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,

- M. le Payeur départemental,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2020-10-304

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE
LOCAUX SITUES : 5 RUE BRISON À ROANNE 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 27 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-343345-
AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans,
 
VU l’accord-cadre et la convention bilatérale entre le Département et Roannais Agglomération signés
le 22 juin 2015,
 
CONSIDERANT
 
Les besoins bureaux de Roannais agglomération pour l’activité exercée dans le cadre du dispositif
LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi) piloté par le Département de la Loire,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Dans le cadre du dispositif LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi), le Département de la
Loire met à la disposition de Roannais Agglomération 3 bureaux ainsi que les espaces communs des
locaux situés au 2ème étage du 5 rue Brison à Roanne.
 
Cette mise à disposition est consentie en contrepartie de la disposition des salles de réunion dans les
locaux de Roannais Agglomération du 31/12/2020 au 31/12/2029. Cette disposition est renouvelable
chaque année par tacite reconduction jusqu’à l’échéance de l’accord Cadre et de la convention bilatérale
signée par les 2 parties le 22 juin 2015.
 
Une convention règlera les relations entre le Roannais Agglomération et le Département de la Loire.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
Le Roannais Agglomération, représenté par son Président M. Yves NICOLIN, dont le siège est situé au
63 rue Jean Jaurès à ROANNE, dûment habilité à l’effet des présentes.
 
ARTICLE 3 -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à Roannais Agglomération.73
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ARTICLE 4 -  VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la direction départementale des territoires ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
ARTICLE 5 -  EXECUTION
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à Mme la Préfète de la Loire, à la Direction départementale des territoires, à M. le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 27 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Roannais Agglomération, représenté par son Président M. Yves NICOLIN,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,

- Mme la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,

- Contrôle de légalité,

- M. le Payeur départemental,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2020-10-310

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DES SERVICES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-344202-AR-1-1
 
 

VU :
 

-  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes
des départements et des régions,
 

-  la loi 83-08 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée, relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'État,

 
-  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,
 

- l'arrêté du 1er décembre 2020 portant organisation des services du Département de la Loire,

-  les avis rendus par les Comités Techniques du 12 novembre et du 3 décembre 2020.
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ARRETE
 
Article 1 : Les services placés sous l'autorité du Président du Département sont dirigés par le Directeur
général des services, à l’exception de la direction de la communication qui est directement sous l’autorité
du Président.
 
 
Article 2 : Sont placés directement sous l'autorité du Directeur général des services :
 
- la Directrice générale adjointe chargée du pôle ressources, adjointe au Directeur général des services,

 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle vie sociale (PVS),

 
- la Directrice Déléguée en charge du pôle attractivité, animation territoriale et enseignement (PAAE),

 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle aménagement et développement durable (PADD),

 
- le Directeur délégué chargé de la Stratégie et Modernisation de l’Action Publique (SMAP),

 
- deux chargés de mission auprès du Directeur général des services.
 
- Le service du Secrétariat général qui :
 

* prépare et participe à la mise en œuvre de l’installation de l’Assemblée lors de son renouvellement
 
- La cellule des Assemblées :
 

* prépare et met en œuvre les moyens nécessaires au déroulement des réunions de l'Assemblée
départementale, de la Commission permanente et des différentes commissions, notamment en
coordonnant la chaîne de validation entre les directions, le DGS, le Cabinet et les Élus ;

* élabore, transmet au contrôle de légalité, diffuse et publie les décisions qui y sont prises ;
* élabore et publie le recueil des actes administratifs des services;
* forme les utilisateurs de la collectivité à l’outil « airs délib ».

 
- La cellule courrier :
 

* organise au quotidien les échanges internes et externes :
- réception, tri, enregistrement et diffusion du courrier postal et du courrier interne« entrant »;
- dématérialisation du courrier par le logiciel Elise transmission aux services par le biais des navettes ;
- gestion des envois postaux de l’ensemble des services de la Collectivité ;
- gère la boîte institutionnelle « Loire.fr »,
- établit et suit les marchés d’affranchissement et de location maintenance des machines du

Département,
- gère le budget et règle les factures,
- harmonise la fonction courrier au sein des différents services,
- centralise les données et élabore la préparation budgétaire du service

 
- La cellule administrative :
 

* coordonne et vérifie les courriers mis en signature du Président, des élus et du DGS ;
* réalise, met à jour et diffuse le guide des représentations des élus au sein des instances dans

lesquelles le Département de la Loire est représenté ;
* participe à la réalisation du rapport d’activité des services ;
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* prépare, met en forme et publie les arrêtés de délégation de signature;
* gère les inscriptions du réseau « Interlocal ».

 
Le Secrétariat général assure l’accueil de l'Hôtel du Département et les réservations de salles de réunion
en lien avec la Préfecture.
 
Dans le cadre des orientations de l'exécutif départemental, la direction générale :
 
- assure un pilotage transversal de l'action de la collectivité, par une approche collégiale des politiques

publiques et projets départementaux à construire et mener à bien. Elle donne ainsi du sens et de la
lisibilité à l'action de la collectivité pour les cadres, agents et équipes. Elle dispose d'outils de pilotage
afférents et partagés,

 
- prend en charge directement le portage de projets stratégiques et fédérateurs auprès de l'exécutif

départemental, au-delà même du périmètre de responsabilité opérationnelle propre à chacun de ses
membres. Elle est garante de la maîtrise des processus et des équilibres de la collectivité,

 
- impulse dans la conduite du changement une dynamique managériale à la collectivité. Elle favorise la

transparence dans les objectifs poursuivis, la responsabilisation de l’encadrement et la reconnaissance
des expertises et compétences des cadres et agents de la collectivité dans une approche par projet.

 
 
Article 3 : Le Pôle ressources
 
Le Pôle ressources a des missions, par nature transversales, de programmation, d’harmonisation, de
régulation et de coordination des moyens humains, des moyens matériels, des systèmes d’information,
des ressources financières et des procédures juridiques.
 
Toutes les directions du Pôle ressources, dans leurs domaines fonctionnels respectifs, concourent
à l’animation du réseau des directions administratives et financières des pôles opérationnels pour
construire et réaliser les missions qui sont les leurs. Cette action est coordonnée à l’échelle du pôle
ressources par son Directeur général adjoint.
 
À ce titre, le Directeur général adjoint en charge du Pôle ressources est adjoint au Directeur général
des services en tant qu’il contribue et participe au pilotage de l’action de la collectivité et à la mise en
œuvre des politiques publiques définies par l’exécutif départemental, dans le bon ajustement des objectifs
stratégiques tant opérationnels que fonctionnels.
 
Le Pôle ressources comprend, sous l’autorité d’un Directeur général adjoint :
 
- La Direction des ressources humaines :
 
* est garante de la gestion des carrières, des rémunérations et des retraites ;
* accompagne l’adaptation des parcours professionnels et des organisations ;
* veille à la santé et à la qualité de vie au travail des agents ;
* anime le dialogue social;
* pilote la communication interne.
 
La Direction des ressources humaines regroupe sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint :
 
- Le service carrières et rémunérations : Composé de 5 cellules
 
• 4 cellules relatives à la gestion administrative et à la paie :
 
* élabore l’ensemble des paies du personnel, ainsi que le régime indemnitaire (agents titulaires, non-

titulaires, contrats aidés, apprentis, vacataires de droit privé, stagiaires-écoles) ;
* assure le remboursement des frais de déplacement ;
* assure le paiement des indemnités de fonction des élus et de leurs frais de mission ;
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* assure la gestion des éléments variables de paie (mutuelles, prêts, chèques-vacances…) ;
* réalise les déclarations de charges en lien avec les organismes dédiés (URSSAF, caisses de retraite,

CAREL-FONPEL…) ;
* assure l’instruction des différents risques (maladie, maternité, accident du travail, capital-décès…) ;
* gère les problématiques liées au temps de travail (congés annuels, CET, absences exceptionnelles) ;
* gère et assure le suivi des positions administratives des personnels (détachement, disponibilité…) ;
* effectue les reclassements intervenant en cours de carrière (changement de réglementation,

promotions et avancements de grade…) ;
* instruit les dossiers d’attribution des médailles du travail et participe à l’organisation de la cérémonie

de remise des médailles en lien avec le Cabinet ;
* apporte des réponses personnalisées aux interrogations des agents de la collectivité liées à la carrière ;
* apporte de l’information, du soutien technique et des conseils nécessaires à la mise en œuvre de la

gestion administrative du personnel ;
* garantit  l’exactitude  et  la  légalité  des  pièces  et  décisions  produites  en  matière  de  gestion

administrative du personnel en veillant au respect de la réglementation ;
* prévient les contentieux en sécurisant juridiquement les documents émis par le service (contrats,

arrêtés…).
 
• 1 cellule relative au traitement des retraites :
 
* apporte des réponses adaptées et personnalisées aux agents de la collectivité en matière de retraite

et/ou de carrière ;
* assure une veille juridique pour les problématiques liées à la retraite ;
* pilote les opérations relatives à l’alimentation des comptes individuels de retraite, aux demandes

d’entretien à partir de 45 ans, aux validations de service ;
* assure l’instruction des dossiers en étudiant l’ouverture des droits de l’agent (carrière longue, carrière

active, travailleur handicapé…) ;
* établit un lien privilégié avec les organismes de retraite extérieurs (CARSAT, MSA) ; en effectuant les

diverses simulations de pensions avant transfert à la caisse de retraite.
 
- La cellule SIRH :
 
* administre le système d’information RH ;
* réalise les paramétrages nécessaires à l’exploitation du SIRH, notamment en vue de la réalisation de

la paie ;
* réalise des requêtes, des traitements et des analyses de données.
 
- Le service compétence et parcours professionnels composé de 2 cellules et de 2 unités :
 
• 1 unité recrutement et mobilité :
 
* accompagne les agents dans la construction de leur projet de changement de poste et/ou métier ;
* participe à la chaîne de signalement des situations de mal être au travail et à leur traitement par l’équipe

médicale ;
* favorise l’intégration des agents reconnus travailleurs handicapés et gère les stages et l’apprentissage ;
* conseille en matière d’ingénierie des compétences à titre individuel et/ou collectif ;
* anticipe et adapte les compétences aux emplois ;
* contribue au reclassement, repositionnement professionnel et accompagnement au retour à l’emploi

des agents en lien avec les autres services de la DRH ;
 
• 1 unité Prospective et conseil aux organisations :
 
* élabore en transversalité des scénarios sur les évolutions des métiers, des effectifs et des postes de

la collectivité (fiches métiers CNFPT et fiches de profession CD42) ;
* assure une mission de conseil aux organisations ;
* organise et suit les entretiens annuels d’évaluation des agents départementaux.
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• 1 cellule administrative du recrutement :
 
* participe à l’élaboration des fiches de poste ;
* assure la gestion du recrutement et des remplacements ;
* met en œuvre la mobilité interne en recensant et en traitant les souhaits des agents.
 
• 1 cellule formation :
 
* élabore le plan de formation de la collectivité ;
* assure le suivi administratif, logistique et financier des actions de formation des agents et des élus ;
* gère les formations statutaires obligatoires ;
* analyse les besoins en formation pour la réalisation de parcours individualisés ;
* conseille et oriente l’ensemble des agents dans le domaine de la formation ;
* arbitre les demandes de formation en lien avec les dispositifs réglementaires.
 
- Le service dialogue social et appui au pilotage
 
* assure le fonctionnement des instances représentatives du personnel : comités techniques,

commissions administratives paritaires, comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail, commissions
consultatives paritaires, conseil de discipline ;

* anime le dialogue social ;
* assure le suivi des absences syndicales, de la participation des personnels aux mouvements sociaux,

des absences des élus aux comités techniques, CAP et CHSCT et CCP au cours desquels ils
représentent l’administration en collaboration avec le Secrétariat général ;

* assure l’expertise budgétaire et l’expertise paie ;
* assure la veille juridique et effectue les recherches statutaires pour la mise en œuvre des changements

de réglementation ;
* assure le suivi des marchés de la direction ;
* assure de manière transversale la gestion des conventions ;
* suit le budget de la Direction ;
* participe à l’élaboration des rapports et délibérations ;
* apporte des réponses aux interrogations des services sur les problématiques juridiques et statutaires ;
* instruit l'ensemble des dossiers de sanctions disciplinaires et est l'interlocuteur des autres directions

dans ce domaine ;
* suit les différents contentieux et précontentieux liés à la fonction Ressources humaines en lien avec

le service des Affaires juridiques.
 
- Le service qualité de vie au travail
 
* met en œuvre l'action sociale décidée par le Département en faveur du personnel ;
* favorise l'articulation entre la vie professionnelle et les contraintes privées ;
* veille à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles.
 
- Le service prévention / santé
 
* assure le suivi médical des agents dans le respect de la réglementation en matière de médecine

préventive ;
* met en œuvre les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité et anime les différents réseaux collaborant

à la mise en œuvre de cette politique ;
* initie les reclassements professionnels et travaille en partenariat avec les autres services de la DRH

dans le suivi des situations difficiles.
 
- La mission communication interne :
 
* placée sous l’autorité hiérarchique du Directeur des ressources humaines, elle est animée

fonctionnellement par la direction de la Communication :
* propose et anime la stratégie de communication interne de la collectivité en lien avec le comité de

pilotage présidé par le Directeur Général des Services,
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* élabore et valide les documents de communication interne (papier, web, vidéo, etc.),
* organise ou accompagne l’organisation d’évènements internes à la collectivité,
* conseille les services de la collectivité sur toute question de communication interne.
 
- La Direction des Finances :
 
En lien permanent avec les directions administratives et financières des Pôles et avec les services
financiers des directions du Pôle Ressources, la direction des finances participe à la préparation et à la
validation financière, budgétaire et comptable de toutes les décisions.
 
La direction des finances est garante de l’application des normes comptables et elle veille au respect
du règlement budgétaire et financier départemental en vigueur. Elle intervient en tant qu’interlocuteur
privilégié de la Direction Générale des Finances Publiques (Paierie départementale) avec laquelle une
convention des services comptables et financiers a été signée dans l’objectif d’améliorer l’efficacité des
circuits comptables et financiers, le service rendu aux usagers et aux partenaires et la coopération entre
services.
 
Dans le cadre d’une gestion financière et budgétaire pluriannuelle la direction des finances a pour mission
d’évaluer les conséquences et d’anticiper les évolutions sur les équilibres financiers à court et moyen
terme.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, son activité s’organise autour de deux entités dont les missions
complémentaires interagissent au quotidien. Les missions de la direction s’articulent autour des activités
suivantes :
 
- prépare et suit les budgets du Département ;
- organise la prospective financière à moyen terme et le suivi du plan pluriannuel d’investissement ;
- gère les recettes institutionnelles ;
- assure l’administration fonctionnelle du système d’information financier ;
- garantit la fiabilité comptable des comptes départementaux ;
- analyse et commente les résultats obtenus ;
- conçoit et réalise des tableaux de bord détaillés retraçant l’exécution budgétaire en dépenses et

en recettes pour, en lien étroit avec les directions administratives et financières, anticiper le compte
administratif ;

- accompagne et coordonne l’activité des services en matière budgétaire et financière.
 
Service « Pilotage et stratégie budgétaire » :
- participe à la stratégie financière, à la prospective, à la construction et au pilotage budgétaire.
- assure les missions de préparation et de suivi budgétaire en garantissant la sécurisation du processus

budgétaire et le respect du cadre réglementaire.
- assure la gestion de la dette en organisant la négociation pour la souscription des nouveaux contrats

d’emprunts et en assurant une gestion active des contrats en cours ;
- assure le suivi précis de la trésorerie au quotidien en lien avec les services et la paierie départementale ;
- gère les garanties d’emprunt
- met à jour l’inventaire comptable de la collectivité.
 
L’unité « Appui, expertise et accompagnement des services » :
- assure des missions de paramétrages et d’expertise auprès des services afin de les guider vers les

bonnes pratiques en matière comptable dans le respect des normes réglementaires ou internes.
- organise et accompagne le processus de dématérialisation du mandatement et des pièces justificatives

en lien avec la Paierie départementale ;
- supervise les régies et coordonne l’activité des régisseurs en lien avec la paierie ;
- assiste, accompagne et conseille les services dans tous les domaines liés à l’exécution budgétaire

(marchés publics, subventions, dépenses diverses, recettes…).
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- La Direction des Affaires juridiques et de la commande publique :
 
* veille à la sécurité juridique des actes et procédures ;
* est garant de la conduite des procédures d’achat public ;
* assure la défense du Département dans les contentieux ;
* assure une fonction de conseil auprès des élus et des services.
* veille au respect des règles applicables en matière de protection des données personnelles.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Affaires Juridiques et de la commande publique regroupe:
 
- Le service de la commande publique :
 
* conseille les services dans les phases de préparation des consultations, passation et d’exécution des

contrats de la commande publique ;
* harmonise les pratiques et diffuse des modèles ;
* met en œuvre les procédures de marchés publics, de concessions de services et de travaux, et autres

contrats de la commande publique, accompagne les acheteurs publics et gère les relations avec les
opérateurs économiques durant la passation des contrats ;

* pilote et assure la dématérialisation de l’achat public ;
* valide les dossiers de consultation et les documents présentés aux élus : rapports Commission

permanente / Commission d’appel d’offres / Commission des marchés / jurys / commission de
délégation de services publics (pour les DSP et concessions) / commission consultative des services
publics locaux (CCSPL) ;

* assure l'organisation des commissions susvisées ;
* traite le précontentieux, assure la défense du Département en première instance dans les contentieux

de la commande publique ;
* assure un support juridique relatif aux problématiques commande publique dans le cadre de l’ingénierie

territoriale du Département auprès des communes, auprès du Comité départemental du tourisme,
SMIF ;

* contribue activement aux objectifs de l’Agenda 21 et de la convention FIPHFP dans l’achat public ;
* assure une veille juridique.
 
- Le service des Affaires juridiques :
 
* conseille les services en matière juridique ;
* participe à la rédaction des actes juridiques complexes et accompagne leur mise en service ;
* gère les dossiers de contentieux, soit directement soit en interface avec les conseils du Département ;
* effectue la validation juridique des actes de la collectivité ;
* accompagne les services dans l’exécution des décisions de justice ;
* réalise une veille juridique.
 
- La mission protection des données personnelles :
 
* contrôle le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données ;
* informe et conseille le responsable de traitement ou le sous-traitant, ainsi que les services ;
* conseille sur la réalisation d’une analyse d’impact relative à la protection des données et en vérifie

l’exécution ;
* coopère avec la CNIL.
 
- L’unité documentation générale :
 
* assure la gestion du fonds documentaire de la collectivité, les acquisitions d’ouvrage, la gestion des

périodiques et leur mise en service ;
* réalise des recherches sur les bases de données ;
* effectue une veille sur les thématiques principales institutionnelles
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- La Direction des Systèmes d'Information :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des systèmes d’information est chargée de concevoir et de
déployer le système d’information adapté aux besoins de la collectivité et d’en assurer la continuité de
fonctionnement. Pour ce faire, elle accompagne la maîtrise d’ouvrage dans la définition de ses besoins,
prend en charge les procédures d’acquisitions et assure le déploiement des solutions applicatives
retenues.
 
À ce titre, elle veille à la cohérence et à la pérennité de l'ensemble des composants du système
d'informations, assure la logistique des infrastructures et est garante de la sécurité de l’ensemble du
système d’information.
 
Prestataire de service interne, elle a pour missions de :
 
* piloter les projets d'ingénierie de système d'information ;
* conseiller les délégations fonctionnelles et opérationnelles en matière de nouvelles technologies et de

changements organisationnels ;
* concevoir et mettre en œuvre l’architecture du système d’information à la fois sur les plans fonctionnels,

techniques et technologiques ;
* développer le cas échéant les solutions applicatives répondant aux processus métiers des pôles ;
* assister et accompagner les utilisateurs dans les missions de maître d'ouvrage et dans la pratique

quotidienne de l'informatique ;
* concevoir et mettre en œuvre les évolutions de l'infrastructure de communication ;
* organiser, gérer et suivre la production des systèmes d'information automatisés et garantir leur

continuité de fonctionnement ;
* gérer la confidentialité et la sécurité du système d’information en veillant avec les directions utilisatrices

au respect des recommandations CNIL.
 
Pour ce faire, elle est composée comme suit :
 
- Le service infrastructures et télécommunications qui :
 
* gère les infrastructures matérielles (serveurs et poste de travail) et les réseaux ;
* assure la sécurisation de l’ensemble de l’architecture ;
* produit l’ensemble des services garantissant la continuité de service et la reprise sur incident ;
* propose un centre d’appels avec une hot-line et un service d’assistance aux utilisateurs, assure la veille

technologique.
 
- Le service études, développements et intégration qui :
 
* conduit les études préalables consécutives aux recensements des besoins ;
* élabore les cahiers des charges pour les acquisitions de logiciels ;
* assume la gestion et le suivi des projets informatiques ;
* assure l’interface avec les éditeurs des principaux progiciels ;
* prend en charge les développements éventuels ;
* maîtrise et contrôle l’ensemble des processus d’intégration et de transfert de données.
 
-  Le service système d’information géographique transversal qui :
 
* gère l’acquisition, la mise en œuvre et le partage des bases de données cartographiques ;
* conçoit et déploie l’architecture de système d’information géographique transversal ;
* anime et coordonne les réseaux des référents SIG ;
* conduit les études et élabore les cahiers des charges en collaboration avec les directions métiers pour

les acquisitions de logiciels ou de données à vocation géographique.
 
- La cellule administration budget et marchés qui :
* assure le secrétariat, l’accueil physique et téléphonique de la direction ;
* participe à la préparation, au suivi et à la clôture de l’exercice budgétaire ;
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* supervise le suivi et le renouvellement des marchés informatiques de prestations ; d’acquisitions de
matériel, d’acquisitions de logiciels, ainsi que des contrats de maintenance ;

* prend en charge la relation administrative et financière avec les fournisseurs ;
* gère les dossiers administratifs des agents.
 
- La Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux :
 
Sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint, la Direction des Bâtiments et des Moyens
Généraux est composée comme suit :
 
- Le Service Prospective et Programmation :
 
* aide et conseille les pôles opérationnels en matière de prospective immobilière liée à leur organisation ;
* réalise des études préalables pour les bâtiments relevant de la direction et les bâtiments relevant des

besoins des pôles qui disposent de crédits propres ;
* établit une programmation pluriannuelle des bâtiments relevant de la direction, conseille, assiste et suit

toutes les opérations des bâtiments relevant des besoins des pôles qui disposent de crédits propres ;
* assure la conduite des procédures et contrats de maîtrise d’œuvre de bâtiment, ou en assure

directement la maîtrise d’œuvre, en lien avec les directions concernées ainsi que l’animation de la
mission Bâti Durable;

* gère les informations issues des applications 'métier' : gestion de la bibliothèque de plans, des
informations associées aux sites et à la programmation bâtimentaire pour tous les pôles.

- Le Service Travaux :
 
* assure ou fait assurer l'ensemble des travaux de construction, grosses réparations, entretien et

maintenance réalisés sur les bâtiments départementaux dans leur ensemble.
* porte une unité « Ressources communes » composée des activités de téléphonie et courant faible, de

gestion de l'énergie ainsi que de sécurité.
* aide et conseille les ateliers de la direction ainsi que les agents techniques des collèges.
 
- Le Service Achats et Administration Générale :
 
* a pour mission la stratégie immobilière, le pilotage budgétaire de la direction, l'exécution des marchés

d'assurance, le portage de l'ensemble des marchés publics de la direction, les actes d'achat et de mise
en œuvre des moyens généraux affectés aux agents départementaux, la gestion bâtimentaire des sites
en propriété ou en location ainsi que l'entretien quotidien des locaux.

 
Quatre cellules composent ce service :
 
- Cellule Marchés Publics :
 
Assure la gestion administrative des marchés publics portés par la direction pour ses besoins ou pour
le compte des pôles opérationnels ainsi que l'exécution financière des marchés de travaux et services
associés telle que la maintenance des équipements liés aux bâtiments.
 
- Cellule Moyens Généraux, regroupant :
 
* l'Unité Parc Routier : assure l'acquisition et le suivi de la flotte automobile, ainsi que les achats et

services relatifs à l'usage des véhicules.

* l'Unité Achats : porte l'exécution des marchés d'achat, notamment de mobiliers et de logistiques, cette
unité développera les marchés en groupement dans l'objectif d'optimiser les achats en lien avec les
collèges.

* l'Unité Économat : gère les fournitures de bureaux et consommables informatiques.
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- Cellule Gestion Bâtimentaire :
 
Assure l'exécution et le suivi des marchés liés aux équipements mis à disposition des agents
départementaux, la gestion des contrats relatifs aux immeubles, le suivi des baux et conventions, la
gestion des charges liées aux occupations (assurance, fluides)
 
- Cellule Nettoyage :
 
Effectue l'entretien quotidien des locaux utilisés par les agents départementaux soit en interne par les
techniciennes de surface composant les agents de cette cellule soit en externe, ainsi que le contrôle des
entreprises titulaires de marchés de nettoyage.
 
- Le Service intérieur :
 
Regroupe les activités de maintenance des locaux et des véhicules, de conciergerie selon les entités
suivantes :
 
 
* Cellule Atelier Hôtel du Département en charge de la maintenance des locaux, de la préparation des

salles de réunion ; elle assure en outre les services et participe à la mise en place de manifestations.
 
* Cellule Atelier Arcole en charge de la maintenance des locaux et de la préparation des salles de réunion

majoritairement en direction du pôle Vie Sociale.
 
* Unité Garage
Assure ou fait assurer l’entretien et la réparation des véhicules de service ainsi que la conduite de

l'exécutif.
 
* Unité Gardiens

Cette entité regroupe les agents en charge des sites du 23 rue d’Arcole – St Etienne et du Château
de la Bâtie d'Urfé

 
- La Cellule Imprimerie :
 
Assure les travaux d’impression de documents et de signalétique, la fourniture de papeterie.
 
Article 4 : La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique (SMAP)
 
Auprès du Directeur général des services, la Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action
Publique impulse, construit et conduit l’engagement de la collectivité dans la voie de la modernisation,
lui permettant de faire face aux évolutions institutionnelles et territoriales à venir. Elle concourt à l’atteinte
d’objectifs globaux et opérationnels communs à tous les Pôles, en intervenant sur des projets et politiques
transversales, notamment territoriales.
 
Son action se traduit par :
 
- une intervention dans la stratégie globale de la collectivité (Plan de modernisation, Agenda 21 de la

Loire, développement durable, prospective territoriale, projets d’institution et de territoire, observation,
etc.). Ces stratégies sont construites en collaboration et en transversalité avec les pôles ;

 
- l’impulsion et le confortement d’un management public rénové. Cela concerne les nécessaires

innovations des modes de faire, la conception, l’accompagnement et le confortement des projets et du
mode projet, y compris en termes d’animation et de méthode, et plus largement les transversalités et
nouveaux modes de travail en coopération (coopérations internes et externes) ;

 
- la modernisation par l’évaluation, le pilotage des politiques publiques, la recherche d’une amélioration

continue pour une action publique plus performante ;
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- un accompagnement des pôles dans la conduite des politiques publiques par un soutien, le pilotage

de projets ou une aide méthodologique.
 
La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique assure principalement les
missions suivantes :
 
- renforcer la stratégie globale de la collectivité : contribution à l’élaboration des stratégies globales de

la collectivité, mise en cohérence des stratégies développées et conduites par les pôles , prises en
compte des stratégies aussi bien dans les schémas supra départementaux (SRADET, CPER, Fonds
européens…) que dans les projets locaux portés par les territoires (SCOT, PLU…) ; suivi des réformes
territoriales nationales et des dynamiques de territoire ; coordination des initiatives départementales,
interdépartementales et partenariats institutionnels ;

 
- favoriser le développement d’un cadre de management : accompagnement de la Direction Générale des

Services pour développer des démarches et des outils de management, (Agenda 21, mode projet…)
et de la Direction de la communication pour en assurer leur diffusion auprès des agents ;

 
- améliorer le pilotage des politiques publiques : accompagnement des démarches d’évaluation, appui

à la gestion et à l’organisation (audit et contrôle de gestion interne) ; amélioration de la structuration
des politiques publiques (organisation, rapports, cycle de décision…) ; animation d’un observatoire des
politiques publiques ;

 
- coordonner et accompagner des projets : conduite et accompagnement de projets très transversaux,

particulièrement complexes ou stratégiques ; proposition d’outils, de méthodes et d’une ressource
d’ingénierie mutualisée.

 
L’organisation se structure autour de l’entité « Stratégie et coopérations territoriales », qui sous la
responsabilité du Directeur délégué:
- sur le volet « Europe – plans territoriaux » :
 
* prépare et suit les programmes européens et contrats de plans État/Régions (Rhône- Alpes, plans

Loire, plan Rhône),
* assiste techniquement les services du Département porteurs de projets,
* anime en interne les programmes européens et le CPER,
* accompagne la préparation, le suivi et l’animation du plan Massif Central.
 
- sur le champ de l’urbanisme, de l’aménagement et des coopérations territoriales :
 
* développe les orientations stratégiques de la collectivité dans le domaine de l’aménagement

en coopération avec les territoires notamment à travers l’élaboration d’un schéma départemental
d’aménagement,

* aide à la décision des élus en matière d’aménagement du territoire et accompagne la représentation
de la collectivité au sein de différentes instances (SCOT, SRADDET, PLU(I), etc.),

* développe des modes de coopération avec les territoires (EPCI, Région, PNR, etc.) et avec les
partenaires institutionnels chargés de l’aménagement du territoire (État, EPURES, EPASE, etc.),

* crée des conditions (méthode, outils, positionnement) permettant de développer de la transversalité
entre des Pôles de la collectivité en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire,

* accompagne les pôles pour l’élaboration de leurs stratégies et de leurs projets d’aménagement (routiers,
touristiques…),

* veille et diffuse auprès des pôles des évolutions réglementaires et institutionnelles (urbanisme,
d’aménagement, organisation territoriale).

 
- sur les projets transversaux :
 
* pilote des projets transversaux, notamment dans le cadre de l’Agenda 21 et du plan de modernisation,
* accompagne l’animation et la conduite de projets de coopérations territoriales,
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* contribue à des projets transversaux emblématiques de la collectivité par un appui technique ou
méthodologique, une contribution experte,

* participe à l’élaboration d’outils et de méthodes à travers un retour d’expérience acquis dans la conduite
des projets transversaux.

 
- de l’entité « Évaluation des politiques publiques et prospectives territoriales», qui sous la

responsabilité d’un Directeur, adjoint au Directeur délégué, contribue à renforcer la performance de
l’action publique départementale et à moderniser les pratiques de la collectivité. Cette entité se structure
autour :

 
- sur le volet « Évaluation » :
 
* accompagne des démarches d’évaluation à l’échelle de la collectivité, des pôles ou des directions,
* met en œuvre et coordonne les évaluations de politiques publiques,
* diffuse la culture évaluative, ainsi que les outils et méthodes d’évaluation.
 
- sur le volet « Appui à la gestion et à l’organisation », pour l’appui de démarches et de réflexions en

matière de gestion et d’organisation :
 
* développe des méthodes et des outils de gestion et d’organisation,
* met en place et anime des systèmes de pilotage.
 
- sur le volet « Observatoire départemental des politiques publiques », structure et anime un dispositif

transversal des politiques publiques :
 
* coordonne les observatoires existants et les acteurs de l’observation en interne et à l’externe,
* apporte un appui méthodologique aux directions et services pour la production et suivi d’indicateurs de

pilotage des politiques publiques,
* produit des analyses à la demande des élus, de la Direction générale, d’un pôle ou d’une direction.
 
- de la mission «Innovation publique et Animation», qui sous la responsabilité d’un responsable de

mission :
 
* assure la coordination et l’animation de l’Agenda 21, le suivi des projets et l’accompagnement de leurs

pilotes ;
* assure la coordination et l’animation du plan de modernisation de l’administration, le suivi des actions

et l’accompagnement des pilotes ;
* anime le mode projet pour la collectivité (sensibilisation au mode projet, déploiement d’outils,

accompagnement des pilotes et services) ;
* crée les conditions de la diffusion de l’innovation publique au sein de la collectivité (sensibilisation aux

pratiques innovantes, veille, expérimentations, conception et diffusion d’outils, accompagnement des
pilotes et services).

 
- de l’entité « Transition numérique », qui sous la responsabilité d’un Directeur, assure le pilotage et

l’animation de la stratégie de transition numérique « Loire Connect » de la collectivité. La stratégie
englobe les initiatives numériques en interne et en externe sur le territoire.

 
L’entité :
* assure l’animation et la coordination interne de la stratégie de transition numérique Loire connect de

façon transverse, sur l’ensemble des pôles ;
* pilote les programmes opérationnels, relevant des actions numériques territoriales autour des

infrastructures télécoms ;
* gère les partenariats avec l’écosystème numérique ligérien ;
* anime les instances de gouvernance autour des schémas numériques structurant (aménagement

numérique, médiation numérique et services et usages numériques du territoire) ;
* anime la co-construction des feuilles de routes annuelles numériques de la stratégie en déclinaison

des projets politiques.
 
 87



13
 

Article 5 : Le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
 
Sous l’autorité d’une Directrice Déléguée en charge du Pôle Attractivité, Animation territoriale et
Enseignement a pour mission de concevoir et mettre en œuvre les politiques susceptibles de rendre
le territoire ligérien porteur d’une économie dynamique, d’une image touristique attrayante, d’une offre
culturelle et de loisirs accessibles et en phase avec les sources historiques de fierté du territoire.
Le pôle oriente donc une politique de l’éducation apte à former des jeunes ligériens conscients des atouts
de leur territoire, et parfaitement adaptés à entrer dans un monde innovant et de haute technicité.
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assiste les directions opérationnelles du pôle sur leur gestion administrative et financière dans un but

de pilotage général et/ou d’aide à la décision, en vue d’évaluer la pertinence des actions menées et
des moyens qui y seront consacrés ;

 
Elle est composée des entités suivantes :
 
- Un service finances et commande publique, en charge des process et documents budgétaires, des

analyses financières, de la gestion des SID et SIAL et de la commande publique.
- Un service gestion financière des aides aux collectivités, assurant l’instruction et le traitement

administratif et financier des demandes des collectivités.
- Une cellule ressources humaines, ayant la responsabilité des processus de mobilité, de la gestion de

la masse salariale, de la préparation des instances représentatives du personnel, de l’application des
dispositifs RH et des questions statutaires de premier niveau.

- Une cellule administration générale, portant des missions de secrétariat général, de moyens généraux
et de systèmes d’informations ainsi que de l’accueil du bâtiment et du PCI

 
La Direction de l’Éducation :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Éducation prépare et met en œuvre les interventions
du Département dans les domaines de l’enseignement, et assure le rôle de maître d’ouvrage pour les
travaux à réaliser, les équipements à acquérir dans les collèges publics et les équipements numériques
à déployer. Elle assure aussi le suivi global du CEPR Enseignement Supérieur Recherche et des projets
des établissements de nature à contribuer au développement et à l’attractivité du territoire
 
Elle regroupe les services suivants :
 
- Le service « pilotage administratif et financier des collèges » : dont l’objectif est de doter équitablement

les collèges en moyens humains, financiers et matériels.
 
Il doit disposer d’une bonne vision des besoins et moyens par collège, et mène un dialogue de gestion.
Il est chargé d’accompagner les autres entités de la Direction dans les domaines budgétaires et
administratifs. Il assure la préparation et le suivi de l’ensemble du Budget de la Direction (y compris les
travaux en lien avec la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux), ainsi que l’exécution du budget
de fonctionnement. Il gère les subventions aux associations œuvrant dans le domaine de l’éducation,
ainsi que les relations avec l’enseignement supérieur et les bourses d’études. Il prépare l’ensemble des
dotations des collèges publics (fonctionnement) et privés (fonctionnement et investissement) ; contrôle
les actes budgétaires des collèges publics ; il analyse les comptes rendus des Conseils d’administration;
et gère le Fonds Commun des Services d’hébergement et l’ex-fonds académique des personnels (FARPI)
ainsi que la participation aux frais de fonctionnement.
 
- L’unité « planification » décrit les investissements futurs à travers des documents-cadres, qui seront de
nature à accompagner la priorisation des choix. Elle a pour objectif de gérer durablement le patrimoine
au regard de l’évolution des besoins des collèges. Elle assure en permanence le lien avec la Direction
des Bâtiments et des Moyens Généraux, élabore le programme des opérations de travaux à réaliser
dans les collèges et participe aux visites annuelles des collèges. Elle est la garante du traitement des
demandes par la mise en place d’un point d’entrée unique pour les collèges.
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- Le service « Conseil Organisation Appui aux équipes des collèges » adopte une approche globalisée
pour donner aux collèges des moyens humains professionnels. Il doit, en lien avec la Direction des
Ressources Humaines, et en vertu de ses responsabilités hiérarchiques, recruter et accompagner
les personnels des collèges, assurer leur professionnalisation et conseiller les établissements dans
l’organisation des missions de restauration, de nettoyage et de maintenance. Le responsable est le
supérieur hiérarchique de l’ensemble des personnels qui sont sous la responsabilité fonctionnelle des
principaux des collèges publics, et de l’ensemble des personnels en contrats aidés qui interviennent dans
les établissements publics et privés. En plus de l’équipe administrative, il comprend les 3 cellules des
équipes mobiles de renfort et remplacement qui interviennent dans les collèges en fonction des besoins.
 
- Une unité « laboratoire des projets », dont l’objectif est d’accompagner les collèges et les collégiens
vers demain. Elle participe à l’animation des projets éducatifs des collèges, suit les évolutions
numériques, conduit les actions du Plan Jeunes et la sensibilisation au développement durable dans les
établissements. Elle s’appuie sur le service pilotage administratif et financier des collèges, et travaille
avec l’ensemble de la Direction pour la généralisation et la mise en œuvre des projets les plus porteurs.
 
La Direction de l’Ingénierie territoriale (dont le Directeur assure également les fonctions d’adjoint à
la Directrice déléguée en charge du PAAE)
 
Sous l’autorité d’un directeur, la Direction de l’Ingénierie territoriale a pour objet de répondre aux besoins
de développement et d’aménagement du territoire et accompagner les communes et intercommunalités
dans la réalisation de leurs projets.
 
Ses missions sont :
 
- le développement des territoires en portant une vision globale et transversale des enjeux sur le

département ;
- l’accompagnement des collectivités rurales ;
- la politique et la gestion de l’eau potable et de l’assainissement ;
- l’urbanisme et l’architecture.
 
Elle est composée des entités suivantes :
 
- le service des politiques de l’eau potable et de l’assainissement :
 

* anime et met en œuvre les politiques de l’eau et de l’assainissement et propose des évolutions
des modalités d’intervention en lien avec la réglementation, l’aménagement du territoire et les
problématiques locales ;

* accompagne, conseille les collectivités dans la définition et la programmation de leurs études et
travaux, en lien avec la réglementation, les modalités d’intervention du Département de la Loire et les
contraintes d’urbanisme, de développement économique agricole et environnemental ;

* instruit et gère les demandes de subvention concernant l’eau potable et l’assainissement ;
* met en œuvre et actualise les schémas départementaux et fédère les collectivités pour approfondir les

solutions de ces schémas afin d’optimiser le dimensionnement des infrastructures à mettre en place ;
* assure le suivi, l’animation et la gestion des conventions avec les agences de l’eau (Loire-Bretagne

et Rhône Méditerranée et Corse) et l’État.
* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau

 
- le service de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE) :
 

* assure une fonction d’expertise dans la conception, l’exécution et la gestion des infrastructures de
l’eau et l’assainissement ;

* assiste les collectivités dans la définition de la programmation des études et travaux d’assainissement ;
* anime et coordonne le développement des Services Publics d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;
* suit particulièrement la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE, créée par arrêté

préfectoral) et gère la participation financière de cette structure ;
* assure la collecte des données de fonctionnement « des systèmes d’assainissement » sollicitées par

les services de l’État et des Agences de l’Eau dans le cadre des objectifs réglementaires relatifs à
la reconquête de la qualité des eaux.
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* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau
 
 
- le service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes :
 
* anime et met en œuvre les nouveaux dispositifs d’accompagnement des collectivités : fonds de

solidarité, enveloppes territorialisées, contrats négociés et appels à partenariat
* anime, met en œuvre et suit l’ingénierie et la stratégie territoriale (aide à l’ingénierie intercommunale,

études diagnostiques en milieu rural, …) ;
* accompagne les conseillers départementaux et assiste les élus locaux dans leurs réflexions relatives

aux projets communaux et intercommunaux ;
* assure l’animation et le suivi des équipes projets,
* organise le lien avec les directions opérationnelles qui animent les politiques thématiques et recueille le

cas échéant des avis techniques des différentes directions sur les projets déposés par les collectivités,
* contribue au circuit unique des subventions en lien très étroit avec la Direction Administration et

Finances ;
* assure la veille sur les dispositifs d’aides aux collectivités portés par tout organisme public (Etat,

Collectivités, …) et est l’interlocuteur privilégié des services de ces organismes sur ces dispositifs,
* met en œuvre la politique architecturale et paysagère instruit et gère les demandes de subvention pour

« résorption de points noirs » ou « valorisation architecturale » ;
* met en place et anime l’équipe des architectes assistants ;
* émet les avis architecturaux sur les projets soumis aux Départements ;
* participe aux comités d’élaboration des Aires de Valorisation Architecturale et Paysagères (A.V.A.P).
 
Les missions du service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes ont
des vocations transversales inter directions et pôles.
 
La Direction Attractivité Sports Tourisme
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Attractivité Sports Tourisme prépare et met en œuvre les
politiques départementales dans les domaines du sport, du tourisme et de la jeunesse et confie à l’Agence
de Développement Touristique (ADT) le déploiement de la démarche attractivité.
 
Domaine d’intervention de l’ADT :
 
- la pleine nature
- la diversification hiver/été de la montagne
- le tourisme itinérant et de grandes randonnées
- la gastronomie et l’œnotourisme
 
Sur le plan opérationnel les missions de la direction attractivité sport tourisme sont les suivantes :
 
- dans le domaine du tourisme :
 

* elle accompagne les prestataires publics ou privés dans la mise en œuvre de leur projet de
développement ;

* elle assure le déploiement de la politique départementale Villages de caractère ;
*elle assure le pilotage de la politique cycliste départementale ;
* elle assure le pilotage du scénario de développement de la station de Chalmazel ;
* elle gère les activités de remontées mécaniques et de restauration de la station de Chalmazel.

 
- dans le domaine du sport :
 

* elle accompagne l’ensemble du mouvement sportif à travers le soutien aux comités et à l’évènementiel
sportif ;

* elle accompagne les différentes composantes du sport de haut niveau ;
* elle assure la mise en œuvre de la politique départementale « Sport nature » ;
* elle assure l’organisation d’évènementiels.
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- dans le domaine de la jeunesse
 

* elle travaille en partenariat avec les fédérations de jeunesse et d’éducation populaire pour promouvoir
et valoriser les actions socio-culturelles au service des jeunes (été jeune…).

 
La Direction de la Culture
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Culture prépare et met en œuvre les politiques culturelles
du Département dans les domaines suivants :
 
- les activités artistiques :
 

* la définition d’un schéma d’enseignement artistique qui fixe notamment les aides au fonctionnement
des établissements d’enseignement artistique ;

* les aides à la pratique culturelle amateur ou scolaire ;
* l’aide à l’achat d’instruments pour les sociétés de pratique amateur ;
* l’aide au projet artistique pour les sociétés de pratique amateur ;
* les aides à la création et à la diffusion culturelles ;
* les aides à la création et au fonctionnement pour les compagnies professionnelles de théâtre, et de

danse ;
* les aides au fonctionnement pour les ensembles musicaux professionnels (Plan Orchestre) ;
* les aides au fonctionnement de lieux via une politique de conventionnement (Scènes départementales

et Résidences) ;
* les aides à la diffusion à travers le dispositif « saison culturelle départementale » ;
* les aides aux festivals ;
* l’organisation et la programmation du festival « L’Estival de la Bâtie ».

 
- La Maîtrise Départementale :
 

* assure une formation au chant choral, à la pratique musicale et théâtrale d’élèves de la 6ème à la
terminale ;

* réalise des actions culturelles avec les habitants du territoire départemental ;
* participe à la diffusion de la culture musicale de l’art choral sur l’ensemble du territoire.

 
- La conservation et la valorisation des patrimoines :

* le soutien au fonctionnement des musées de France ;
* le soutien aux associations patrimoniales;
* des aides à la restauration des monuments historiques inscrits ou classés, et aux objets mobiliers ;
* la conservation, restauration et valorisation des 4 propriétés départementales historiques (monuments

et collections) ;
* la gestion, l’animation et l’accueil des publics au sein des 4 propriétés.

 
- La Direction Départementale du livre et du multimédia (DDLM) :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Départementale du livre et du multimédia a pour mission de
conduire et d’évaluer la politique de lecture publique du Département.
 
Elle se compose de trois services territorialisés, d’un service administratif et financier ainsi que de deux
cellules transversales dédiées à la gestion de la donnée et au développement culturel et s’appuie sur
l’expertise technique d’un directeur adjoint.
 
La DDLM déploie les missions suivantes :

* accompagne les communes et intercommunalités dans la structuration d’une offre de lecture publique
complète, largement accessible, contribuant à l’attractivité du territoire ligérien
* assure une large diffusion des supports culturels sur l'ensemble du territoire par le prêt et la mise à

disposition gratuits de documents physiques et numériques aux bibliothèques et médiathèques du
département et des formes de desserte diversifiées et complémentaires ;
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* porte une politique documentaire d’échelle départementale d’équilibre auprès des collectivités
partenaires et structure l’offre documentaire locale en partenariat
* facilite l'accès de tous les Ligériens aux collections en promouvant celles-ci par des actions

d'animation et de formation, en développant les outils de communication et de réservation en ligne ;
* porte la politique du numérique dans le domaine de la lecture publique ;
* déploie un programme de formation annuel à destination des équipes de bibliothèques et des édiles
* développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par

la lecture publique, mais aussi du milieu éducatif et social ;
* aide à la dynamisation et à la structuration du réseau de lecture publique ligérien ;
* soutient les initiatives communales et/ou intercommunales visant à la valorisation des collections

documentaires auprès de publics les plus larges et les plus diversifiés ;
* accompagne les collectivités partenaires dans leurs projets d’aménagement, de construction, de mise

en œuvre de nouveaux services ;
* promeut la bibliothèque comme lieu de formation du citoyen, propice au dialogue culturel, à la

création, l’innovation, la réussite éducative et la cohésion sociale ;
* participe à l’aménagement du territoire en plaçant la lecture publique au cœur des projets culturels,

éducatifs et sociaux locaux.
 
La Direction des Archives Départementales
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Archives Départementales :
 
- assure la collecte et la réception des archives publiques qui lui ont été attribuées, ainsi que de tous autres

documents intéressant l’histoire du département, quel qu’en soit le support (papier, fichier électronique
ou autre), remis à titre onéreux ou gratuit, temporaire ou définitif ;

- en assure la conservation et la restauration, et le cas échéant, le transfert sur d’autres supports,
notamment par micro filmage ou numérisation ;

- en effectue le tri, le classement, l'inventaire ;
- en organise la communication au public et la mise en valeur par des activités scientifiques, culturelles

et pédagogiques, sur place ou au moyen de prêts ou sur le site internet ;
- développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par la

recherche et la diffusion de l’histoire du département.
 
Article 6 : Le Pôle Aménagement et Développement Durable
 
Le Pôle Aménagement et Développement Durable assure à la fois un rôle d’animation transversale et de
mise en œuvre opérationnelle des orientations définies par l’Assemblée départementale au regard des
compétences infrastructures, transports, agriculture, milieux naturels et développement durable.
 
À ce titre, il :
 
- propose et contribue à l’élaboration d’initiatives, de schémas et de plans d’actions destinés à intégrer

les objectifs du développement durable dans l’ensemble des politiques publiques départementales ;
- propose des actions de sensibilisation de promotion et de diffusion de pratiques exemplaires en

matière de développement durable et de diffusion des pratiques auprès de l’ensemble des services
départementaux ;

- mobilise ses capacités d’ingénierie, d’expertise scientifique et technique.
 
Dans le cadre de la gestion des milieux, de la mobilité et des réseaux de déplacements, ses missions
d’ordre général sont les suivantes :
 
- réalisation de revues de projets, formulation d’avis d’opportunité au regard de critères d’éco-

conditionnalité, d’impacts environnementaux, sociaux et économiques ;
- pilotage de l’expression des besoins de déplacements, individuels et collectifs, à l’échelle

départementale et locale, dans le cadre de politiques sectorielles et contractuelles, au sein de
documents de planification et de documents-cadres ;

- participation aux actions de la collectivité en faveur de la réalisation de grandes infrastructures
nationales stratégiques et multimodales ;
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- définition d’orientations pour répondre aux besoins de déplacements, à l’attractivité des territoires, à la
préservation, la mise en valeur et à la gestion des milieux notamment naturels, agricoles et forestiers ;
à la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

- soutien et développement d’une activité agricole tournée vers la qualité et les pratiques durables ;
- propositions d’actions concourant aux économies d’énergies et à la diminution des émissions de gaz

à effet de serre ;
- définition des principes de partage de l’espace public local et du domaine public départemental pour

favoriser la multimodalité et intégrer les différents usages ;
- responsabilités de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre dans ses domaines de compétences.
 
Pour réaliser ses missions, le Pôle aménagement et développement durable comprend, sous l'autorité
d'un Directeur général adjoint :
 
- un adjoint au Directeur général adjoint, qui contribue à l’animation et à la bonne articulation des

politiques sectorielles du pôle et assure la continuité de gestion et de représentation du pôle en lien
étroit avec les directeurs. Il concourt au sein de la direction générale, à l’émergence de pratiques et
projets intégrant des volets innovants, expérimentaux, transversaux et soucieux de la modernisation
de l’administration, tout en veillant à la qualité du service public rendu aux usagers.

 
- une directrice de mission en charge des partenariats stratégiques et structurants (transferts de

compétence, accords partenariaux) et de missions transversales au sein du Pôle. Elle contribue au suivi
et à l’analyse des évolutions territoriales et législatives susceptibles d’avoir un impact sur l’exercice des
compétences mises en œuvre par le PADD : schéma d’intercommunalité et extension de périmètres
urbains, loi LOM, veille sur les évolutions juridiques…

 
- la direction des services territoriaux et de l’environnement ;
- la direction du patrimoine routier, de l’entretien et de l’exploitation ;
- la direction des projets d’aménagement d’infrastructures ;
- la direction de la forêt et de l’agriculture ;
- la direction administrative et financière.
 
Dans une logique pluridisciplinaire de transversalité et de mobilisation des expertises techniques et
territoriales au service des projets d’aménagement de la collectivité et des missions du pôle, chaque
Directeur peut être amené à solliciter directement la contribution de services d’autres directions du pôle.
 
La Direction des Services Territoriaux et de l’Environnement (DSTE) concourt à la gestion de
proximité des politiques de développement durable au sein des territoires et à l’exploitation et l’entretien
des espaces départementaux, ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques environnementales, en
s’appuyant sur une organisation territorialisée.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- Pour le service Environnement,
 
* élaboration et mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et de mise

en valeur des milieux naturels et aquatiques, conformément au Schéma départemental des milieux
naturels, en coordination avec les partenaires ;

* appui et mise en œuvre à des démarches agro-environnementales et aqua-environnementales ;
* conduite d’actions de sensibilisation et d’information à l’environnement et au développement durable,

conseil et assistance technique auprès des publics internes et externes ;
* définition et application des plans paysagers, résorption des points noirs paysagers,  * réhabilitation

paysagère des jardins collectifs ;
* pilotage et animation du plan de gestion départemental des arbres d’alignement ;
  Co-pilotage de la stratégie départementale des espèces invasives avec les partenaires ;
* accompagnement des actions d’éducation à l’environnement et au développement durable ;
* pilotage de la mise en œuvre du SAGE Loire en Rhône Alpes en coordination avec les partenaires ;
* pilotage et coordination des actions d’intégration de la continuité écologique dans l’aménagement du

territoire (projet Agenda 21) ;
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* en lien avec le service études de la direction des projets d’aménagement d’infrastructures co-* pilotage,
coordination et suivi des mesures d’atténuation, d’évitement, d’accompagnement et de compensation.

 
- Le service Sécurité - Urbanisme - Réglementation :
 
* apporte son expertise auprès des services et directions du pôle concerné par les problématiques de

sécurité des déplacements, tous modes confondus : infrastructures routières, piétons, modes doux,
transports en commun… ;

* élabore le plan d’action relatif aux aménagements, équipements, sécurité des points d’arrêt et des
cheminements, en lien avec la Direction des Transports et de la Mobilité ;

* pilote les actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité des déplacements et de prévention
en lien avec les différentes directions concernées.

* contribue à l'application de l’ensemble des politiques départementales en matière de développement
durable, notamment de multimodalité et de préservation des milieux naturels et agricoles, pour leur
traduction dans les documents de planification (SCOT et PLU) et dans l’application du droit des sols
(permis de construire, accès…) ;

* concourt à l’élaboration des prescriptions en matière d’urbanisme dans les domaines de compétences
départementales ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques de développement durable dans les domaines de
l’urbanisme, notamment en termes de limitation de la consommation de l’espace ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques en matière de gestion réglementaire du domaine public
routier départemental ;

* instruit des demandes et conduit des procédures liées au classement/déclassement des voiries, à la
réglementation permanente de la circulation, aux avis sur les convois exceptionnels ;

* défend les intérêts du Département dans les affaires de dégâts de travaux publics et de dommages
au domaine public.

 
- Pour les Services Territoriaux Départementaux (STD) : Forez Pilat, Montbrisonnais, Roannais et Plaine

du Forez (le responsable du STD Roannais assure également les fonctions d’adjoint au directeur) :
 

* représentation administrative et technique de l’institution départementale dans les territoires ;
* mise en œuvre des opérations d’entretien et d’exploitation dans les espaces départementaux

(infrastructures, milieux naturels, abords de collèges et d’édifices culturels…) ;
* participation à la définition de projets d’investissement locaux, en particulier multimodaux, et à

l’expression des besoins des territoires en matière de déplacement ;
* au titre de la rénovation et de l’entretien des espaces départementaux : application de pratiques

raisonnées d’entretien : respect de la bio-diversité et des éco-systèmes, entretien des paysages et
des dépendances, généralisation du fauchage raisonné ;

* application et adaptation des missions du pôle en fonction du contexte local ;
* mobilisation de moyens techniques pour l’ensemble des pôles, notamment dans l’exercice de leurs

missions d’aménagement et de déplacement ;
 
* conseil auprès des communes et des intercommunalités ;
* partenariats financiers avec les communes et leurs groupements, suivi et mise en œuvre de ces aides ;
* apport de conseils techniques au bénéfice de la voirie des territoires, en lien avec la politique de

contractualisation.
 
- Le Parc routier :
 

* réalise, en lien avec les STD, des opérations d’entretien et d’exploitation sur les espaces
départementaux, notamment sur les routes départementales ;

* réalise, en lien avec les STD et la DPREE (SIPER), une partie des travaux d’enduits superficiels et
de marquage sur le réseau routier départemental ;

* assure une fonction d’atelier pour les véhicules et engins d’entretien et d’exploitation.
 
La Direction du Patrimoine Routier, de l’Entretien et de l’Exploitation (DPREE) assure la
responsabilité technique et opérationnelle des politiques départementales et des moyens correspondants
en matière de maintien en état, d’entretien et d’exploitation du patrimoine routier et des autres
infrastructures de déplacements de compétence départementale.
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Sous l’autorité d’un directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- au sein de la direction :
 

* définition des politiques en lien avec les chefs de services de la direction ;
* animation des STD dans les domaines de compétence de la direction.

 
- pour le service investissement préventif et équipements de la route, dont le responsable de service
assure également les fonctions d’adjoint au directeur :
 

* élaboration et suivi des programmes d’investissement préventif et curatif (réhabilitation des
chaussées) en lien avec les STD ;

* optimisation de la politique de renouvellement et de réparation des chaussées : auscultation, contrôle
de la qualité, de la durée de vie, élaboration des scénarii de renouvellement ;

* définition, proposition et élaboration des politiques de signalisation horizontale, verticale et des
équipements associés, suivi de leur mise en œuvre ;

* rôle d’expert auprès des services et directions du pôle concernés dans les domaines de la signalisation
verticale et horizontale et des équipements de la route ;

* définition d’objectifs, mise en œuvre de techniques pour économiser ou réemployer les ressources
naturelles non-renouvelables, gérer, trier et recycler les déchets, lutter contre les nuisances ;

* participation à l’animation des acteurs professionnels, des filières et des prestataires techniques ;
* suivi de l’état du réseau routier départemental et de son évolution ;
* animation des démarches qualité et d’innovation pour le développement de procédés de construction

plus respectueux des milieux ;
* travail d’analyse et de contrôle qualité des travaux et matériaux utilisés dans le cadre des travaux sur

le réseau routier départemental à travers le laboratoire routier départemental.
 
- Pour le service départemental des ouvrages d’art :
 
* définition, suivi et actualisation de la politique de gestion et d’entretien des ouvrages d’art ;
* pilotage de la gestion et du suivi des ouvrages d’art pour assurer leur pérennité et leur intégration

dans l’environnement : inspections, maintenance préventive, programmation de travaux, animation du
réseau de surveillance ;

* élaboration et suivi de la réalisation des programmes de réparations des ouvrages d’art en lien avec
les STD ;

* appui technique auprès des STD, formation et animation du réseau ;
* portage des opérations complexes en études et/ou travaux ;
* contribution à la définition et à la mise en œuvre de la politique « trame bleue ».
 
- Pour le service gestion et exploitation de la route :
 

* pilotage de l’entretien et de l’exploitation de la route en lien avec les STD qui en assurent la mise
en œuvre ;

* gestion des crédits et élaboration des marchés concernant l’entretien et l’exploitation de la route ;
* organisation de la viabilité hivernale et des interventions d’urgence 24h/24, ainsi que des moyens

humains nécessaires ;
* veille 24h/24 sur l’ensemble des réseaux départementaux, participation à la gestion des réseaux en

période de crise, mobilisation des moyens essentiels au rétablissement de la circulation routière et
des services de transports publics gérés par le Département ;

* information des usagers sur les conditions de déplacement, en développant notamment les outils
d’information multimédias et multimodaux.

 
La Direction des Projets d’Aménagement d’Infrastructures (DPAI) concourt aux impératifs de
maîtrise d’ouvrage de projets durables, par une démarche projet mobilisant l’ensemble des expertises
de la direction, du pôle voire de la collectivité, dans une logique transversale et multimodale.
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Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- au sein de la Direction :
 

* en amont de l’inscription au plan de charge, émet des avis d’expert (en lien avec les services de la
direction et les STD) pour évaluer l’opportunité à étudier une opération et répondre aux sollicitations
des élus locaux ou usagers ;

* contribue aux processus d’élaboration, de portage et d’actualisation de schémas directeurs et du plan
pluriannuel d’investissement.

 
- le service Études et Travaux assure les actions suivantes dont le responsable de service assure
également les fonctions d’adjoint au directeur :
 

* études de recherche de fuseaux et de tracés pour leur inscription dans les SCOT et les PLU ;
* études globales de sécurité ;
* pilotage des études préalables à la construction des infrastructures et de l’offre de déplacement tous

modes confondus ;
* définition du programme multimodal des opérations de construction et d’aménagement ;
* concertation avec le public, les usagers des réseaux, les représentants des territoires et des activités

concernées, notamment les élus, la profession agricole et forestière et les associations de protection
de l’environnement ;

* élaboration des dossiers d’enquête publique préalable à la DUP, des dossiers au titre des autorisations
environnementales et « Loi sur l’eau », des dossiers d’archéologie préventive, des dossiers fonciers
et suivi des procédures associées ;

* définition et mise en œuvre des réponses techniques et multimodales qui contribuent au partage de
la voirie et des espaces publics départementaux en fonction des usages repérés ;

* élaboration et mise en œuvre d’aménagements destinés à l’amélioration de la sécurité routière ;
* études de maîtrise d’œuvre d’opérations d’investissement.
* pilote les phases préalables à la réalisation des travaux (déplacements de réseaux, élaboration des

dossiers d’exploitation sous chantier) ;
* pilote le suivi et la mise en œuvre des opérations en phase travaux, et assure la remise des ouvrages

réalisés aux services territoriaux départementaux.
 
- Le service Foncier :
 

* assure la gestion patrimoniale du foncier dont il a la charge, veille à la valorisation de ce patrimoine en
prenant en compte son utilité sociale, environnementale et économique, et * assure les procédures
de cession associées ;

* conduit, pour les opérations d’infrastructures de déplacements, d’aménagement, liées à la mise en
œuvre du schéma départemental des milieux naturels, les procédures d’acquisition, d’indemnisation
et de conventionnement depuis  les négociations  avec les  propriétaires et exploitants jusqu’à
la rédaction des actes, et le cas échéant la procédure d’expropriation en lien avec les services
concernés.

 
 
La Direction de la Forêt et de l’Agriculture (DFA), assure la mise en œuvre des politiques
départementales dans les domaines de la forêt et de l’agriculture.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- Pour le service agriculture dont le responsable assure également des fonctions d’adjoint au Directeur :
 

* accompagnement et développement de pratiques durables et de signes officiels de qualité
emblématique de la Loire ;

* gestion des interventions du Département à destination du monde agricole des aides économiques
mises en œuvre par filière de production et du sanitaire dans les élevages ;
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* mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et d’aménagements fonciers
agricoles et hydrauliques.

* pilotage et animation du plan de soutien à la filière forêt bois ;
 
La Direction Administrative et Financière (DAF) (dont le directeur assure également les fonctions
d’adjoint au DGA du PADD) assure la gestion des ressources du pôle et met en œuvre la compétence
Transport des élèves et étudiants en situation de handicap (TEEH).
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
Au sein de la Direction :
 
- interface avec les directions fonctionnelles du Pôle Ressources ;
- mise en place d’outils de pilotage internes ;
- modernisation des procédures de production administrative et financière internes ;
- suivi de la compétence TEEH en lien avec les élus.
 
Pour le service marchés-comptabilité :
 
- gestion de l’ensemble des moyens financiers du pôle, pilotage et production lors des phases de

prospective, préparation, et programmation budgétaire ;
- contrôle de l’exécution budgétaire et suivi de la consommation des crédits ;
- interface avec la paierie départementale notamment lors de la production du mandatement des

dépenses et de l’ordonnancement des recettes ;
- mise en œuvre de la commande publique, par la conduite des procédures de marchés publics et le

suivi de l’exécution administrative et financière des marchés publics ;
- contrôle préalable des dossiers de consultation, animation-qualité de la rédaction des DCE ;
- conseils en matière d’achat à travers la veille technique et normative.
 
Pour le service administration générale :
 
- modernisation de l’administration du pôle par l’animation des dispositifs d’évaluation interne,

l’amélioration de la qualité des courriers et le respect des délais de réponse, l’animation et le
développement d’outils de communication interne ;

- orientation physique et téléphonique des demandes d’interlocuteurs et d’informations sur le site principal
du Pôle ;

- pilotage de l’expression et du recueil des besoins en matière de moyens généraux et de moyens
bureautiques et informatiques ;

- responsabilité du Secrétariat général par la validation des propositions de délibérations, le - suivi des
conventions, la diffusion de la documentation technique et juridique, par l’administration et le contrôle
de l’exercice des délégations de signature ;

- gestion des ressources humaines, par la collecte et l’analyse des propositions d’évolution des
compétences, des métiers, des besoins en formation, animation de la mobilité interne, et par
l’application et la coordination, en lien avec l’encadrement, des procédures en matière d’emploi, de
gestion administrative du personnel, de politique d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques
professionnels.

 
Pour le service information géographique et modernisation des applications métiers :
 
- collecte, production, gestion et partage des données nécessaires à l’exercice des missions du Pôle, en

lien avec le système d’informations géographiques transversales ;
- collecte et traitement des données de trafics sur les routes départementales.
- suivi des outils métiers et accompagnement des référents au sein du pôle
- accompagnement des Directeurs et chefs de service du pôle dans la définition de leurs besoins en

logiciels et matériels informatiques.
 
Pour le service transports des élèves et étudiants en situation de handicap :
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- mise en œuvre du règlement départemental des TEEH ;
- organisation, gestion technique et administrative des transports des élèves et étudiants handicapés ;
- gestion des campagnes de rentrée, des droits au transport, des inscriptions et des abonnements aux
services de transport ainsi que des aides financières allouées aux publics transportés ;
- gestion administrative de la relation aux familles : accueil mail, physique et téléphonique ;
- passation et exécution des contrats et conventions ;
- relation aux parties prenantes : Inspection académique, enseignants référents, MDPH.
 
Article 7 : Le Pôle Vie Sociale, sous l'autorité d'un Directeur général adjoint, assisté d’un adjoint et de
deux chargés de mission, assure les missions d’action sociale et de santé dévolues par la loi :
 
- prévention et protection de l'enfance et accompagnement des familles ;
- protection maternelle et infantile et prévention sanitaire ;
- aide sociale et accompagnement des personnes en perte d’autonomie (personnes âgées et personnes

handicapées) ;
- insertion, accompagnement social des publics fragiles et protection des adultes vulnérables, logement.
 
Il regroupe :
 
La Direction Enfance :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Enfance :
 
- met en œuvre toutes les mesures de protection des enfants en danger ou en difficulté ;
- assure le recrutement, la formation et le suivi des assistants familiaux ;
- gère les procédures d'agrément et de traitement des dossiers en vue d'adoption ;
- collabore à l’animation de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et la coordination

avec l’ensemble des partenaires et institutions ;
- assure le pilotage du schéma départemental de l’enfance et des familles ;
- assure le suivi et la mise en œuvre des orientations départementales en matière de protection de

l’enfance.
- assure l’encadrement du Service Mineurs Non Accompagnés (MNA).
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour enfants.
- assure l’encadrement de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) qui prend

toute décision nécessaire à la protection des enfants vulnérables,
- assure la coordination des actions des travailleurs sociaux de police et de gendarmerie.
- assure le pilotage des dispositifs de développement social ;
- assure des missions d’évaluation et d’expertise en travail social ;
- contribue à la définition des politiques sociales et à leur évaluation.
 
Le Médecin Départemental de Protection Maternelle et Infantile et Médecin Référent
Départemental Protection de l’Enfance :
 
- est garant de la mise en œuvre des missions de PMI :

* actions de santé, individuelles ou collectives, s'adressant à des mères, futures mères et enfants de
moins de 6 ans ou à des publics bénéficiaires de l'action sociale ;

* agrément et formation des assistantes maternelles ; agrément des assistants familiaux.
- assure la coordination des dispositifs d’accueil petite enfance ;
- assure le pilotage du schéma d’accueil de la petite enfance ;
- contribue au recueil d’informations en matière de suivi des femmes enceintes et enfants de moins de

6 ans.
- contribue à la mise en œuvre de politiques de santé publique :
 
La Direction de l’Autonomie :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Autonomie :
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- supervise le service à l’usager (accueil, information, orientation) sur les 4 territoires de développement
social, sous la dénomination Maison Loire Autonomie ;

- assure la coordination départementale ainsi que le développement de l'offre de service pour
l'hébergement ou le maintien à domicile des personnes âgées et des adultes handicapés;

- gère les prestations sociales au bénéfice des personnes âgées, et des personnes handicapées (APA,
ACTP, PCH, services ménagers, aide sociale à l'hébergement, CMI) ;

- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services
pour personnes âgées et adultes handicapés et pour les prestations individuelles;

- réalise les évaluations médico-sociales, des besoins des personnes âgées et de leurs aidants (dans le
cadre de l’attribution de l’APA et des évaluations GIR 5-6 par convention pour le compte des caisses
de retraite);

- accompagne les situations complexes à domicile (au titre de la gestion de cas MAIA notamment);
- assure les évaluations et expertises sociales et médico-sociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les majeurs vulnérables ;
- coordonne différents dispositifs d'action sociale : conférence des financeurs, conseil départemental de

la citoyenneté et de l'autonomie, méthode MAIA, etc.;
- assure le pilotage du schéma départemental pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes

handicapées ;
- assure l’encadrement de la fonction accueil du site d’Arcole.
 
La Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
- assure le pilotage du dispositif RSA à l’échelle départementale ;
- définit les orientations et les procédures, élabore les documents de référence et règlement

départemental RSA, accompagne et conseille l’ensemble des partenaires et gère le budget RSA du
département (allocation, insertion, emploi) ;

- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA et assure la gestion de
l’allocation RSA versée par les organismes payeurs ;

- assure l’animation et la mise en place du dispositif LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi)
avec différents partenaires afin de mutualiser et de fédérer l’accompagnement des publics en difficultés
en vue d’un retour à l’emploi (demandeur d’emploi longue durée, bénéficiaires du RSA, …) ;

- assure la responsabilité et la gestion de l’enveloppe FSE au titre du dispositif LOIRE au niveau
Départemental ;

- élabore et met en œuvre le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et est chargée dans le cadre
du dispositif RSA de coordonner les actions entreprises avec l’ensemble des partenaires dans le cadre
de la mise en place du Pacte Territorial d’Insertion (PTI) ;

- anime les équipes pluri disciplinaires qui sont consultées préalablement aux décisions de réorientation
des bénéficiaires, de réduction ou de suspension de l’allocation RSA.

- assure la mission de lutte contre la fraude et de contrôle des bénéficiaires du RSA et des prestations
sociales.

 
La Direction du Logement et de l’Habitat :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction du Logement et de l’Habitat :
 
- met en œuvre la politique du Département en matière de logement ;
- assure l’animation et le suivi des documents stratégiques de la compétence du Département : Plan
Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes défavorisées et du Plan
Départemental de l’Habitat ;
- assure le pilotage et la gestion du Fonds de Solidarité Logement (FSL), ainsi que les autres dispositifs
d’aides financières et d’accompagnement sur la thématique du Logement ;
- met en place et anime l’Observatoire départemental de l’Habitat ;
- anime la Maison Départementale du Logement et de l’Habitat placée sous sa responsabilité.
 
Quatre Directions Territoriales de Développement Social (Saint-Étienne, Roannais, Forez et Gier
Ondaine Pilat) :
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Sous l’autorité d’un Directeur, chaque Direction Territoriale de Développement Social :
 
- met en œuvre les politiques sociales et médico-sociales relatives au service social départemental et à

la PMI, en prise directe avec le contexte local ;
 
- garantit la continuité de l’accueil au public sur les différents sites du territoire pour l’ensemble des

directions du PVS (Moyens humains, logistique) ;
 
- assure l’accueil, l’accès aux droits et l’accompagnement des usagers, à travers une offre :

* de service social dans les domaines liés au budget familial, à l’insertion sociale et professionnelle,
aux liens intrafamiliaux, à l’accès à la santé, au logement, à la scolarité… ;

* de PMI dans les domaines de la grossesse et de la prise en charge de l’enfant de 0 à 6 ans : parentalité,
alimentation, développement psychomoteur, santé… ;

 
- assure les évaluations et expertises sociales et médicosociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les mineurs et les majeurs vulnérables ;
 
- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA, des actions de prévention et

de protection en faveur des publics vulnérables ;
 
- contribue au développement social local en participant ou en animant différents dispositifs internes ou

partenariaux ;
 
- met en œuvre les dispositifs départementaux d’aides financières.
 
- assure le suivi départemental des mesures d’accompagnement social.
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assure une fonction globale de pilotage et suivi administratif et financier du pôle, de correspondant du

pôle ressources sur tous les sujets transversaux (Ressources Humaines, logistique) ;
 
- met en œuvre la tarification et le suivi budgétaire des établissements et services sociaux et médico-

sociaux pour enfants, personnes âgées et personnes handicapées ;
 
- instruit les dossiers de création et d'extension d'établissements ainsi que les propositions de

financement correspondantes, en lien avec les directions de la protection de l’enfance et de l’autonomie
et gère les demandes de subvention d’investissement des établissements du secteur social et médico-
social ;

 
- gère les procédures de précontentieux et contentieux en matière de RSA, de prestations sociales

versées par le Département (aide sociale à l’hébergement, PCH…) et de CMI (carte mobilité inclusion) ;
 
- gère les recours en récupération à l’encontre des bénéficiaires de l’aide sociale départementale ;
 
- assure l’encadrement du Service d’Administration des Informations Sociales qui :
 

* accompagne les services pour la mise en œuvre de nouvelles procédures de travail ou lors des
évolutions législatives et réglementaires ;

* contribue à la mise en œuvre des applications informatiques du domaine social, en lien avec la
direction des systèmes d’information, en assurant le paramétrage des procédures, la formation et le
soutien aux utilisateurs.

 
- assure la collecte, le traitement et la mise en forme des données d’activité ou de contexte afin d’apporter

une aide au pilotage et à la décision.
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- gère les demandes de subventions des associations du secteur social et médico-social.
 
Article 8 : Un chargé de mission et un Directeur Général Adjoint :
 
- Un chargé de mission, placé sous l’autorité du directeur général des services, responsable de

l’organisation et de la coordination administrative de la Direction Générale :
 

* appui auprès du directeur général pour les principaux dossiers liés à son activité et veille à sa bonne
organisation
* organisation et préparation des réunions pilotées par la direction générale, ainsi que la rédaction de
comptes rendus
* planification du calendrier budgétaire et préparation des réunions d’arbitrages, en lien avec la direction
des Finances

* coordination et articulation avec le secrétariat général des calendriers des commissions permanentes,
des Assemblées départementales et des Bureaux de l’Exécutif

* contribue à assurer le circuit de l’information entre le directeur général et les membres du Comité de
direction générale, ainsi qu’avec le Cabinet du Président

 
- Un Directeur Général Adjoint, également placé sous l’autorité du directeur général des services et

se verra confier des missions prioritaires et transversales portant sur le suivi et la supervisation :
 

- du Plan de relance départemental, en ayant le souci d’identifier les subventions et les recettes
dont le Département pourrait bénéficier dans le cadre des Plans de relance de l’État ou de la
Région ;

- des actions du Département dans le domaine des aides économiques aux entreprises
compatibles avec la Loi NOTRe (agro-alimentaire et filière bois) ;

- du dossier de l’aéroport Saint-Etienne-Loire ;
- du dossier attractivité dans toutes ses dimensions.

 
Article 9 : L'arrêté signé le 1er décembre 2020 est abrogé.
 
Article 10 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Madame la Préfète et à Monsieur le Payeur départemental, et publié au recueil
des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEES(S) A :
 

- M. le Directeur général des services
- M. le Payeur départemental
- Madame la Préfète
- R.A.A
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2021-01-3

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE (CAP) DE CATÉGORIE A 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344380-
AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives paritaires ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
A du 6 décembre 2018 ;
 
Vu l’arrêté du 5 mars 2019 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de Catégorie
A ;
 
Vu le départ en retraite de M. Jean-Louis LAZZARESCHI suppléant de la catégorie A groupe
Hiérarchique 6 ;
 
Vu le résultat du tirage au sort en date du 6 décembre 2018, et de l’accord de Mme Claire HERAS, pour
devenir suppléante de la catégorie A groupe hiérarchique 6 ;
 
Sur proposition du Directeur général des services ;
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ARRETE
 
Article 1er : la Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Pascale VIALLE-DUTEL
Monsieur Eric MICHAUD

Monsieur Yves PARTRAT
Madame Fabienne PERRIN
Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Monsieur Paul CELLE
Madame Nadia SEMACHE
Monsieur Jean-Jacques LADET

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 6 :
Madame Martine DION (CFDT)
Monsieur Franck BOMPUIS
 
Groupe hiérarchique 5 :
Madame Nadine SAURA (CFDT)
Monsieur Albéric PEYRE (CFDT)
Madame Dominique TISSOT (CFE-CGC)
Madame Karine LIOTIER (CFE-CGC)
Madame Isabelle MORVAN (FO)

Groupe hiérarchique 6 :
Monsieur Jean-Louis MOREAU (CFDT)
Madame Claire HERAS
 
Groupe hiérarchique 5 :
Madame Odile BRIVET (CFDT)
Madame Dalila IGHIT (CFDT)
Monsieur Luc BRUN (CFE-CGC)
Madame Françoise DEBATISSE (CFE-CGC)
Madame Odile COLLOMBAT (FO)

 
Article 2 : la Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est présidée par Mme Michèle
MARAS.
 
Article 3 : le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire et inséré au Recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 

- M. le Directeur général des services du Département,

- Chaque agent désigné,

- Chaque Conseiller départemental désigné,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Signé électroniquement

le lundi 04 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le lundi 04 janvier 2021

Pour le Président et par délégation
DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves
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Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 08 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation130
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Signé électroniquement

le lundi 11 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 12 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 12 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 12 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation

143



144



Signé électroniquement
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Pour le Président et par délégation
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Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 12 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 13 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation149
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157



�����������	
�������������
����

����������������� 4# ��5�-#���-�������6�&# �����#�� ��' 	����������0�<� ��#�!������-#�
������-�����4# ��
	��	��

� 2��4# ���!!����.��������*�������	��#!#��������=

� ���4# ���#�!�	���������!# ������	!����������������	$�#��(��)��)*������=

� >�4# ���#�!�	���������!# �����������	!����������	��#!#������0

�%����������% ����������������4# ������5�-#���-�������6�����$��
���!��' %� � ���-���������
��&���?����#�$���	�� ��������4# �0�@��!����� ������ ���������' �����#���!���#�����	�!�����
$�����
� ����$���#����8��$����#�����!������!�# ��%	�	�����������#��# ����!�#&���������
�A��� ���$����#��-�&�����������������#��# ����!�#&��������������#�����!#�� ��%-�&��� �# 
��$����#� ������ � �� � $����� ��	��#!#�� � �� � �� � ��� � ��� � &���	$��� �� � � � �# � � �� �B��C)���
!�#�#�$	�# ��#�����!	��#�������#�$	��#�����;����' ���#���&���� �����!����	��%	�# ������
� ����
������.������� !	��� ���� ����
���!�	&��.�����%#�$������#������-������������� �#��	�0

�������D���$	�	����������#�&������%	&���������	������#������-�������5��#�)�# �����6�����%����!��#�
����-������������!��������% �������� �&�����

�0 ����-�������' ��!�	������� ��������D����% �$���������#�������#�)�	������#�������������
!	�������	� ���	���� �$���=

�0 ����-�������' ���!# ��������#�����-��' ������!� &����!��?����������#�! �# ���!��	
�� � 4# � � 5�-#� � �-�������6�= � ��� � �� � ��� � &#  � &�������" � � � �� � ' � � �� � �� ��
�%��!�#�����#���������E &���� ���#�����������#���� ��-�������� ����� ����	$ ����#�
 

������!# ��' ��������
����� ���#���� ��-������������	!���!�������!����	��	�� �������
�%����=

20 �� � �-������ � ' � � #�� � �	���	 �  � � �� � &#�� � �#� � �#�����	� � !�� � �� � ��$����#�
��#���D������!# ����' ��������!����	��%	�# �������������&#����� ���#���� ��-����������
���.������� !	��� ���� ����
���!�	&��.���!# �����!	��#���� ��-������0

����-�������5��# �����6��������� �#��	�# ��	��&��������!�������F��������	� ���#����
��!����	 �!������ � �� � 4# � �5�-#� � �-�������60 ��� �!�#�	� �� ��� � ��!�� � �!!����.�� ��D �' % �
	&	����������	��� ��� ��-�������� ��!��.����%�����F���� ����	� ���#�������!����	�� �&����� ����
�	�� ��#�&�����	���#���?����!�	& �0�G��	
� ��� ����#�&����?���� �����	��#��������-������
5��#���# �����60

3������#���!# &������&�������	
	������� ���#������&��	��������!�#$�������#������� ���-�������
�#��������!# ������-�������!�	& � ������	�� ���$���������� ����#���#����% ������&#����#�
�� ��%� ��� � �� ��	����$� �� � ���
��� � 4� ���������� � �!�	
�� ��� � �� � ���������� �� � ���

	����
$���#��������# ���������� ���	!��������0
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3��������������#��������%����.�������	$�#�����*�������(��)��)*�������#�!���0

�	��#���� �2���	���.��������� �2����������
� � �&������������4��&���������'�-� ���� �� ������4��&���������'�-� ���=
� � ����������
	&����������'�-� ���� �� �������
	&����������'�-� ���=
� � �&���������7�
	&����������'�-� ���� �� �����������������'�-� ��0

�	��#���� ������&���������� �2��4 �������
� � �&�����������&���������'�-� ���� �������7��&���������'�-� ���=
� � �&���������7��&���������'�-� ���� �� ��������&���������'�-� ��=
� � ����������������������'�-� ���� �� �����>����������'�-� ���=
� � �&��������������������'�-� ���� �������������������'�-� ��0

�	��#���� �����4 ������������ �2���!���.�������
� � �&����������4 �����������'�-� ���� �� ������4 �����������'�-� ���=
� � �&����������4 �����������'�-� ���� �� �������4 �����������'�-� ���=
� � �&���������7�4 �����������'�-� ���� �� �������4 �����������'�-� ���=
� � �&���������2�4 �����������'�-� ���� �� �����7�4 �����������'�-� ���=
� � �&��������2��4 �����������'�-� ���� �������2��#I�������'�-� ���=
� � �&��������7��#I�������'�-� ���� �� �������#I�������'�-� ���=
� � �&���������2��#I�������'�-� ���� �� �����7��#I�������'�-� ���=
� � �&������������#I�������'�-� ���� �����������#I�������'�-� ���=
� � �&���������>��#I�������'�-� ���� �������2���#I�������'�-� ��0

�	��#���� �����#��#.��������� �2��4��&��������
� � �&�����������#��#.��������'�-� ���� ����������#&��.��������'�-� ���=
� � ��������������#&��.��������'�-� ���� �� ��������#&��.��������'�-� ��0
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3��4# ��%�4# ������ ��4# ��!�	�	�����������	�!# �����*�������	��#!#�����������%�!!��' ������
�%����.����������	$�#��(��)��)*�����0

�	��#���� �2���	���.��������� �2����������
� � �4� ���2���	���.��������'�-� ���� �&������������4��&���������'�-� ���=
� � �&�����������
	&����������'�-� ���� �� �������
	&����������'�-� ���=
� � �&�����������
	&����������'�-� ���� ����������
	&����������'�-� ��0

�	��#���� ������&���������� �2��4 �������
� � �&���������2��&���������'�-� ���� �� �����7��&���������'�-� ���=
� � �&��������2���&���������'�-� ���� �� ����2����������'�-� ��0

�	��#���� �����4 ������������ �2���!���.�������
J � ��4# �� !!�	���������!# ��������!	��#��0

�	��#���� �����#��#.��������� �2��4��&��������
� � �&�����������#��#.��������'�-� ���� �� �������#��#.��������'�-� ���=
� � �&�����������#&��.��������'�-� ���� �� �������#&��.��������'�-� ���=
� � �&���������>��	���.��������'�-� ���� �� ��������	���.��������'�-� ���=
� � �4� ����2��	���.��������'�-� ���� �� �����>��	���.��������'�-� ��0
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��	�!# �����*�������	��#!#�����������%�!!��' ����
� ���	$�#�����	�0

�	��#���� �2���	���.��������� �2����������
� � �������7�
	&����������'�-� ���� �� ������
	&����������'�-� �����������	$�#��

J &��$��)9-A��)J�!�������#&����)J�!�)3A����%J" ��=
� � �&�����������
	&����������'�-� ���� �� �������
	&����������'�-� �����������	$�#��

J &��$��)9-A��)J�!���K# �$#$��)*����-�)3#��	�L�����@�������#&����)J�!�)3A���
�%J" ��=

� � �&�����������
	&����������'�-� ���� ����������
	&����������'�-� �����������	$�#��
K# �$#$��)*����-�)3#��	����L�����@��=

� � �������7����������'�-� ���� �� ���������������'�-� �����������	$�#��J &��$��)
9-A��)J�!���K# �$#$��)*����-�)3#��	��L�����@�������#&����)J�!�)3A����%J" �0

�	��#���� ������&���������� �2��4 �������
J � ��4# �� !!�	���������!# ��������!	��#��0

�	��#���� �����4 ������������ �2���!���.�������
J � ��4# �� !!�	���������!# ��������!	��#��0

�	��#���� �����#��#.��������� �2��4��&��������
� � �&�����������#&��.��������'�-� ���� �� �������#&��.��������'�-� �����������	$�#�

K# �$#$��)*����-�)3#��	����L�����@�0
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Signé électroniquement

le mercredi 13 janvier 2021

Pour le Président et par délégation
DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 13 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 14 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 14 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 15 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 15 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 20 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 20 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 20 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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���	���*�.�����/����

�.����0&����1��&��#!!�����)� ��.��0$# &0
�
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����$��)��0$��0���0�$���1��&��#!!�����)� ��.��0$# &0
�
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����3�������������4# ��-#���-�����������
�������������

���!�	������#�����!# ��#.4�������	
����� �����������������4# ��5�-#���-�������6������ �!# �
�%���	����������!# ������#�����4��&��������� ������	�� ��# ���������#���0
���!�����!��$	�	�� ���%���� ���#������#�����%��!�#�����#��# ��-����������#��' %���%�$�����
�-�������5��# �����6�# �5��#���# �����6��#����	
����!��� ����#��� ���-��' ��� �����&��� ����7
������&��������##�������#������-������� ������	�� ��# ���������#����899:;0

�%#.4����
�!�����!���������4# ��5�-#���-�������6�����%#

���������!����	����������� ��	�� ��# ����
�#� � �� � !	��#�� � �� � $���� � ���
�� � �
�� � �%��	��#��� � �� � 
� ����	 � � � ���
�� � �� � �� � �	� ��� � ��
���#�.������0 �3�� 4# ��#�� �	��.�� � � � �� �.������!�	&��#�������

�� ��	�������� ����#�
������ ��!# ����������!# ������#�����4��&��������0
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Signé électroniquement

le mercredi 20 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 22 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 22 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 22 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 26 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 26 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 26 janvier 2021
Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 26 janvier 2021
Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 27 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 27 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 27 janvier 2021

Pour le Président et par délégation
DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 27 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 27 janvier 2021

Pour le Président et par délégation
DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 28 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 28 janvier 2021
Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 28 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 28 janvier 2021
Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 28 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le vendredi 29 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation

222



����������	
�������������	�����������������������������	
�������������
����

���������	
�	��	���������	��������	��	���
����

���������	������	
��	���������

���������	
������	���	����������������	���	����������	��	��	�	��� ��������

���������	���	���������������	��	���������

��������������	��	�	
������	��	������	�������	���	�������	��	��	������

������	��	������������	��������	��	���	��������	�������������

���������	


�

�������������� �����!�	
������"#�������	
���

�������������� �����!�	
�������	$�#�

�������#���	$�#���������%��&��#������������
�%��	��$���������� ��#$�����

�������#���	$�#��������������	!���������������
�%	' �!�������������%��	��$�������%(��)��)*�����

�������������� �����!�	
�������	!��������

�������#���	!���������������������#���

�������#���	!���������������������#����������������

�������������� �����!�	
����##��#����� �����
����	�������# ����

�������#��������	!����������������# ��

+#��	�	��#����#��������%� �#�# ��

����	�����,# ��-#���-�����������
�����	
������
���	���*�.�����/����

�.����0&����1��&��#!!�����)� ��.��0$# &0
�
��������������2���
���		�
����$��)��0$��0���0�$���1��&��#!!�����)� ��.��0$# &0
�

���
����3�������������4# ��-#���-�����������
�������������

���!�	������#�����!# ��#.4�������	
����� �����������������4# ��5�-#���-�������6������ �!# �
�%���	����������!# ������#�����4��&��������� ������	�� ��# ���������#���0
���!�����!��$	�	�� ���%���� ���#������#�����%��!�#�����#��# ��-����������#��' %���%�$�����
�-�������5��# �����6�# �5��#���# �����6��#����	
����!��� ����#��� ���-��' ��� �����&��� ����7
������&��������##�������#������-������� ������	�� ��# ���������#����899:;0

�%#.4����
�!�����!���������4# ��5�-#���-�������6�����%#

���������!����	����������� ��	�� ��# ����
�#� � �� � !	��#�� � �� � $���� � ���
�� � �
�� � �%��	��#��� � �� � 
� ����	 � � � ���
�� � �� � �� � �	� ��� � ��
���#�.������0 �3�� 4# ��#�� �	��.�� � � � �� �.������!�	&��#�������

�� ��	�������� ����#�
������ ��!# ����������!# ������#�����4��&��������0

223



�����������	
�������������
����

����������������� 4# ��5�-#���-�������6�&# �����#�� ��' 	����������0�<� ��#�!������-#�
������-�����4# ��
	��	��

� 2��4# ���!!����.��������*�������	��#!#��������=

� ���4# ���#�!�	���������!# ������	!����������������	$�#��(��)��)*������=

� >�4# ���#�!�	���������!# �����������	!����������	��#!#������0

�%����������% ����������������4# ������5�-#���-�������6�����$��
���!��' %� � ���-���������
��&���?����#�$���	�� ��������4# �0�@��!����� ������ ���������' �����#���!���#�����	�!�����
$�����
� ����$���#����8��$����#�����!������!�# ��%	�	�����������#��# ����!�#&���������
�A��� ���$����#��-�&�����������������#��# ����!�#&��������������#�����!#�� ��%-�&��� �# 
��$����#� ������ � �� � $����� ��	��#!#�� � �� � �� � ��� � ��� � &���	$��� �� � � � �# � � �� �B��C)���
!�#�#�$	�# ��#�����!	��#�������#�$	��#�����;����' ���#���&���� �����!����	��%	�# ������
� ����
������.������� !	��� ���� ����
���!�	&��.�����%#�$������#������-������������� �#��	�0

�������D���$	�	����������#�&������%	&���������	������#������-�������5��#�)�# �����6�����%����!��#�
����-������������!��������% �������� �&�����

�0 ����-�������' ��!�	������� ��������D����% �$���������#�������#�)�	������#�������������
!	�������	� ���	���� �$���=

�0 ����-�������' ���!# ��������#�����-��' ������!� &����!��?����������#�! �# ���!��	
�� � 4# � � 5�-#� � �-�������6�= � ��� � �� � ��� � &#  � &�������" � � � �� � ' � � �� � �� ��
�%��!�#�����#���������E &���� ���#�����������#���� ��-�������� ����� ����	$ ����#�
 

������!# ��' ��������
����� ���#���� ��-������������	!���!�������!����	��	�� �������
�%����=

20 �� � �-������ � ' � � #�� � �	���	 �  � � �� � &#�� � �#� � �#�����	� � !�� � �� � ��$����#�
��#���D������!# ����' ��������!����	��%	�# �������������&#����� ���#���� ��-����������
���.������� !	��� ���� ����
���!�	&��.���!# �����!	��#���� ��-������0

����-�������5��# �����6��������� �#��	�# ��	��&��������!�������F��������	� ���#����
��!����	 �!������ � �� � 4# � �5�-#� � �-�������60 ��� �!�#�	� �� ��� � ��!�� � �!!����.�� ��D �' % �
	&	����������	��� ��� ��-�������� ��!��.����%�����F���� ����	� ���#�������!����	�� �&����� ����
�	�� ��#�&�����	���#���?����!�	& �0�G��	
� ��� ����#�&����?���� �����	��#��������-������
5��#���# �����60

3������#���!# &������&�������	
	������� ���#������&��	��������!�#$�������#������� ���-�������
�#��������!# ������-�������!�	& � ������	�� ���$���������� ����#���#����% ������&#����#�
�� ��%� ��� � �� ��	����$� �� � ���
��� � 4� ���������� � �!�	
�� ��� � �� � ���������� �� � ���

	����
$���#��������# ���������� ���	!��������0

�H��������������!����	�	$���#�

�

224



�����������	
�������������
����

���
�
� ���������
��	�
	�� �!��
�����	��"� ����#�	�� ����$#����
	�� ����%

������!�����
��	�
	��
�����	��"�#�	��$#����
	��%�
��&	��$
���	���������

3��������������#��������%����.�������	$�#�����*�������(��)��)*�������#�!���0

�	��#���� �2���	���.��������� �2����������
� � �&������������4��&���������'�-� ���� �� ������4��&���������'�-� ���=
� � ����������
	&����������'�-� ���� �� �������
	&����������'�-� ���=
� � �&���������7�
	&����������'�-� ���� �� �����������������'�-� ��0

�	��#���� ������&���������� �2��4 �������
� � �&�����������&���������'�-� ���� �������7��&���������'�-� ���=
� � �&���������7��&���������'�-� ���� �� ��������&���������'�-� ��=
� � ����������������������'�-� ���� �� �����>����������'�-� ���=
� � �&��������������������'�-� ���� �������������������'�-� ��0

�	��#���� �����4 ������������ �2���!���.�������
� � �&����������4 �����������'�-� ���� �� ������4 �����������'�-� ���=
� � �&����������4 �����������'�-� ���� �� �������4 �����������'�-� ���=
� � �&���������7�4 �����������'�-� ���� �� �������4 �����������'�-� ���=
� � �&���������2�4 �����������'�-� ���� �� �����7�4 �����������'�-� ���=
� � �&��������2��4 �����������'�-� ���� �������2��#I�������'�-� ���=
� � �&��������7��#I�������'�-� ���� �� �������#I�������'�-� ���=
� � �&���������2��#I�������'�-� ���� �� �����7��#I�������'�-� ���=
� � �&������������#I�������'�-� ���� �����������#I�������'�-� ���=
� � �&���������>��#I�������'�-� ���� �������2���#I�������'�-� ��0

�	��#���� �����#��#.��������� �2��4��&��������
� � �&�����������#��#.��������'�-� ���� ����������#&��.��������'�-� ���=
� � ��������������#&��.��������'�-� ���� �� ��������#&��.��������'�-� ��0

2

225



�����������	
�������������
����

������������
��	�
	��
�����	��"�#�	��$#����
	��%���$���'�
��(��)*�
+�
+&	��$

3��4# ��%�4# ������ ��4# ��!�	�	�����������	�!# �����*�������	��#!#�����������%�!!��' ������
�%����.����������	$�#��(��)��)*�����0

�	��#���� �2���	���.��������� �2����������
� � �4� ���2���	���.��������'�-� ���� �&������������4��&���������'�-� ���=
� � �&�����������
	&����������'�-� ���� �� �������
	&����������'�-� ���=
� � �&�����������
	&����������'�-� ���� ����������
	&����������'�-� ��0

�	��#���� ������&���������� �2��4 �������
� � �&���������2��&���������'�-� ���� �� �����7��&���������'�-� ���=
� � �&��������2���&���������'�-� ���� �� ����2����������'�-� ��0

�	��#���� �����4 ������������ �2���!���.�������
J � ��4# �� !!�	���������!# ��������!	��#��0

�	��#���� �����#��#.��������� �2��4��&��������
� � �&�����������#��#.��������'�-� ���� �� �������#��#.��������'�-� ���=
� � �&�����������#&��.��������'�-� ���� �� �������#&��.��������'�-� ���=
� � �&���������>��	���.��������'�-� ���� �� ��������	���.��������'�-� ���=
� � �4� ����2��	���.��������'�-� ���� �� �����>��	���.��������'�-� ��0

�

226



�����������	
�������������
����

������,�����
��	�
	��
�����	��"�#�	��$#����
	��%���$���'�
������	-����
3��4# ��%�4# ������ ��4# ��!�	�	��������
��	�!# �����*�������	��#!#�����������%�!!��' ����
� ���	$�#�����	�0

�	��#���� �2���	���.��������� �2����������
� � �������7�
	&����������'�-� ���� �� ������
	&����������'�-� �����������	$�#��

J &��$��)9-A��)J�!�������#&����)J�!�)3A����%J" ��=
� � �&�����������
	&����������'�-� ���� �� �������
	&����������'�-� �����������	$�#��

J &��$��)9-A��)J�!���K# �$#$��)*����-�)3#��	�L�����@�������#&����)J�!�)3A���
�%J" ��=

� � �&�����������
	&����������'�-� ���� ����������
	&����������'�-� �����������	$�#��
K# �$#$��)*����-�)3#��	����L�����@��=

� � �������7����������'�-� ���� �� ���������������'�-� �����������	$�#��J &��$��)
9-A��)J�!���K# �$#$��)*����-�)3#��	��L�����@�������#&����)J�!�)3A����%J" �0

�	��#���� ������&���������� �2��4 �������
J � ��4# �� !!�	���������!# ��������!	��#��0

�	��#���� �����4 ������������ �2���!���.�������
J � ��4# �� !!�	���������!# ��������!	��#��0

�	��#���� �����#��#.��������� �2��4��&��������
� � �&�����������#&��.��������'�-� ���� �� �������#&��.��������'�-� �����������	$�#�

K# �$#$��)*����-�)3#��	����L�����@�0

�

227



228



Signé électroniquement

le jeudi 28 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le jeudi 07 janvier 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf : AR-2021-01-13

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DES AGENCES DE L'EAU
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344714-
AU-1-1
 
VU
 
- les articles L3211-1 et L3211-2 du Code général des collectivités territoriales,
- l’article L113-8 du Code de l’urbanisme,
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département pour demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions
sans limite de montant.

- la convention de Partenariat Départemental 2019-2021 entre le Département et l’Agence de l’Eau Loire
Bretagne signée le 03 septembre 2019.

 
CONSIDERANT
 
Le travail des chargés de mission dans le cadre de l’ASTER (Animation et Suivi des Travaux En Rivières
et milieux aquatiques), de la MAGE (Mission d’Assistance et de Gestion de l’Eau) et du SPEPA (Services
Politique de l’Eau Potable et de l’Assainissement) est susceptible d’être subventionné par l’Agence de
l’Eau Loire Bretagne et Rhône Méditerranée Corse à hauteur de 50%.
 
De même, les actions et études portées par le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)
sont susceptibles d’être subventionnées par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne à hauteur de 50% et 70%.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : le Département sollicite, auprès des Agences de l’Eau, des subventions pour la conduite
des missions suivantes au titre de l’année 2021 :
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Description de l’action ou du projet Coût prévisionnel de l’action
subventionnable

Montant
sollicité

 
Taux

MAGE :  

o  pour le SATESE (Service d’Assistance Technique
aux Stations d’Épuration) et le SATEP (service
d’Assistance Technique à l’Eau Potable)

31 538   €

 
50 % Agence
de l’Eau
Rhône
Méditerranée
Corse

o pour le SATESE    185 667 €

o   pour l’animation assainissement et eau potable 171 510 €

ASTER 80 810 € 40 405 €

Réseau Départemental de Suivi de la Qualité des
Rivières - 2021 54 799 € 27 400 €

SAGE, pour la mise en œuvre du programme
d’actions 2021 (feuille de route hors PTGE) 50 000 € 25 000 €

o  Étude Mission d’assistance - Étude de faisabilité
- Aménagement du Bras des Coulaizes 45 000 € 22 500 €

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
50% Agence
de l’Eau Loire
Bretagne

o  PTGE (étude 2021, estimatif) 280 000 € 196 000 €
70% Agence
de l’Eau Loire
Bretagne

 
ARTICLE 2 : M. le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
 
ARTICLE 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle de légalité.
 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69003 LYON Cedex.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- Mme la Directrice générale adjointe chargée du Pôle Attractivité Animation Territoriale et Enseignement,
- M. le Payeur départemental,
- Contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2020-10-309

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR LA RECTIFICATION DE LA DÉNOMINATION
DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE

MOINS DE 6 ANS "LE TCHU TCHU DES CHÉRUBINS" À ROANNE.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-344159-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des

enfants de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- L’arrêté PMI n° 2020-10-270 du 24 novembre 2020 relatif à l’ouverture de la micro-crèche ;
 
- La demande par mail envoyée le 22 décembre 2020 par la SARL La Compagnie des Crèches - Les

Chérubins située 19 rue de Wissembourg 67000 STRASBOURG ;
 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2020-10-270 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : La SARL La Compagnie des Crèches - Les Chérubins est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Le Tchu Tchu
de Roanne ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 

§
ADRESSE

 

MICRO-CRECHE « LE TCHU TCHU DE ROANNE »
GARE DE ROANNE

COURS REPUBLIQUE
42300 ROANNE
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§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 4 ans.

 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
 

§
PERSONNEL :

 
- Référent technique :

 
Madame BESSAIRE Mathilde, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à
raison de 7 heures hebdomadaires.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire de Roanne.
 
Article 6 : La SARL La Compagnie des Crèches - Les Chérubins, M. le Directeur Général des Services
du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la
Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Président de Roannais Agglomération à toutes fins utiles
et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 5 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
 
 

 

 

 

 
257



3
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,

- SARL La Compagnie des Crèches - Les Chérubins,

- M. le Président de Roannais Agglomération,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des Actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction Protection de
l'Enfance
 
Nos Réf :
AR-2020-10-290

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT RÉMUNÉRATION DES ASSISTANTS FAMILIAUX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-342299-
AR-1-1
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,
 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983, relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements et l’État,
 
VU la loi n°86-17 du 6 janvier 1986, adoptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,
 
VU la loi n°2005-706 du 27 juin 2005, relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux,
 
VU les articles L422-1 et L423-30 du code de l’action sociale et des familles,
 
VU le décret n°2006-627 du 29 mai 2006, relatif aux dispositions du Code du travail applicable aux
assistants familiaux,
 
VU le décret n°2006-1153 du 14 septembre 2006, modifiant le Code de l’action sociale et des familles
(partie réglementaire),
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 26 juin 2006 relative à la mise en œuvre de la loi
n°2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants familiaux,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 28 juin 2010 relative à la revalorisation et
l’adhésion au CNAS pour les assistants familiaux salariés du Département de la Loire,
 
VU la décision de la Commission permanente du 20 février 2012 relative à la rémunération des familles
d’accueil d’urgence,
 
VU la décision de la Commission permanente du 3 juin 2019 approuvant le guide de l’accueil familial,
 
VU les crédits inscrits au budget départemental : articles 6251/51, 6331/51, 6332/51, 64121/51,
64123/51, 64126/51, 64128/51, 6451/51, 6453/51, 6454/51, 65418/51,
 
 

ARRETE
 
Les montants des salaires et des indemnités applicables pour l’année 2021 sont les suivants :
 
ARTICLE 1 : le salaire mensuel brut des assistants familiaux est fixé comme suit :
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- l’accueil continu :
 
 
REMUNERATION
MENSUELLE

Part
correspondant à la
« fonction globale »

Part
correspondant à
la « fonction accueil »

Total rémunération
CD42

WE et vacances
scolaires ou en
général moins de
15 jours par mois

60 x smic horaire
70 x smic
horaire

130 x smic horaire

 
 
 
1 enfant
accueilli  

Temps plein
 

60 x smic horaire
91 x smic
horaire

151 x smic horaire

2 enfants accueillis 60 x smic horaire 161 x smic horaire 221 x smic horaire
3 enfants accueillis 60 x smic horaire 231 x smic horaire 291 x smic horaire

4 enfants accueillis 60 x smic horaire 301 x smic horaire 361 smic
horaire

 
- l’accueil continu d’urgence :
 
175 fois le SMIC horaire pour un enfant accueilli,
263 fois le SMIC horaire pour deux enfants accueillis,
354 fois le SMIC horaire pour trois enfants accueillis.
 
Les montants indiqués ci-dessus incluent la part liée à la fonction globale, d’un montant de 60 fois le
SMIC horaire par mois.
 
- le pré-accueil :

 
Si accueil d’autres enfants : 1/30ème de 70 SMIC horaire par jour de rencontre de l’enfant et/ou des
parents.
Si absence d’enfant accueilli : 60 SMIC horaire par mois de fonction globale et 70 SMIC horaire par mois
de fonction d’accueil par enfant accueilli pendant toute la durée du pré-accueil.
 
- l’accueil intermittent :
 

4 fois le SMIC horaire par jour d’accueil et par enfant accueilli
 
- l’indemnité d’attente :
 
2.8 fois le SMIC horaire par jour
 
- l’indemnité de disponibilité :
 
2.8 fois le SMIC horaire par jour auxquels s’ajoute une prime de 76.20 € par mois pendant deux mois
maximum
 
- l’indemnité de sujétion :
 
Pour l’accueil permanent :
* Taux 1 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois,
* Taux 2 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois + 0.5 fois le SMIC horaire par jour d’accueil,
* Taux 3 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois + 1 fois le SMIC horaire par jour d’accueil,
* Taux 4 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois + 1.5 fois le SMIC horaire par jour d’accueil.
 
Pour l’accueil intermittent :
* Taux 1 : 1 fois le SMIC horaire par jour d’accueil,
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* Taux 2 : 2 fois le SMIC horaire par jour d’accueil,
* Taux 3 : 3 fois le SMIC horaire par jour d’accueil,
* Taux 4 : 4 fois le SMIC horaire par jour d’accueil.
 
- la rémunération de la formation initiale (stage préparatoire de 60 heures, préalable à l’accueil du 1er

enfant) :
 

50 fois le SMIC horaire par mois
 
- l’indemnité de suspension :
 

50 fois le SMIC horaire par mois
 
- la prime d’ancienneté :
 
* De 5 à 9 ans révolus : 28,8 fois le SMIC horaire par an,
* De 10 à 14 ans révolus : 36 fois le SMIC horaire par an,
* De 15 à 19 ans révolus : 43,2 fois le SMIC horaire par an,
* À partir de 20 ans d’ancienneté : 50,4 fois le SMIC horaire par an.
 
Cette prime est versée annuellement au mois de novembre.
 
- l’indemnité de licenciement :
 
La rupture du contrat de travail s’accompagne du versement des indemnités suivantes :
* l’indemnité de préavis : elle correspond au salaire qu’aurait perçu l’assistant familial s’il avait travaillé

pendant la période du préavis. Son montant correspond au dernier salaire perçu. Cette indemnité n’est
pas versée en cas de licenciement pour faute grave, faute lourde ou inaptitude ;

* l’indemnité de licenciement, sous réserve de justifier de 2 ans d’ancienneté auprès de son employeur :
elle est égale, par année d’ancienneté, à 2/10e de la moyenne des 6 meilleurs mois consécutifs de
salaire bruts (hors indemnités d’entretien) versés par l’employeur ;

* l’indemnité compensatrice de congés payés, qui correspond aux congés que l’agent n’a pas pu prendre
au titre de l’année en cours.

 
ARTICLE 2 : les indemnités « enfants » :
 
- l’indemnité d’entretien :
 
(Tarif journalier)

0/2 ans 15.25 €
3/11 ans 13.27 €
Plus de 12 ans 14.11 €

 
Cette indemnité d’entretien est également versée :
* aux personnes désignées Tiers Dignes de Confiance ; cette indemnité est maintenue lorsque celles-

ci deviennent tuteurs,
* au titre de l’accueil durable et bénévole,
* au titre du parrainage.
 
- les indemnités argent de poche, loisirs, habillement, cadeau de noël, anniversaire et rentrée scolaire :
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Indemnités mensuelles Indemnités annuelles

Age de l'enfant Argent de
poche Loisirs Habillement

 
Cadeau
Noel

Anniversaire

De 0 à 2 ans  40,00 € 30,00 € 15,00 €

De 3 ans à 5 ans  15,00 € 40,00 € 30,00 € 15,00 €

De 6 ans à 11 ans 6,00 € 15,00 € 44,00 € 40,00 € 15,00 €

De 12 ans à 15 ans 15,00 € 23,00 € 65,00 € 50,00 € 20,00 €

À partir de 16 ans 30,00 € 23,00 € 65,00 € 50,00 € 30,00 €
 
 
RENTREE SCOLAIRE
Maternelle 25,00 €
Primaire 50,00 €
Collège 145,00 €
Lycée 170,00 €

Technique ou supérieur 170,00 €
 
ARTICLES 3 : autres indemnités :
 
- l’aide aux vacances :
 
Indemnité fixée à 20 € par jour et par enfant dans la limite de 30 jours.
 
- l’indemnité de participation du conjoint au bilan :
 
3 fois le SMIC horaire par an et par enfant.
 
- l’allocation adoption :
 
150 € par mois pendant un an à compter de la date d’admission de l’enfant en qualité de pupille.
 
- prime de réussite au Diplôme d’État d’Assistant Familial (DEAF) :
 
138 € versés l’année d’obtention du diplôme.
 
- frais de déplacement :
 
Référence : Arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
kilométriques
 
Puissance fiscale du véhicule Jusqu’à 2 000 km De 2 001 à

10 000 km
Au-delà de
10 000 km

De 5 cv et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €
De 6 cv et 7 cv 0,37 € 0,46 € 0,27 €
De 8 cv et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €
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- indemnité forfaitaire de déplacement intra-muros :

 
Indemnité versée mensuellement aux assistants familiaux domiciliés à Saint-Etienne, Roanne, Firminy
et Saint-Chamond, fixée à 47 €.
 
ARTICLE 4 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire, à M. le Payeur départemental et publié au recueil
des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Payeur départemental de la Loire,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Autonomie
 
Nos Réf :
AR-2020-10-314

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT DÉSIGNATION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLÉANTS
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CITOYENNETÉ ET DE L'AUTONOMIE 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-344255-
AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales,
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.149-1 à L.149-3 et ses articles
D.149-1 à 149-13,
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,
 
VU le décret n°2016-1206 du 7 septembre 2016 définissant la composition et les modalités de
fonctionnement du Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie,
 
VU l’arrêté n°AR-2020-10-284, signé par le Président le 7 décembre 2020, portant désignation des
membres titulaires et suppléants du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie,
 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : la composition de la formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes âgées
du Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie est fixée comme suit :
 

1. Collège des représentants des usagers retraités, personnes âgées, leurs familles et
proches aidants :
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a - représentants des usagers retraités, personnes âgées, leurs familles et proches aidants 
 

Titulaire M. Michel PATINFédération Nationale des
Associations de Retraités
(FNAR)

Suppléant M. Géry DRUELLE

Titulaire Mme Christiane DEBRAY
Union Française des Retraités
(UFR)

Suppléant M. François FAISAN

Titulaire M. Claude CIZERONFédération Départementale
des Syndicats d’Exploitants
Agricoles (FDSEA)

Suppléant Mme Marie-Jo BRUEL

Titulaire M. Pierre ROUYETAssociation Nationale des
Retraités (ANR) de la Poste et
Orange

Suppléant M. André-Jean MARTIN

Titulaire M. Claude BOURDELLE
Confédération nationale des
retraités des professions
libérales / Association des
Médecins Retraités
et Veuves ou Veufs de
Médecins

Suppléant M. Alain MASSARDIER

Titulaire M. François MERLE
Union Nationale des Retraités
de la Police (UNRP)

Suppléant /

Titulaire M. Georges BERNEUnion Départementale des
Associations Familiales (UDAF
de la Loire)

Suppléant  M. Bernard RICHARD

Titulaire M. Joseph MALOCHET

Loire Alzheimer

Suppléant Mme Marie Noelle VERCHERE
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b – représentants des personnes retraitées (organismes syndicales représentées au niveau
national) 
 

Titulaire M. Yves SOURIS
Union Nationale
Interprofessionnelle des
Retraités - Confédération
Française de l'Encadrement -
Confédération Générale des
Cadres (UNIR CFE-CGC)

Suppléant Mme Martine GUILLEMET

Titulaire M. Michel MELYUnion Nationale des Retraités
Confédération Française des
Travailleurs Chrétiens (UNAR
CFTC) Suppléant  /

Titulaire Mme Christine VIDALUnion Territoriale des Retraités
Confédération Française
Démocratique du Travail
(CFDT) Suppléant Mme Dominique DECOT

Titulaire Mme Bernadette GREARDUnion Confédérale des
Retraités Confédération
Générale du Travail (CGT)

Suppléant M. Guy ANDRE

Titulaire Mme Annie VIALLE
Fédération Force Ouvrière (FO)
des Retraités et Préretraités

Suppléant /

 
c – représentants des personnes retraités (organismes syndicales siégeant au Haut Conseil de
Famille, de l'enfance et de l'âge dans la formation spécialisée du champ de l'âge)
 

Titulaire Mme Nicole DAMONFédération générales des
retraités de la Fonction
publique

Suppléant Mme Hélène FRERY

Titulaire M. Marc SOUVETON
Fédération syndicale unitaire
(FSU 42)

Suppléant Mme Marie-Claude COLLAY

Titulaire Mme Dominique FURNON
Union nationale des Syndicats
Autonomes Loire (UNSA 42)

Suppléant M. Jean-Pierre PARANNIER
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2. Collège des représentants des institutions :
 

 a – représentants du Conseil départemental 
 

Titulaire Mme Annick BRUNEL
Vice-Présidente déléguée à l’Autonomie

Conseil départemental de la
Loire

Suppléant

Mme Solange BERLIER
Vice-présidente déléguée à l’Enfance,
l’action sociale départementale et au
logement

Titulaire
Mme Valérie PEYSSELON
Conseillère départementale, déléguée
aux personnes âgéesConseil départemental de la

Loire
Suppléant M. Jean-Jacques LADET

Conseiller départemental

 
b – représentants des autres collectivités et EPCI 
 

Titulaire Madame Nicole AUBOURDY
Ville de Saint-Etienne

Autre collectivité territoriale

Suppléant M. François FORCHEZ
Loire Forez Agglomération

Titulaire Mme Maryvonne LOUGHRAIEB
Roannais AgglomérationÉtablissement public de

coopération intercommunale
(EPCI)

Suppléant
Madame Siham LABICH
Vice-Présidente de Saint Etienne
Métropole

 
c – Directeur départemental chargé de la Cohésion Sociale ou représentant 
 

Titulaire Directeur départemental ou son
représentantDirection Départementale

chargée de la Cohésion
Sociale (DDCS)

Suppléant Directrice départementale adjointe ou
son représentant

 
d – Directeur général de l’Agence régionale de santé ou représentant
 

Titulaire
Mme Nadège GRATALOUP
Directrice de la délégation
départementale de la LoireAgence Régionale de Santé

Auvergne Rhône-Alpes (ARS)
Suppléant

M. Jérôme LACASSAGNE
Responsable du Pôle Autonomie à  la
délégation départementale de la Loire
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e – Représentant de l’Agence Nationale de l’Habitat 
 

Titulaire

Madame Catherine SEGUIN
Préfète de la Loire, déléguée locale
d’Agence de l’Agence Nationale de
l’Habitat ou son représentantAgence Nationale de l’Habitat

(ANAH)

Suppléant /

 
f – Représentants des régimes de base d’assurance vieillesse et d’assurance maladie 
 

Titulaire M. Eric BLACHONCaisse d'Assurance Retraite et
de la Santé au Travail Rhône-
Alpes (CARSAT)

Suppléant M. Yves PERRIN

Titulaire M. Gérard AUBERGER
Mutualité Sociale Agricole
(MSA)

Suppléant /

Titulaire En attente de désignation
Régime Social des
Indépendants (RSI)

Suppléant En attente de désignation

Titulaire Mme Denise MOULIN
Caisse Primaire d’Assurance
Maladie (CPAM)

Suppléant Mme Jacqueline FOURNEYRON

 
g  - Représentant des institutions de caisse complémentaire 
 

Titulaire Mme Michèle VERRIERE
CRCAS ARGIC ARRCOCaisse de retraite

complémentaire 
Suppléant M. Eric LEVASSEUR

CRCAS ARGIC ARRCO

 
 
h – Représentant des organismes régis par la fédération nationale de la Mutualité française 
 

Titulaire Mme Claude MONTUY COQUARD
Mutualité Française
Loire Haute-Loire (MFLHL)

Suppléant Mme Madeleine PERROUD
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3. Collège des représentants des organismes et professionnels œuvrant en faveur des
personnes âgées :
 

a - Représentants des salariés (organismes syndicales représentées au niveau national) et
UNSA  
 

Titulaire M. Yves SOURISConfédération Française de
l'Encadrement - Confédération
Générale des Cadres (CFE-
CGC) Suppléant Mme Martine GUILLEMET

Titulaire M. Alain FILLIERE
Confédération Française des
Travailleurs Chrétiens (CFTC)

Suppléant M. Jacques GARNIER

Titulaire Mme Marie Christine AUFAUREConfédération Française
Démocratique du Travail
(CFDT)

Suppléant M. André BOLARD

Titulaire Mme Alexandrine COL
Confédération Générale du
Travail (CGT)

Suppléant Mme Ghislaine ROUILLON

Titulaire /

Force Ouvrière (FO)

Suppléant /

Titulaire Mme Rosalie DI STEFANO
Union nationale des Syndicats
Autonomes Loire (UNSA 42)

Suppléant Mme Catherine HAMELIN
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b  - Représentants des organisations représentants les employeurs, les professionnels et les
gestionnaires d’établissements et de services sociaux et médico sociaux 
 

Titulaire Mme Annie AYEL
Mouvement des entreprises de
France (MEDEF)

Suppléant M. Pierre TAMET

Titulaire M. Yves FERRET
Fédération ADMR de la LoireFédération  des services

d’aide et d’accompagnement à
domicile

Suppléant Mme Chantal GIRODET
UNA Loire

Titulaire
Mme Myriam CAUCASE
Maison de retraite départementale de la
LoireFédération Hospitalière de

France (FHF)
Suppléant /

Titulaire M. Yannick FREZET
Vice-PrésidentUnion régionale des

professionnels de santé
Auvergne Rhône-Alpes (URPS
AURA Médecins) Suppléant /

 
c – Représentant des intervenants bénévoles 
 

Titulaire Mme Nicole THIVILLIER BERARD
Association des petits frères
des pauvres

Suppléant Mme Sabine MASSACRIER

 
 

4. Collège des personnes physiques ou morales concernées par les politiques de
l’autonomie et de la citoyenneté :
 

a – Représentant des autorités organisatrices de transport 
 

Titulaire En cours de désignation

 

Suppléant En cours de désignation
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b – Représentant des bailleurs sociaux 
 

Titulaire En cours de désignation

 

Suppléant En cours de désignation

 
c – un  architecte urbaniste
 

Titulaire En cours de désignation

 

Suppléant En cours de désignation

 
d – Personnes physiques ou morales intervenant dans les domaines de la citoyenneté, la santé,
l’activité physique, les loisirs, la vie associative, la culture et le tourisme 
 

Personnalité qualifiée Titulaire Professeur Paul CALMELS

Titulaire M. Yves PERRIN

Association Seniors autonomie

Suppléant Mme Maryse CHAMPION

Titulaire Mme Marie-Françoise JACOD
 

Fédération des centres sociaux

Suppléant /

Titulaire M. Jean-Paul BARBOT
Offices municipaux pour
personnes âgées

Suppléant M. Jacques DREVON

Titulaire Mme Julie MIRLYCOURTOISUnis-cité Auvergne Rhône
Alpes
 

Suppléant /

 
Article 2 : la composition de la formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes
handicapées du Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie est fixée comme suit :

 
1. Collège des représentants des usagers :
 

a - représentants des personnes handicapées, leurs familles et proches aidants 
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Titulaire M. Antoine ROBERTUnion Départementale des
Associations Familiales (UDAF
de la Loire)

Suppléant M. Bertrand VIALATTE

Titulaire M. Michel TARDYAssociation de parents et
d’amis de personnes en
situation de handicap (ADAPEI
Loire) Suppléant M. Marc BONNEVIALE

Titulaire Mme Anne-Françoise VIALLONAssociation des Infirmes
Moteurs Cérébraux et
Polyhandicapés
de la Loire (AIMCP Loire) Suppléant /

Titulaire Mme Cécile DUPAS

Association Prisme 21 Loire

Suppléant Mme Nathalie CHAPUIS

Titulaire Mme Louiza MEBARKI
Association des Paralysés de
France (APF délégation Loire)

Suppléant Mme Pierrette TASCA

Titulaire M. Roger CHATELARDAssociation pour Adultes et
Jeunes Handicapés (APAJH
Loire)

Suppléant M. Patrick MELLON

Titulaire M. Jean-Claude MAZZINIUnion nationale de familles et
amis de personnes malades
handicapées psychiques
(UNAFAM Loire) Suppléant M. Jacques FAVERJON

Titulaire Mme Catherine MAREY
Association adaptée aux
besoins de la personne
handicapée pour son insertion
sociale et professionnelle
(AREPSHA)

273



10
 

Suppléant Mme Sophie LENDAIS

Titulaire M. Jean-François PAYRE
Pupilles de l’Enseignement
Public (Les PEP 42)

Suppléant M. René DIMIER

Titulaire M. Robert LAURENT

Fédération Autisme Loire

Suppléant /

Titulaire En attente de désignationAssociation Française
contre les Myopathies (AFM
TELETHON)

Suppléant En attente de désignation

Titulaire Mme Roseline VACHER
Association des accidentés de
la vie (FNATH)

Suppléant M. Charles Henri SCHMIDT

Titulaire En attente de désignationAssociation des Groupements
Parkinsoniens de la Loire
(AGPL)

Suppléant En attente de désignation

Titulaire Mme Lina GIAMPETRO
Association Sclérose en
Plaques  (SEP Loire)

Suppléant Mme Evelyne GIROUD

Titulaire Mme Mélanie SATRE-POINT
Association Recherche et
Formation

Suppléant M. Azzedine SEBA

Titulaire Mme Marie-Louise JACOT

Voir Ensemble

Suppléant Mme Murielle COLOMBET
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2. Collège des représentants des institutions :

 
 a – représentants du Conseil départemental ou 1 du Conseil départemental et de la Métropole 
 

Titulaire
Mme Annick BRUNEL
Vice-présidente du Département
déléguée à l’AutonomieConseil départemental de la

Loire
Suppléant Mme Christiane JODAR

Vice-présidente du Département

Titulaire Mme Séverine REYNAUD
Conseillère départementaleConseil départemental de la

Loire
Suppléant Madame Marie-Michèle VIALLETON

Conseillère départemental

 
b – Président du Conseil régional ou représentant 
 

Titulaire Mme Sandra CREUZET
Conseil régional
Auvergne Rhône-Alpes

Suppléant /

 
 c – Représentants des autres collectivités et EPCI 
 

Titulaire Mme Nicole AUBOURDY
Ville de Saint-Etienne

Autre collectivité territoriale

Suppléant M. François FORCHEZ
Loire Forez Agglomération

Titulaire Mme Maryvonne LOUGHRAIEB
Roannais agglomérationÉtablissement public de

coopération intercommunale
(EPCI)

Suppléant
Madame Siham LABICH
Vice-Présidente de Saint Etienne
Métropole

 
d – Directeur départemental chargé de la Cohésion Sociale ou représentant 
 

Titulaire Directeur départemental ou son
représentantDirection Départementale

chargée de la Cohésion
Sociale (DDCS)

Suppléant Directrice départementale adjointe ou
son représentant
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e –Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi  ou représentant
 

Titulaire M. Alain FOUQUET
Direction Régionale
des Entreprises, de
la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et
de l'Emploi – Unité territoriale
de la Loire (DIRRECTE)

Suppléant Mme Joëlle MOULIN

 
f – Recteur d’académie ou représentant
 

Titulaire En attente de désignation

Rectorat d’académie

Suppléant En attente de désignation

 
g–  Directeur de l’Agence régionale de santé ou représentant 
 

Titulaire
Mme Nadège GRATALOUP
Directrice de la délégation
départementale de la LoireAgence Régionale de Santé

Auvergne Rhône-Alpes (ARS)
 
Suppléant

M. Jérôme LACASSAGNE
Responsable du Pôle Autonomie à  la
délégation départementale de la Loire

 
 
h – Représentant de l’Agence Nationale de l’Habitat 
 

Titulaire

Madame Catherine SEGUIN
Préfète de la Loire, déléguée locale
d’Agence de l’Agence Nationale de
l’Habitat ou son représentantAgence Nationale de l’Habitat

(ANAH)

Suppléant /

 
i – représentants des régimes de base d’assurance vieillesse et d’assurance maladie 
 

Titulaire M. Eric BLACHONCaisse d'Assurance Retraite et
de la Santé au Travail Rhône-
Alpes (CARSAT)

Suppléant M. Yves PERRIN

Titulaire Mme Denise MOULIN
Caisse Primaire d’Assurance
Maladie (CPAM)

Suppléant Mme Jacqueline FOURNEYRON
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j  - représentant des organismes régis par la Fédération nationale de la Mutualité française 
 

Titulaire Mme Madeleine PERROUD
Mutualité Française
Loire Haute-Loire (MFLHL)

Suppléant Mme Claude MONTUY COQUARD

 
 

3. Collège des représentants des organismes et professionnels œuvrant en faveur des
personnes handicapées :
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a - représentants des salariés (organismes syndicales représentées au niveau national) et
UNSA  
 

Titulaire M. Gilbert MARIONConfédération Française de
l'Encadrement - Confédération
Générale des Cadres (CFE-
CGC) Suppléant /

Titulaire M. Alain FILLIERE
Confédération Française des
Travailleurs Chrétiens (CFTC)

Suppléant M. Gérard D’ANGELO

Titulaire Mme Corinne KNAPConfédération Française
Démocratique du Travail
(CFDT)

Suppléant Mme Claire CALMARD

Titulaire Mme Josepha MORISSO
Confédération Générale du
Travail (CGT)

Suppléant En attente désignation

Titulaire /

Force Ouvrière (FO)

Suppléant /

Titulaire Mme Claudine ZENTAR
Union nationale des Syndicats
Autonomes Loire (UNSA 42)

Suppléant M. Erice CHORETIER
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b  - représentants des organisations représentants les employeurs, les professionnels et les
gestionnaires d’établissements et de services sociaux et médico sociaux 
 

Titulaire Mme Annie OLIVIERFédération des établissements
hospitaliers et d'aide à la
personne privés non lucratifs
(FEHAP) Suppléant /

Titulaire Mme Jocelyne ROCHE
UNA  LoireFédération  des services

d’aide et d’accompagnement à
domicile

Suppléant Mme Béatrice DIAZ
ADMR

Titulaire M. Bertrand VIALATTE
UDAF LoireReprésentant des employeurs

associatifs du secteur social,
médico-social et sanitaire
(NEXEM) Suppléant M. Gilbert THEVENON

ANEF Loire

Titulaire M. Claude FAVRE BULLERéseau de santé Coordination
et Appui aux Professionnels de
la Santé et du Social (CAP2S)

Suppléant Mme Cécile ACHARD

 
c – représentant des intervenants bénévoles 
 

Titulaire M. Vincent VACHER

Association TRANSVERSE

Suppléant M. Dylan ROLLAND

 
4. Collège des personnes physiques ou morales concernées par les politiques de

l’autonomie et de la citoyenneté
 

a – Représentant des autorités organisatrices de transport 
 

Titulaire En cours de désignation

 

Suppléant En cours de désignation

 
b – Représentant des bailleurs sociaux 
 

Titulaire En cours de désignation

 

Suppléant En cours de désignation
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c – un  architecte urbaniste
 

Titulaire En cours de désignation

 

Suppléant En cours de désignation

 
d – personnes physiques ou morales intervenant dans les domaines de la citoyenneté, la santé,
l’activité physique, les loisirs, la vie associative, la culture et le tourisme 
 

Personnalité qualifiée Titulaire Professeur Paul CALMELS

Titulaire Mme Marie-Françoise JACOD
 

Fédération des centres sociaux

Suppléant /

Titulaire M. Pierre BAYARDFédération Française
Handisport comité
départemental de la Loire

Suppléant Mme Anne-Marie SAVY

Titulaire Mme Charlotte MOULIN
 Association Accompagnement

Loisirs Méli Mélo
 
 Suppléant M. André JOUBERT

 

Titulaire M. Yoann BRUYEREAssociation Éducation Utile
Régionale pour les Enfants
Citoyens Atteints d'un
Handicap (EURECAH) Suppléant Mme Julie JOURJON

 
 
Article 3 : conformément à l’article D-149-7 du Code de l’action sociale et des familles, le mandat des
membres du CDCA est fixé à 3 ans à compter du 7 décembre 2020.
 
Article 4 : le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°AR-2020-10-284 du 7/12/2020.

280



17
 

 
Article 5 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire, à M. le Payeur départemental et publié au recueil
des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,
 
- Chaque représentant(e) désigné(e),
 
- Contrôle de légalité,
 
- M. le Payeur départemental,
 
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2021-01-2

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE D'UN ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DE TYPE MICRO-

CRÈCHE DÉNOMMÉ "LA CABANE PERCHÉE" À LA RICAMARIE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344323-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la santé publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 22/10/2020 par l’association « La Cabane

Perchée » située 6 rue Martin Bernard 42150 LA RICAMARIE.
 
- l’avis de M. le Maire de La Ricamarie en date du 16 novembre 2020 ;
 
- l’avis par délégation du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat, la responsable

accueil petite enfance, en date du 28 décembre 2020, notamment en ce qui concerne les locaux.
 
 

ARRETE
 
Article 1er : l’association « La Cabane Perchée » est autorisée à faire fonctionner, à compter du 18
janvier 2021, un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé
micro-crèche « La Cabane Perchée ».
 
Article 2 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
- ADRESSE :

 
MICRO-CRECHE « LA CABANE PERCHEE »

6 rue Martin Bernard
42150 LA RICAMARIE

 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
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10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h à 19h.

 
- PERSONNEL :
 
Référent technique :
 
Mme Laurence BERTHET (née DUBREUIL), titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison
de 8 heures hebdomadaires.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
Article 3 : les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du Code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
 
- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant,
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.
 
Article 4 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de Mme Marie-José GOYET,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI.
 
Article 6 : l’association « La Cabane Perchée », M. le Directeur général des services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de La Ricamarie à toutes fins utiles et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Association “La Cabane Perchée”,

- M. le Directeur general des services du Département,

- M. le Maire de La Ricamarie,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des Actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2020-10-297

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT HABILITATION PARTIELLE À RECEVOIR DES BÉNÉFICIAIRES
DE L'AIDE SOCIALE POUR LA MARPA DE ST ROMAIN LA MOTTE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 22 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-342764-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements, et articles L313-12, R232-9, D232-20 à 22 et D313-15 à 24 relatifs aux établissements
assurant l'hébergement des personnes âgées dont la capacité est inférieure à 25 places autorisées,
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles R313-9 et D313-9-1 relatifs aux
extensions de petite capacité,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011,
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au vieillissement,
 
Vu l’arrêté n° 2015-07-143 portant autorisation pour la création d’un foyer logement par « l’Association
pour la création et la gestion de la MARPA de Saint Romain LA Motte » d’une capacité de 24 places,
 
SUR PROPOSITION de M. le Directeur général adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : l’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale mentionnée à l’article L313-6 du
Code de l’action sociales et des familles est accordée, à compter du 1er janvier 2021, à l’Association
pour la création et la gestion de la MARPA de Saint Romain la Motte, pour 12 places de l'Établissement
la MARPA de Saint Romain la Motte.
 
Article 2 : cette habilitation à l’aide sociale est sans incidence sur la durée de l’autorisation de
fonctionnement de l’établissement. L’autorisation reste délivrée pour 15 ans à compter du 3 août 2015
date de l’autorisation initiale pour la création de la MARPA. Son renouvellement sera subordonné aux
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles,
dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même Code.
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Article 3 : L’établissement est répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) de la façon suivante :
 
Entité juridique : Association pour la création et la gestion de la MARPA de Saint Romain la Motte
N° FINESS : 42 001 472 2
Code catégorie : 202
 
Entité établissement : MARPA DE SAINT ROMAIN LA MOTTE
N° FINESS établissement : 42 001 473 0
Code catégorie : 202
Code discipline : 925
Code fonctionnement : 11
Code clientèle : 701 personnes âgées autonomes
 
Article 4 : tout recours contre le présent arrêté doit être introduit auprès du Tribunal Administratif de
LYON – 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.
 
Article 5 : M. le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Président de l’association,

- M. le Maire de Saint Romain la Motte,

- M. le Directeur général des services du Département,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2021-01-1

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR LA MODIFICATION DE L'AMPLITUDE DES HORAIRES
D'OUVERTURE DE DEUX ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS

DÉNOMMÉS "LES P'TITS LOUS" ET "LES BAMBINS" À MONTBRISON.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344256-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la santé publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants
de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements
d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande envoyée le 28 octobre 2020 par l’association « La Ronde des Enfants » située 16 Bis
Boulevard Chavassieu 42600 MONTBRISON ;
 
- les arrêtés PMI : n° 2009/3 du 6 mars 2009 relatif à la réduction de la capacité d’accueil de la structure
« Les P’tits Lous » ; n° 2019-07-174 du 14 août 2019 relatif au changement de direction de la structure
« Les Bambins » ;
 
- les avis du médecin adjoint santé au Directeur du territoire du Forez en date du 18 décembre 2020,
notamment en ce qui concerne la modification de l’amplitude des horaires d’ouverture des structures
« Les P’tits Lous » et « Les Bambins » ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er : les arrêtés PMI n° 2009/03 et n° 2019-07-174 susvisés sont abrogés et remplacés par les
dispositions du présent arrêté.
 
Article 2 : l’association « La Ronde des Enfants » est autorisée, à compter du 4 janvier 2021, à faire
fonctionner deux établissements d’accueil destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommés
« Les P’tits Lous » et « Les Bambins ».
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Article 3 : le fonctionnement de ces structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 
 
- ADRESSE :

MULTI-ACCUEIL « LES P’TITS LOUS »
49 Avenue Alsace Lorraine

42600 MONTBRISON
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
28 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.

 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h15 à 18h30.

 
- PERSONNEL :
 
Direction :
 
Madame Viviane FAYARD, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 35 heures
hebdomadaires.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 

__________________
 
- ADRESSE :

MULTI-ACCUEIL « LES BAMBINS »
16 Bis Boulevard Chavassieu

42600 MONTBRISON
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
35 places réparties de la manière suivante, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans :

 
* 28 places en accueil régulier,
* 7 places en accueil polyvalent.
 
Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.

 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
- PERSONNEL :
 
Direction :
 
Un recrutement est en cours sur le poste de direction, la continuité est assurée par Madame Lucie
BOELY, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 35 heures hebdomadaires.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
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Article 4 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : les deux établissements sont placés sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint
santé au directeur de territoire du Forez.
 
Article 6 : l’association « La Ronde des Enfants », M. le Directeur général des services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de Montbrison à toutes fins utiles et publié au Recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Association La Ronde des Enfants,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Maire de Montbrison,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Autonomie
 
Nos Réf : AR-2021-01-11

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DU TRANSFERT DE L'AUTORISATION
DU SERVICE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE DÉTENUE PAR

L'ASSOCIATION PCI MAINTIEN À DOMICILE AU PROFIT DE L'ASSOCIATION AIMV
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20210101-344609-
AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales,
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 6° et 7°, L.312-8, L. 313-1,
L313-1-2, L.313-3, L.313-5, L.314-3,
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale,
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011,
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,
notamment l’article 47,
 
VU le décret 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et
d’accompagnement à domicile (SAAD) et modifiant le Code de l’action sociale et des familles,
 
VU le décret 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles,
 
VU l’arrêté départemental n°2017-07-137 d’autorisation du SAAD géré par l’association PCI Maintien
à domicile du 11 septembre 2017,
 
VU l’arrêté départemental n°2020-07-227 portant renouvellement de l’autorisation du SAAD géré par
l’association AIMV du 7 septembre 2020,
 
VU la demande de transfert d’autorisation du SAAD géré par l’association PCI Maintien à domicile vers
l’association AIMV présentée le 10 novembre 2020, pour un transfert d’autorisation à compter du 1er

février 2021,
 
CONSIDERANT que cette structure répond aux exigences et aux besoins repérés sur le territoire en
matière de service d’aide et d’accompagnement à domicile,
 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le
code de l’action sociale et des familles,
 
CONSIDERANT que le changement juridique présenté ne modifie pas l’activité du service concerné tant
en termes de zone d’intervention, que de publics accompagnés,
 
SUR PROPOSITION de M. le Directeur général adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE

 
Article 1 : à compter du 1er février 2021, l’autorisation du service d’aide et d’accompagnement à domicile
accordée à l’association PCI Maintien à domicile le 11 septembre 2017 est transférée à l’association
AIMV, dont le siège social se situe à SAINT-ETIENNE (42000).
Ce transfert d’autorisation vaut cessation de l’activité SAAD de l’association PCI Maintien à domicile.

 
Article 2 : cette autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 29 juillet 2020. Son renouvellement
sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'action
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même Code.
 
Article 3 : cette autorisation permet au service d’intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation
personnalisée d’autonomie (APA) et/ou de la prestation de compensation du handicap (PCH) en
application de l’article L313-1-2 du Code de l'action sociale et des familles.
 
Article 4 : cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.
 
Article 5 : les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National
des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) :

 
1°) Entité juridique :
 

N° FINESS 42 078 709 5
 
Raison sociale
 

AIMV

 
Adresse
 

30 rue de la Résistance
42000 SAINT-ETIENNE

Statut juridique Association loi 1901

 
2°) Entité service :
 

N° FINESS  42 001 6135 5

Nom du gestionnaire AIMV

Adresse 30 rue de la Résistance
42000 SAINT-ETIENNE

Catégorie 460 – Service d’aide et d’accompagnement à domicile

Zone d’intervention

Cantons de :
Andrézieux-Bouthéon
Boën sur Lignon
Feurs
Firminy
Le Pilat
Montbrison
Rive de Gier
Saint-Chamond
Saint-Etienne 1, 2, 3, 4, 5 et 6
Saint Just Saint Rambert et Sorbiers
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Article 6 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la
connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 7 : un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 LYON Cedex 03, peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.
 
Article 8 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire et notifié, sous pli recommandé avec accusé de
réception au demandeur. Il sera également publié au Recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 janvier 2021
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Président de l’association AIMV,

- Mme la Présidente de l’association PCI Maintien à domicile,

- M. le Directeur général des services du Département,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction Attractivité Sport
Tourisme
 
Nos Réf :
AR-2020-10-292

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA CONSTRUCTION ET LE
RÉAMÉNAGEMENT D’ESPACES ET D’ÉQUIPEMENTS D’ACCUEIL ET

D’EXPLOITATION « 4 SAISONS » DE LA STATION DE CHALMAZEL DANS
LE CADRE DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT TERRITOIRES

D’EXCELLENCE PLEINE NATURE AUVERGNE RHÔNE ALPES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 8 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-342483-AR-1-1
 
VU
 
- le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16,
 
- la délibération de la Commission permanente du 10 octobre 2016 autorisant la réalisation d’études de

programmation et de faisabilité pour la mise en œuvre du scénario de développement de la Station
de Chalmazel,

 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 approuvant l’élection du Président

du Département de la Loire,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département de la Loire aux fins de demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution
de subvention sans limite de montant,

 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2020 approuvant le Plan de

développement actualisé de la station de Chalmazel pour la période 2018-2025,
 
 
 
CONSIDERANT
 
Le Département de la Loire, en tant qu’autorité organisatrice des remontées mécaniques de la station
de Chalmazel, a entrepris depuis le début des années 2000 un important programme de requalification
du domaine skiable qui permet aujourd’hui d’attirer des clientèles familiales, pour la majorité en
apprentissage, en recherche d’une station de proximité offrant des tarifs accessibles.
 
L’Assemblée départementale du 16 octobre 2020 a rappelé la volonté du Département de conforter les
activités liées aux sports d’hiver et de diversifier l’offre de commerces et d’activités pour développer
une offre de loisirs « 4 saisons », comme cela avait été confirmé par l’étude prospective pour le
développement de la station menée de 2013 à 2015 et par l’étude d’accompagnement à la mise en
œuvre du scénario de développement engagé en 2017. L’objectif étant d’améliorer l’attractivité de la
station tout en participant à la promotion du territoire.
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Les liaisons et les complémentarités avec les autres portes d’entrée du Pôle de nature des Monts du
Forez, le Col de la Loge et Usson en Forez, constituent des axes complémentaires de développement.
 
Pour proposer des espaces adaptés au développement d’activités « 4 saisons », est prévu notamment la
création d’un Pôle d’accueil, de services, d’exploitation et de départ d’activités « 4 saisons ». Le montant
total des travaux et des honoraires d’études est estimé à 3 000 000 € HT.
 
Cette prestation est éligible à une subvention dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt Territoire
d’excellence de pleine nature lancé par la Région Auvergne Rhône-Alpes en 2017.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : le présent arrêté a pour objet de solliciter une subvention de 900 000 € auprès de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre du dispositif Territoire d’excellence de pleine nature soit 30% du
montant HT prévisionnel de la dépense pour apporter un soutien.
 
Article 2 : M. le Directeur général des services du Département et M. le Directeur général adjoint chargé
des Ressources sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
Il sera transmis au contrôle de légalité, à M. le Payeur Départemental et sera publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Loire Forez Agglomération,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint des ressources,

- Contrôle de légalité,

- M. le Payeur Départemental,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction Attractivité Sport
Tourisme
 
Nos Réf :
AR-2020-10-293

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA CRÉATION D’UN PÔLE D’ACCUEIL, DE
SERVICES ET D’APPRENTISSAGE D’ACTIVITÉS « 4 SAISONS » À LA STATION
DE CHALMAZEL DANS LE CADRE DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
TERRITOIRES D’EXCELLENCE PLEINE NATURE AUVERGNE RHÔNE ALPES 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 8 janvier 2021 sous le n° de référence 042-224200014-20201001-342495-AR-1-1
 
VU
 
- le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16,
 
- la délibération de la Commission permanente du 10 octobre 2016 autorisant la réalisation d’études de

programmation et de faisabilité pour la mise en œuvre du scénario de développement de la Station
de Chalmazel,

 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 approuvant l’élection du Président

du Département de la Loire,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département de la Loire aux fins de demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution
de subvention sans limite de montant,

 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2020 approuvant le Plan de

développement actualisé de la station de Chalmazel pour la période 2018-2025.
 
 

CONSIDERANT
 
Le Département de la Loire, en tant qu’autorité organisatrice des remontées mécaniques de la station
de Chalmazel, a entrepris depuis le début des années 2000 un important programme de requalification
du domaine skiable qui permet aujourd’hui d’attirer des clientèles familiales, pour la majorité en
apprentissage, en recherche d’une station de proximité offrant des tarifs accessibles.
 
L’Assemblée départementale du 16 octobre 2020 a rappelé la volonté du Département de conforter les
activités liées aux sports d’hiver et de diversifier l’offre de commerces et d’activités pour développer
une offre de loisirs « 4 saisons », comme cela avait été confirmé par l’étude prospective pour le
développement de la station menée de 2013 à 2015 et par l’étude d’accompagnement à la mise en
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œuvre du scénario de développement engagé en 2017. L’objectif étant d’améliorer l’attractivité de la
station tout en participant à la promotion du territoire.
Les liaisons et les complémentarités avec les autres portes d’entrée du Pôle de nature des Monts du
Forez, le Col de la Loge et Usson en Forez, constituent des axes complémentaires de développement.
 
Dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt Territoire d’excellence de pleine nature, est prévu
notamment la création d’un Pôle d’accueil, de services, et d’apprentissage « 4 saisons ». Le coût total
des travaux, honoraires d’ingénierie compris, est estimé à 1 000 000 € HT.
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : le présent arrêté a pour objet de solliciter une subvention de 300 000 € auprès de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre du dispositif Territoire d’excellence de pleine nature soit 30% du
montant HT prévisionnel de la dépense pour apporter un soutien.
 
Article 2 : M. le Directeur général des services du Département et M. le Directeur général adjoint chargé
des Ressources sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
Il sera transmis au contrôle de légalité, à M. le Payeur Départemental et sera publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 janvier 2021
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Loire Forez Agglomération,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint des ressources,

- M. le Payeur Départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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